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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

AIDE JURIDICTIONNELLE

Crim., 6 septembre 2023, n° 22-86.049, (B), FP

– Non-admission –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – 
Présentation à l’occasion d’un pourvoi – Effets – Interruption du 
délai imparti pour la constitution d’avocat – Exclusion – Cas.

Le demandeur en cassation, s’il souhaite bénéficier de l’aide juridictionnelle à l’occasion de son pourvoi, doit 
déposer une demande d’aide juridictionnelle dans le mois qui suit la date à laquelle il forme son pourvoi en 
cassation. Sa demande interrompt le délai pour constituer un avocat à la Cour de cassation et suspend ce délai 
jusqu’à ce qu’il soit définitivement statué sur la demande d’aide juridictionnelle. Si la demande est déposée 
après le délai d’un mois suivant la date du pourvoi, même si l’aide juridictionnelle est accordée, le mémoire dépo-
sé par l’avocat est irrecevable. Cette solution ne s’applique pas lorsque, par l’effet de la loi, la Cour de cassation 
doit statuer dans un délai déterminé.

M. [J] [O] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises du Bas-Rhin, en date 
du 22 septembre 2022, qui, pour tentative d’assassinat en récidive, l’a condamné à la 
réclusion criminelle à perpétuité, dix ans d’inéligibilité, quinze ans d’interdiction de 
détenir ou porter une arme soumise à autorisation, une confiscation, et a ordonné la 
révocation d’une mesure de surveillance judiciaire, ainsi que contre l’arrêt du même 
jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 17 décembre 2020, M. [J] [O] a été renvoyé devant la cour 
d’assises du Haut-Rhin sous l’accusation de tentative d’assassinat en récidive.

 3. Par arrêt du 8 décembre 2021, cette juridiction l’a déclaré coupable des faits re-
prochés et l’a condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, dix ans d’inéligibilité, 
quinze ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation, une 
confiscation, et a ordonné la révocation d’une mesure de surveillance judiciaire.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.
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 4. M. [O] a relevé appel de ces décisions et le ministère public a formé appel incident.

 Examen de la recevabilité du mémoire personnel

 5. Ce mémoire, qui n’offre à juger aucun moyen de droit, ne remplit pas les conditions 
exigées par l’article 590 du code de procédure pénale.

 6. Il est, dès lors, irrecevable.

 Examen de la recevabilité du mémoire ampliatif 

 7. L’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme garantit à cha-
cun un droit d’accès à un tribunal.

 8. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, ce droit doit être effectif et 
concret (CEDH, arrêt du 9 octobre 2007, Saoud c. France, n° 9375/02). Cela im-
plique, pour le demandeur en cassation, la possibilité d’être assisté, en matière pénale, 
d’un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation. 

 9. Ce droit n’est pas absolu et se prête aux limitations qui poursuivent un but légitime, 
notamment répondre aux exigences conventionnelles relatives aux délais de jugement 
des affaires ou garantir une bonne administration de la justice. Ces limitations ne 
doivent pas restreindre l’accès au juge au point qu’il s’en trouve atteint dans sa subs-
tance même.

 10. En droit interne, le droit à bénéficier de l’assistance effective d’un avocat constitue 
une garantie légale du respect des droits de la défense. Devant la chambre criminelle 
de la Cour de cassation, le code de procédure pénale prévoit que le demandeur au 
pourvoi peut faire le choix, soit de se défendre seul, soit d’être assisté par un avocat au 
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation.

 11. La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique organise les moda-
lités de la prise en charge financière par l’Etat de l’intervention d’un avocat pour les 
justiciables qui remplissent les conditions qu’elle exige, sauf si aucun moyen de cassa-
tion sérieux ne peut être relevé.

 12. Cette assistance est mise en oeuvre par le bureau d’aide juridictionnelle près la 
Cour de cassation auquel la loi n’impartit pas de délai pour traiter les demandes, pas 
plus qu’elle ne confère de caractère suspensif au dépôt de celles-ci. 

 13. Or, il résulte de l’article 585-1 du code de procédure pénale, qui répond à la 
nécessité de mettre en état les procédures dans un délai raisonnable et d’assurer une 
bonne administration de la justice, que la déclaration par laquelle l’avocat au Conseil 
d’Etat et à la Cour de cassation se constitue au nom du demandeur au pourvoi doit 
parvenir, à peine d’irrecevabilité, au greffe de la Cour de cassation un mois au plus tard 
après la date du pourvoi.

 14. Il s’en déduit que, pour que le droit garanti par l’article 6, § 1, précité, ne soit pas 
atteint dans sa substance même, il doit être jugé que, lorsque la demande d’aide juri-
dictionnelle est formée par le demandeur au pourvoi dans le délai d’un mois à comp-
ter de celui-ci, elle a pour effet d’interrompre le délai fixé pour la constitution d’avocat 
et de le suspendre jusqu’à ce qu’il ait été statué définitivement sur cette demande.

 15. En revanche, lorsque la demande n’a pas été déposée dans le délai d’un mois du 
pourvoi, mais que l’aide juridictionnelle a été néanmoins accordée au demandeur au 
pourvoi, la constitution d’avocat faisant suite à l’octroi de l’aide juridictionnelle est 
tardive et le mémoire déposé par l’avocat désigné est irrecevable. 
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 16. En effet, une interprétation contraire permettrait au demandeur au pourvoi qui 
souhaiterait obtenir l’aide juridictionnelle de la solliciter jusqu’au dépôt du rapport, 
ce qui, d’une part, méconnaîtrait la bonne administration de la justice, d’autre part, 
conduirait à une rupture d’égalité injustifiée avec celui qui n’en a pas sollicité le bé-
néfice.

 17. Les exigences mentionnées au paragraphe 9 conduisent, de même, à écarter tout 
effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle lorsque la Cour 
de cassation doit statuer dans un délai fixé par la loi, ce qui impose que le dépôt du 
mémoire et, donc, la constitution d’avocat qui le précède, soient effectués dans un délai 
également fixé par la loi, notamment en matière de détention provisoire ou de mandat 
d’arrêt européen. 

 18. Dans un tel cas, il appartient à la Cour de cassation de s’assurer que les délais 
d’examen de la demande d’aide juridictionnelle n’ont pas eu pour conséquence de 
porter atteinte dans sa substance même au droit à être assisté d’un avocat.

 19. En l’espèce, M. [O], qui s’était pourvu en cassation le 23 septembre 2022, a déposé 
une demande d’aide juridictionnelle le 24 novembre suivant, soit après l’expiration du 
délai prévu par l’article 585-1 précité.

Le mémoire qui a été déposé par l’avocat qui lui a été désigné au titre de l’aide juri-
dictionnelle ne serait dès lors pas recevable au regard des principes exposés aux para-
graphes 14 et 15. 

 20. Toutefois, en l’absence de disposition législative relative aux effets du dépôt de la 
demande d’aide juridictionnelle en matière pénale devant la Cour de cassation, ces 
principes ne résultaient pas de façon évidente du droit applicable, de sorte que le mé-
moire ampliatif déposé pour M. [O] sera déclaré recevable.

 21. Il convient, en conséquence, de statuer sur le moyen qu’il contient.

 Examen du moyen

 22. Le moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 23. Par ailleurs, aucun moyen n’est produit contre l’arrêt civil, la procédure est régu-
lière et la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constants par la cour et 
le jury. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi NON ADMIS.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M. Bonnal  - Rapporteur  : Mme Sudre  - Avocat général  : Mme Vi-
riot-Barrial - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; article 585-1 du code de pro-
cédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 9 octobre 2007, Saoud c. France, n° 9375/02. A rapprocher : Soc., 3 mai 2016, 
pourvoi n° 14-16.533, Bull. 2016, V, n° 78 (irrecevabilité), et les arrêts cités.

ATTEINTE A L’AUTORITE DE L’ETAT

Crim., 13 septembre 2023, n° 23-80.347, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Atteinte à l’administration publique commise par des personnes 
exerçant une fonction publique – Manquement au devoir de 
probité – Prise illégale d’intérêts – Eléments constitutifs – Agent 
d’une administration publique – Définition – Membre d’une autorité 
administrative indépendante.

L’article 432-13 du code pénal, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007, est applicable 
aux faits commis par un membre d’une autorité administrative indépendante, cette fonction étant englobée dans 
la notion d’agent d’une administration publique au sens de cet article.

 ■ Atteinte à l’administration publique commise par des personnes 
exerçant une fonction publique – Manquement au devoir de 
probité – Prise illégale d’intérêts – Eléments constitutifs – Prise ou 
réception d’une participation – Délai – Trois ans suivant la cessation 
de la surveillance ou du contrôle.

Le délit de prise illégale d’intérêt prévu par l’article 432-13 du code pénal n’est constitué, lorsque l’auteur des 
faits prend ou reçoit une participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise dont il a assuré la 
surveillance ou le contrôle dans le cadre des fonctions qu’il a effectivement exercées, que s’il prend ou reçoit cette 
participation avant l’expiration d’un délai de trois ans suivant la cessation de cette surveillance ou de ce contrôle.

 ■ Atteinte à l’administration publique commise par des personnes 
exerçant une fonction publique – Manquement au devoir de 
probité – Prise illégale d’intérêts – Eléments constitutifs – Surveillance 
ou contrôle d’une entreprise privée dans le cadre de fonctions 
exercées – Caractérisation – Personne ayant vocation à connaître 
d’informations en raison de son statut – Insuffisant.

Le délit prévu par l’article 432-13 du code pénal supposant que l’auteur des faits ait assuré une surveillance 
ou un contrôle d’une entreprise privée dans le cadre de fonctions qu’il a effectivement exercées, le seul fait 
qu’une personne ait eu vocation à connaître des informations relatives à une entreprise en raison de son statut 
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de vice-présidente de l’Autorité de la concurrence ne saurait caractériser une surveillance ou un contrôle sur cette 
société.

La société [5], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 10 janvier 2023, qui, dans 
l’information suivie, sur sa plainte contre Mme [N] [X], du chef de prise illégale d’in-
térêts, a prononcé sur la demande d’annulation de pièces de la procédure formée par 
cette dernière. 

 Par ordonnance du 20 mars 2023, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société [5] (la société [5]) a porté plainte et s’est constituée partie civile pour des 
faits de prise illégale d’intérêts imputés à Mme [N] [X] en raison de ses fonctions de 
membre du collège du Conseil de la concurrence, devenu Autorité de la concurrence, 
exercées de 1999 à 2012.

 3. Mme [X] a été mise en examen le 14 janvier 2022 du chef de prise illégale d’inté-
rêts, dans sa forme prévue à l’article 432-13 du code pénal, pour avoir, de juillet 2012 à 
juillet 2015, pris une participation par travail dans l’entreprise [3] (la société [3]) en lui 
prodiguant, dans le cadre de son activité professionnelle, des conseils et recommanda-
tions en matière de droit de la concurrence alors qu’elle avait assuré la surveillance ou 
le contrôle de cette même entreprise dans le cadre de ses fonctions au sein du Conseil 
de la concurrence et de l’Autorité de la concurrence. 

 4. Par requête reçue au greffe le 28 avril 2022, elle a sollicité l’annulation, notamment, 
de sa mise en examen.

 Examen de la recevabilité du pourvoi contestée en défense

 5. L’annulation de la mise en examen fait grief à la partie civile. 

 6. Dès lors, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 7. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé des moyens

 8. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la 
convocation de la mise en examen et du placement sous statut de témoin assisté de 
Mme [X] et en conséquence, a ordonné la cancellation de : dans la convocation de 
Madame [X] du 25 novembre 2021 : des mots [2], [1], [4], [6] et [7], dans le procès-ver-
bal d«  interrogatoire de première comparution du 14  janvier 2022  : des mentions 
suivantes : D 205/9, les 11 et 12es lignes, D 205/9, les deux derniers paragraphes du 
procès-verbal commençant par « Réponse : Oui.

Sur votre question » et se terminant par « Comment expliquez-vous ? », D 205/10, les 
14 premières lignes du procès-verbal commençant par « Réponse : c’est un oubli de » 
et se terminant par « Réponse mais [H] probablement oui », D 205/10. dans la 4e ré-
ponse de Mme [X], la dernière phrase commençant par « L’avocat » et se terminant par 
il savait que c’était impératif », D 205/1, les deux derniers paragraphes du procès-ver-
bal commençant par « Mention » et se terminant par «...D 124/6-7 », l’intégralité de 
la cote D 205/11, à l’exception du dernier paragraphe intitulé « Dossiers en cours », D 
205/14, au 9e paragraphe, la mention commençant par « Nous notifions à la personne 
que nous la plaçons sous le statut de témoin assisté pour les faits » et se terminant par 
«...au début du présent interrogatoire », a dit que ces actes annulés seront retirés du 
dossier d’information et classés au greffe de la Cour et qu’il sera interdit d’y puiser 
aucun renseignement contre les parties aux débats, a dit que Mme [X] n’est désormais 
plus placée que sous le statut de témoin assisté du chef de prise illégale d’intérêts en 
lien avec la société [3], alors « d’une part qu’aux termes de l’article 432-13 du code 
pénal, dans sa rédaction en vigueur du 27 avril 2007 au 13 octobre 2013, « est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 Euros d’amende le fait, par une personne 
ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d’une administration publique, 
dans le cadre des fonctions qu ‘elle a effectivement exercées, soit d’assurer la surveil-
lance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute 
nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, soit de 
proposer directement à l’autorité compétente des décisions relatives à des opérations 
réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur de telles décisions, de 
prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans l’une 
de ces entreprises avant l’expiration d’un délai de trois ans suivant la cessation de ces 
fonctions  »  ; qu’en jugeant que ce texte ne serait pas applicable à Madame [X] en 
sa qualité d’ancien membre de l’Autorité de la concurrence pour des actes commis 
en 2012 et qu’il « est indifférent qu’[N] [X] ait été nommée par décret du Président 
de la République en qualité de présidente de l’Autorité de la concurrence, dès lors 
qu’une telle nomination n’a pas pour conséquence de l’assimiler à un agent de l’ad-
ministration au sens de l’article 432-13 du code pénal dans sa rédaction antérieure à 
la loi de 2017 » (décision attaquée, p. 12), et en ignorant ainsi que l’article 432-13 du 
code pénal, dans sa rédaction en vigueur du 27 avril 2007 au 13 octobre 2013, visait 
l’ensemble des fonctionnaires ou agents d’une administration publique, la chambre 
de l’instruction a violé cette disposition, ensemble l’article 593 du code de procédure 
pénale. »

 9. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la 
convocation de la mise en examen et du placement sous statut de témoin assisté de 
Mme [X] et en conséquence, a ordonné la cancellation de : dans la convocation de 
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Mme [X] du 25 novembre 2021 : des mots [2], [1], [4], [6] et [7], dans le procès-verbal 
d’interrogatoire de première comparution du 14  janvier 2022  : des mentions sui-
vantes  : D 205/9, les 11 et 12es lignes, D 205/9, les deux derniers paragraphes du 
procès-verbal commençant par « Réponse : Oui.

Sur votre question » et se terminant par « Comment expliquez-vous ? », D 205/10, les 
14 premières lignes du procès-verbal commençant par « Réponse : c’est un oubli de » 
et se terminant par « Réponse mais [H] probablement oui », D 205/10. dans la 4e ré-
ponse de Mme [X], la dernière phrase commençant par « L’avocat » et se terminant par 
il savait que c’était impératif », D 205/1, les deux derniers paragraphes du procès-ver-
bal commençant par « Mention » et se terminant par « ?D 124/6-7 », l’intégralité de la 
cote D 205/11, à l’exception du dernier paragraphe intitulé « Dossiers en cours », D 
205/14, au 9e paragraphe, la mention commençant par « Nous notifions à la personne 
que nous la plaçons sous le statut de témoin assisté pour les faits » et se terminant par 
« ?au début du présent interrogatoire », a dit que ces actes annulés seront retirés du 
dossier d’information et classés au greffe de la Cour et qu’il sera interdit d’y puiser 
aucun renseignement contre les parties aux débats, a dit que Mme [X] n’est désormais 
plus placée que sous le statut de témoin assisté du chef de prise illégale d’intérêts en 
lien avec la société [3], alors :

 « 1°/ en premier lieu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision et que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur 
absence ; qu’en jugeant qu’il ne serait pas démontré que Madame [X] « aurait eu à 
connaître de la situation des sociétés [3] ou [5] en sa qualité de membre du Conseil de 
la concurrence ou de l’Autorité de la concurrence » (arrêt, p.13), et en méconnaissant 
ce faisant que la décision n° 02-D-64 du 23 octobre 2002 mentionne, page 8, qu’elle 
a été rendue « sur le rapport oral de M. Komiha, par Mme Pasturel, vice présidente, 
présidant la séance, Mme [X], MM. Gauron, Piot et Ripotot, membres », la chambre 
de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 432-13 du code pénal, 
dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 593 du code de procédure 
pénale ; 

 3°/ en troisième lieu que la constitution du délit de prise illégale d’intérêt ne sup-
pose pas que le prévenu ait procédé par lui-même à des contrôles directs, mais qu’il 
suffit qu’il ait pu exercer une fonction générale de contrôle ou de surveillance ; qu’en 
jugeant que « la partie civile ne saurait arguer qu’[N] [X] aurait eu à connaître de la 
situation des sociétés [3] ou [5] en sa qualité de membre du Conseil de la concurrence 
ou de l’Autorité de la concurrence dès lors qu’il n’est pas démontré que le Collège ait 
eu à connaître de faits transmis par la DGCCRF au Rapporteur de l’Autorité de la 
concurrence en charge de l’instruction des dossiers » (arrêt, p. 13), sans vérifier, comme 
il lui était demandé, si sa qualité de vice-présidente ne permettait pas à Madame [X] 
d’exercer une fonction générale de contrôle et de surveillance des éléments transmis 
par la DGCCRF à l’Autorité de la concurrence, la chambre de l’instruction n’a pas 
justifié sa décision au regard de l’article 432-13 du code pénal, dans sa rédaction appli-
cable à la cause, ensemble l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Les moyens sont réunis.

 11. Pour faire droit aux conclusions de Mme [X] tendant à l’annulation de sa mise 
en examen, l’arrêt attaqué retient, en premier lieu, que les dispositions applicables aux 
faits de prise illégale d’intérêts qui lui sont reprochés sont celles de l’article 432-13 du 
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code pénal dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007, en vigueur 
du 27 avril 2007 jusqu’au 13 octobre 2013.

 12. Les juges énoncent ensuite que l’article 432-13 du code pénal, dans cette rédac-
tion, réprime le fait, par une personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou 
agent d’une administration publique, dans le cadre des fonctions qu’elle a effective-
ment exercées, soit d’assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler 
un avis sur de tels contrats, soit de proposer directement à l’autorité compétente des 
décisions relatives à des opérations réalisées par une entreprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles décisions, de prendre ou de recevoir une participation par travail, 
conseil ou capitaux dans l’une de ces entreprises avant l’expiration d’un délai de trois 
ans suivant la cessation de ces fonctions.

 13. Ils ajoutent que ce n’est qu’à compter de la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017, qui 
ne présente pas un caractère interprétatif, que l’article 432-13 a été modifié pour in-
clure parmi les personnes susceptibles de se rendre coupables d’une telle prise illégale 
d’intérêts les membres d’une autorité administrative indépendante.

 14. Ils relèvent enfin que Mme [X] aurait commis les faits pour lesquels elle est mise 
en examen en sa qualité de membre du collège du Conseil de la concurrence et de 
l’Autorité de la concurrence.

 15. Ils en déduisent que, compte tenu de ce que seules des dispositions pénales plus 
douces sont susceptibles de s’appliquer rétroactivement, l’article 432-13 n’est pas ap-
plicable à ces faits.

 16. Les juges énoncent, en deuxième lieu, que cet article doit s’interpréter comme 
posant une interdiction limitée dans le temps avec une période de neutralisation de 
trois ans.

 17. Ils relèvent ensuite que Mme [X], qui a exercé ses fonctions de membre de l’Au-
torité de la concurrence jusqu’en 2012, a exercé une surveillance ou un contrôle sur 
la société [3] en participant en sa qualité de membre de cette autorité à une décision 
concernant cette société rendue le 23 octobre 2002. 

 18. Ils en déduisent que la personne mise en examen ne peut se voir reprocher une 
prise illégale d’intérêts en 2012 à raison de ce contrôle ou de cette surveillance dès lors 
que plus de trois ans se sont écoulés. 

 19. Les juges ajoutent qu’au sein du Conseil de la concurrence et de l’Autorité de la 
concurrence, le principe de séparation des autorités d’instruction et de sanction a pour 
conséquence que les affaires connues des premières ne sont pas nécessairement portées 
à la connaissance des secondes et nécessitent que les autorités de sanction soient for-
mellement saisies par les autorités administratives.

 20. Ils en concluent qu’il ne peut pas non plus être soutenu que Mme [X] aurait 
commis une prise illégale d’intérêts au motif qu’elle aurait eu à connaître de la situa-
tion des sociétés [3] ou [5] en sa qualité de membre de l’Autorité de la concurrence 
en raison d’éléments transmis en 2010 par la direction générale de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) au rapporteur de cette 
autorité en charge de l’instruction des dossiers relatifs à ces sociétés dès lors qu’il n’est 
pas démontré que le collège de cette autorité ait eu connaissance de ces éléments.

 21. C’est à tort que la cour d’appel a jugé que l’article 432-13 du code pénal dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 n’est pas applicable aux faits 
commis par un membre d’une autorité administrative indépendante.
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 22. En effet, l’article 432-13, dans cette rédaction, réprime le fait, par une personne 
ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d’une administration publique, 
dans le cadre des fonctions qu’elle a effectivement exercées, entre autres, d’assurer la 
surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, de prendre ou de recevoir une 
participation par travail, conseil ou capitaux dans cette entreprise avant l’expiration 
d’un délai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions.

 23. Le champ d’application de cet article a ensuite été modifié, notamment par la loi 
susmentionnée du 20 janvier 2017, pour prévoir son application aux membres d’une 
autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique indépendante.

 24. Cependant, ainsi que cela ressort des travaux préparatoires de cette dernière loi, 
celle-ci doit être regardée comme interprétative, la notion d’agent d’une administra-
tion publique au sens de l’article 432-13 englobant celle de membre d’une autorité 
administrative indépendante. 

 25. Toutefois, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que, par les motifs critiqués par 
le second moyen, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 26. En effet, en premier lieu, le délit de prise illégale d’intérêts dans une entreprise 
privée prévu par l’article 432-13 suppose que le fonctionnaire ou l’agent de l’adminis-
tration publique auteur des faits a assuré la surveillance ou le contrôle de cette entre-
prise dans le cadre des fonctions qu’il a effectivement exercées. Dès lors, le délit n’est 
constitué que si cette personne prend ou reçoit une participation par travail, conseil 
ou capitaux dans cette entreprise avant l’expiration d’un délai de trois ans suivant la 
cessation de la surveillance ou du contrôle qu’elle a exercé lors de ces fonctions.

 27. En second lieu, d’une part, il résulte des motifs précités que la chambre de l’ins-
truction a souverainement apprécié que Mme  [X] n’avait pas eu connaissance des 
éléments transmis par la DGCCRF en 2010. D’autre part, il résulte de ce que le délit 
prévu par l’article 432-13 suppose une surveillance ou un contrôle dans le cadre de 
fonctions effectivement exercées que le seul fait qu’elle ait eu vocation à connaître ces 
éléments en raison de son statut de vice-présidente de l’Autorité de la concurrence ne 
saurait caractériser une surveillance ou un contrôle sur la société [3]. 

 28. Le second moyen, pour partie infondé et pour partie inopérant, ne peut donc 
qu’être écarté.

 29. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 432-13 du code pénal ; article 593 du code de procédure pénale.



18

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2023
Arrêts et ordonnances

Rapprochement(s) : 
Sur l’élément matériel de la prise illégale d’intérêts, à rapprocher : Crim., 18 juillet 1984, pourvoi 
n° 83-92.856, Bull. crim. 1984, n° 262 (rejet), et l’arrêt cité.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 5 septembre 2023, n° 22-87.240, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Nullités de l’instruction – Examen de la régularité de la procédure – 
Annulation d’actes – Demande de la personne mise en examen – 
Acte concernant un tiers – Grief – Défaut.

N’est pas recevable à reprocher à la chambre de l’instruction de ne pas avoir prononcé l’annulation, par voie 
de conséquence, en application de l’article 174, alinéa 2, du code de procédure pénale, d’actes et de pièces de 
la procédure ultérieure qui se rapportent à une autre personne mise en examen, le demandeur qui n’allègue ni 
n’établit son intérêt à obtenir l’annulation des éléments en cause.

MM. [X] [R], [E] [K], [Y] [D] et [A] [H] ont formé des pourvois contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 29 novembre 
2022, qui, dans l’information suivie contre eux, notamment, des chefs d’infractions à 
la législation sur les stupéfiants, association de malfaiteurs et blanchiment, a prononcé 
sur leurs demandes d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 13 mars 2023, le président de la chambre criminelle a joint les 
pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen pour tout ou partie des chefs susvisés, MM. [X] [R], [E] [K], [Y] 
[D] et [A] [H] ont présenté des requêtes en annulation d’actes et de pièces de la pro-
cédure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a limité le prononcé de l’annulation 
des actes d’information aux cotes, au titre de l’annulation de la géolocalisation du vé-
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hicule Renault Modus immatriculé [Immatriculation 4] : D 31, D 32, D 40 à D 42, D 
75, D 83 à D 84, D 95 à D 96, D 113 à D 117, D 127, D 134, D 245 à D 270, D 637, 
D 638 à D 641, D 885 à D 888, D 890 à D 891, D 893-D 894, D 985 à D 896, D 1287 
à D 1347  ; au titre de l’annulation de la géolocalisation du véhicule Peugeot 1007 
immatriculé [Immatriculation 3] : D 90 à D 92, D 95 à D 96, D 104 à D 107, D 113 
à D 117, D 134, D 642 à D 645, D 883 D 884, D 889, D 892, D 897 à D 898, D 1079 
à D 1130 ; au titre de l’annulation de la géolocalisation du véhicule Renault Twingo 
immatriculé [Immatriculation 5] : D 133, D 245 à D 270, D 868-D 869, D 870 à D 
875, D 876-D 877, D 1155 à D 1192 ; au titre de l’annulation de la géolocalisation du 
véhicule Audi A1 immatriculé [Immatriculation 6] : D 36 à D 39, D 893-D 894, D 
1131 à D 1154 ; au titre des lignes téléphoniques de M. [D] : D 858 à D 859, D 860 à 
D 861, D 866, D 923, D 1006 à D 1019, D 1020 à D 1068 ; au titre de la sonorisation 
du véhicule Twingo : D 1357 à D 1427, D 1428 à D 1449 ; au titre des réquisitions au 
CSU d’[Localité 1] : D 107, D 126, D 136 ; au titre des réquisitions à [7] : D 63, alors :

 « 1°/ que l’annulation de la géolocalisation du véhicule Renault Modus immatriculé 
[Immatriculation 4] devait conduire à l’annulation des cotes D163 et D164, consti-
tuant le procès-verbal d’une surveillance mise en place grâce à la géolocalisation an-
nulée, qui trouvaient leur support nécessaire et exclusif dans cette géolocalisation, 
de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de l’instruction a méconnu l’ar-
ticle 174 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que l’annulation de la géolocalisation du véhicule Peugeot 1007 immatriculé 
[Immatriculation 3] devait conduire à l’annulation de la cote D651, relatant la prise 
d’attache téléphonique avec un consommateur identifié grâce à la géolocalisation an-
nulée, qui trouvait son support nécessaire et exclusif dans cette géolocalisation, de 
sorte qu’en n’annulant pas cette cote, la chambre de l’instruction a méconnu l’ar-
ticle 174 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que l’annulation de la géolocalisation du véhicule Audi A1 immatriculé [Im-
matriculation 6] devait conduire à l’annulation des cotes D33 (identification d’une 
adresse grâce à la géolocalisation), D59, D129 à D132, et D158 à D159 (déplacements 
des enquêteurs à l’adresse ainsi obtenue), D172 à D175 (demande de prolongation de 
géolocalisation), D196, D220 à D221 (procès-verbal et autorisation de perquisition 
faisant état des géolocalisations), qui trouvaient leur support nécessaire et exclusif dans 
cette géolocalisation, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de l’instruc-
tion a méconnu l’article 174 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’annulation de la géolocalisation du véhicule Renault Twingo immatriculé 
[Immatriculation 5] devait conduire à l’annulation des cotes D452 à D463, constituant 
le procès-verbal de l’interpellation de M. [D], rendue possible grâce à la géolocalisa-
tion annulée, qui trouvaient leur support nécessaire et exclusif dans cette géolocalisa-
tion, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de l’instruction a méconnu 
l’article 174 du code de procédure pénale ;

 5°/ que l’annulation de l’interception des lignes téléphoniques de M.  [D] devait 
conduire à l’annulation des cotes D73, D74 et D97 (relation du contenu de conver-
sations sur les lignes dont l’interception a été annulée) et D85 à D86 (procès-verbal 
d’une surveillance mise en place grâce à une conversation interceptée), qui trouvaient 
leur support nécessaire et exclusif dans cette interception, de sorte qu’en n’annulant 
pas ces cotes, la chambre de l’instruction a méconnu l’article 174 du code de procé-
dure pénale ;
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 6°/ que l’annulation de la sonorisation du véhicule Renault Twingo immatriculé 
[Immatriculation 5] devait conduire à l’annulation des cotes D169 (découverte grâce 
à la sonorisation d’une adresse et d’une société à [Localité 2]) et D178 à D180, D181, 
D185, D274, D652 à D703, D831 à D839 et D1635 à D1650 (recherches relatives à 
la société identifiée grâce à la sonorisation), qui trouvaient leur support nécessaire et 
exclusif dans cette sonorisation, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de 
l’instruction a méconnu l’article 174 du code de procédure pénale ;

 7°/ que l’annulation de la cote D126, par laquelle les enquêteurs avaient requis du 
CSU d’[Localité 1] qu’il oriente en direction d’un hall d’immeuble une caméra de 
vidéosurveillance devait conduire à l’annulation des cotes D121 à D125, qui forment 
le procès-verbal d’exploitation des images de ce hall d’immeuble issues de la caméra 
de vidéosurveillance, qui trouvaient leur support nécessaire et exclusif dans la réqui-
sition annulée, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de l’instruction a 
méconnu l’article 174 du code de procédure pénale ;

 8°/ que l’annulation de la cote D63, qui était une réquisition à l’agence [7] de four-
nir les identités des propriétaires et occupants d’un immeuble à [Localité 1], devait 
conduire à l’annulation des cotes D62 et D64 à D68 (réponse à la réquisition, qui a 
permis d’identifier l’appartement et la cave de M. [H]) et D381 à D451 (interpellation 
et garde à vue de M. [H], ainsi que la perquisition à son domicile), qui trouvaient leur 
support nécessaire et exclusif dans la réquisition annulée et la réponse apportée à celle-
ci, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la chambre de l’instruction a méconnu 
l’article 174 du code de procédure pénale ;

 9°/ que les annulations prononcées, et celles qu’il est reproché à la chambre de 
l’instruction de ne pas avoir prononcées, auraient dû conduire à l’annulation des pro-
cès-verbaux de synthèse D189 à D194 et D198 à D204 qui font référence à plusieurs 
mesures annulées par la chambre de l’instruction et trouvaient ainsi leur support né-
cessaire et exclusif dans les actes annulés, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la 
chambre de l’instruction a méconnu l’article 174 du code de procédure pénale ;

 10°/ que l’annulation de la sonorisation du véhicule Renault Twingo immatricu-
lé [Immatriculation 5] et celle de l’interception des lignes téléphoniques de M. [D] 
devaient conduire à l’annulation des cotes D182 (procès-verbal d’identification de 
M. [W]) et des cotes résultant de cette identification, savoir D556 à D632 (garde à vue 
et perquisitions), D769 à D830 (recherches bancaires), D1236 à D1286 (géolocalisa-
tion du véhicule Toyota), D1465 à D1467 (interrogatoire de première comparution et 
mise en examen), D1522 et D1570 (courrier de M. [W] au juge d’instruction), D1854 
à D2070 (recherches bancaires), D2071 à 2082 (interrogatoires), D2083 à D2210 (de-
mandes d’actes par avocat), qui trouvaient leur support nécessaire et exclusif dans la 
sonorisation et les interceptions annulées, de sorte qu’en n’annulant pas ces cotes, la 
chambre de l’instruction a méconnu l’article 174 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa dixième branche

 4. Les demandeurs ne sont pas recevables à reprocher à la chambre de l’instruction de 
ne pas avoir prononcé l’annulation, par voie de conséquence, en application de l’ar-
ticle 174, alinéa 2, du code de procédure pénale, d’actes et de pièces de la procédure 
ultérieure qui se rapportent à une autre personne mise en examen, M. [M], dès lors 
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qu’ils n’allèguent ni n’établissent leur intérêt à obtenir l’annulation des éléments en 
cause.

 5. Le grief est en conséquence irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche en ce 
qu’il concerne les cotes D 220 et D 221

 6. Par ordonnance du 25 mars 2022, cotée D 220 et D 221, le juge des libertés et de la 
détention a autorisé la perquisition sans assentiment de locaux d’habitation ou autres 
sis à dix adresses.

 7. Ainsi que la Cour de cassation, qui a le contrôle des pièces de la procédure, est 
en mesure de le constater, cette décision, si elle fait référence à la géolocalisation du 
véhicule de M. [D] qui a été annulée, s’appuie également sur d’autres éléments pour 
autoriser les actes, en particulier l’exploitation de factures téléphoniques détaillées 
révélant des contacts réguliers entre certaines des personnes mises en cause et des 
consommateurs de produits stupéfiants, et sur des opérations de surveillance physique 
réalisées les 12 et 17 janvier 2022 révélant des transactions.

 8. Dès lors, l’autorisation en cause ne trouve pas son support nécessaire dans la déci-
sion de géolocalisation du véhicule Audi A1 de M. [D] qui a été annulée.

 9. Le grief doit en conséquence être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 10. Pour refuser d’annuler l’interpellation de M. [D] en suite de l’annulation de la 
géolocalisation de son véhicule Twingo, l’arrêt attaqué énonce que celle-ci repose sur 
d’autres éléments, tels les renseignements anonymes et les interpellations antérieures 
de l’intéressé en flagrant délit de détention de produits stupéfiants.

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu le texte visé 
au moyen.

 12. Le grief doit en conséquence être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa huitième branche en ce 
qu’il concerne les cotes D 381 à D 451

 13. Ainsi que la Cour de cassation est encore en mesure de le constater dans les pièces 
du dossier, l’interpellation, le placement en garde à vue de M. [H] et la perquisition 
de son domicile ne trouvent pas leur support nécessaire dans la réquisition à l’agence 
immobilière [7] qui a été annulée, la domiciliation de l’intéressé étant antérieurement 
connue des enquêteurs à la suite de la réception d’un renseignement anonyme (cote 
D 58). 

 14. Le grief doit en conséquence être écarté.

 Mais sur le moyen, pris en son surplus

 Vu l’article 174, alinéa 2, du code de procédure pénale :

 15. Selon ce texte, lorsque la chambre de l’instruction constate la nullité d’un acte 
de la procédure, doivent être annulés par voie de conséquence les actes qui ont pour 
support nécessaire l’acte vicié.
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 16. Après avoir prononcé l’annulation de la géolocalisation en temps réel de sept véhi-
cules et de deux lignes téléphoniques, des interceptions téléphoniques réalisées sur ces 
deux lignes, de la sonorisation de deux véhicules, des réquisitions adressées en matière 
de vidéosurveillance au CSU d’[Localité 1] et à la station [8], de la réquisition adressée 
à l’agence [7], d’une perquisition et de la garde à vue de M. [D], l’arrêt attaqué procède 
à l’annulation, par voie de conséquence, de nombreux actes et pièces de la procédure 
ultérieure et à la cancellation de certains autres.

 17. C’est à tort que la chambre de l’instruction a omis d’annuler d’autres actes et 
pièces, visés au dispositif, qui trouvent leur support nécessaire dans l’un ou plusieurs 
des actes annulés, tels que divers procès-verbaux de surveillance, de prise de contact, 
d’exploitation de conversations interceptées, de découverte d’une adresse, de réponse 
à réquisition, d’autres investigations et actes et d’avis à magistrat, une demande d’au-
torisation de prolongation d’une mesure de géolocalisation ainsi que deux demandes 
de perquisition sans assentiment.

 18. La cassation est dès lors encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation, n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, aura lieu sans 
renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit 
et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisa-
tion judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Versailles, en date du 29 novembre 2022, mais seulement en ce qu’il n’a pas annulé 
les cotes D 163, D 164, D 651, D 33, D 59, D 129 à D 132, D 158, D 159, D 172 à D 
175, D 196, D 73, D 74, D 97, D 85, D 86, D 169, D 178 à D 180, D 181, D 185, D 
274, D 652 à D 703, D 831 à D 839, D 1635 à D 1650, D 121 à D 125, D 62, D 64 
à D 68, D 189 à D 194, D 198 à D 204, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 PRONONCE l’annulation :

 - du procès-verbal de surveillance coté D 163 et D 164 ;

 - du procès-verbal d’attache téléphonique coté D 651 ;

 - du procès-verbal de surveillance coté D 33 ;

 - du procès-verbal de renseignement coté D 59 ;

 - du procès-verbal d’identification de véhicule coté D 129 à D 132 ;

 - du procès-verbal de surveillance coté D 158 et D 159 ;

 - de la demande d’autorisation de prolongation de la géolocalisation en temps réel de 
deux véhicules cotée D 172 à D 175 ;

 - du procès-verbal de renseignement coté D 196 ;

 - du procès-verbal de découverte d’un établissement coté D 73 ;

 - du procès -verbal d’identification coté D 74 ;

 - du procès-verbal de renseignement et identification coté D 97 ;

 - du procès-verbal de surveillance et identification coté D 85 et D 86 ;

 - du procès-verbal de découverte de diverses adresses coté D 169 ;
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 - du procès-verbal de recherches concernant une société coté D 178 à D 180 ;

 - du procès-verbal d’avis à magistrat coté D 181 ;

 - du procès-verbal de recherches coté D 185 ;

 - du procès-verbal d’attache téléphonique coté D 274 ;

 - des procès-verbaux de transport, perquisition, audition libre, estimation de la valeur 
mobilière, réquisition aux finances publiques et attache téléphonique cotés D 652 à 
D 703 ;

 - du procès-verbal de recherches sur compte bancaire coté D 831 à D 839 ;

 - du procès-verbal d’état des lieux, placement sous scellés et inventaire avec prisée 
coté D 1635 à D 1650 ;

 - du procès-verbal d’exploitation vidéo de la CSU coté D 121 à D 125 ;

 - du procès-verbal d’exploitation de liste coté D 62 ;

 - de la feuille de présence cotée D 64 à D 68 ;

 - de la demande d’acte cotée D 189 à D 194 ;

 - de la demande d’acte cotée D 198 à D 204 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : Me Goldman -

Textes visés : 

Article 174 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 10 avril 2018, pourvoi n° 17-85.301, Bull. crim. 2018, n° 69 (2) (rejet), et les arrêts cités.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 5 septembre 2023, n° 22-84.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Article 10, § 2 – Liberté d’expression – Presse – Diffamation – 
Bonne foi – Propos s’inscrivant dans le cadre d’un débat d’intérêt 
général – Conditions – Base factuelle suffisante – Propos ne 
dépassant pas les limites admissibles de la liberté d’expression – 
Recherche nécessaire.

Pour apprécier si l’excuse de bonne foi peut être retenue au bénéfice du prévenu poursuivi du chef de diffamation 
publique, il appartient aux juges, en premier lieu, d’énoncer précisément les faits et circonstances leur permettant 
de juger, en application de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, si les propos litigieux s’inscrivent 
dans un débat d’intérêt général et s’ils reposent sur une base factuelle suffisante, notions qui recouvrent celles de 
but légitime d’information et d’enquête sérieuse, puis, en deuxième lieu, lorsque ces deux conditions sont réunies, 
si l’auteur des propos a conservé prudence et mesure dans l’expression et était dénué d’animosité personnelle, ces 
deux derniers critères devant être alors appréciés moins strictement.

M. [R] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-2, en date du 28 juin 2022, qui, pour diffamation publique, l’a condamné 
à 10 000 euros d’amende avec sursis, a ordonné la publication de la décision, et a pro-
noncé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 21 février 2020, M. [L] [J] a porté plainte et s’est constitué partie civile du chef 
de diffamation publique envers un particulier à la suite d’un article publié le 20 dé-
cembre 2019 par son associé, M.  [R] [V], sur sa page [2], intitulé « ma décennie à 
transformer [1], découverte de la fraude, faire face aux représailles et à la fin : l’espoir ». 
Cet article imputait à M.  [J] plusieurs comportements délictueux et manquements 
aux réglementations applicables, dans le cadre de la gestion de la société de fabrication 
et de commercialisation de produits cosmétiques au sein de laquelle ils travaillaient 
ensemble.

 3. Le tribunal correctionnel a notamment rejeté l’exception de nullité de l’acte initial 
de poursuites, déclaré M. [V] coupable du chef susvisé, l’a condamné à 10 000 euros 
d’amende avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils. 
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 4. Le prévenu et le ministère public, puis la partie civile, ont relevé appel de cette 
décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le deuxième moyen, pris en sa première branche

 5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [V] coupable des faits de 
diffamation envers particulier par parole, écrit, image ou moyen de communication au 
public par voie électronique qui lui étaient reprochés, alors :

 « 2°/ en toute hypothèse, que sont justifiés les propos diffamatoires portant sur un su-
jet d’intérêt général et reposant sur une base factuelle suffisante ; que l’existence d’un 
sujet d’intérêt général et d’une base factuelle suffisante suffisent à justifier des propos 
diffamatoires indifféremment des critères traditionnels de la bonne foi ; qu’en se bor-
nant à analyser la justification des propos poursuivis au regard des critères de la bonne 
foi sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée (dernières écritures d’appel 
de l’exposant, p. 11, in fine) si les propos en question portaient sur un sujet d’intérêt 
général lié à la santé publique et reposaient sur une base factuelle suffisante, critères 
distincts des quatre critères de la bonne foi, traditionnellement retenus au bénéfice de 
l’auteur de propos diffamatoires, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 appliqué à la 
lumière dudit article ;

 3°/ en toute hypothèse, que, en matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos 
soutient qu’il était de bonne foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si 
celui-ci s’exprimait dans un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est 
appuyé sur une enquête sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, 
de rechercher d’abord, en application de ce même texte, tel qu’interprété par la Cour 
européenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante, afin, s’ils constatent que ces deux 
conditions sont réunies, d’apprécier moins strictement ces quatre critères, notamment 
s’agissant de l’absence d’animosité personnelle et de la prudence dans l’expression ; 
qu’en se bornant à examiner si M. [V] s’exprimait dans un but légitime, était dénué 
d’animosité personnelle et s’était appuyé sur une enquête sérieuse sans rechercher si 
les propos qui lui étaient reprochés s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général et 
reposaient sur une base factuelle suffisante, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 29 de la loi du 29  juillet 
1881 appliqué à la lumière dudit article. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 
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 7. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 8. Pour refuser au prévenu le bénéfice de la bonne foi et confirmer le jugement, l’ar-
rêt attaqué, après avoir énoncé que les propos poursuivis portent atteinte à l’honneur 
ou à la considération de la partie civile, retient en substance que les pièces produites 
par M. [V], précisément énumérées et analysées, ne permettent pas de corroborer les 
faits dénoncés dans la publication litigieuse ni de considérer que ce dernier ait agi de 
bonne foi en tant que lanceur d’alerte. 

 9. Les juges ajoutent que le terme de « représailles », dans un contexte de mésentente 
entre M. [V] et M. [J], est exclusif de bonne foi en ce qu’il est excessif. 

 10. Ils concluent que le prévenu ne peut arguer de sa bonne foi dès lors que les faits 
dénoncés reposent sur une enquête partiale qui ne peut être qualifiée de sérieuse, 
qu’ils n’ont pas été divulgués dans un but légitime d’information et en l’absence 
d’animosité personnelle, puisque la société de M.  [V] est directement concurrente 
de celle de M. [J], que les deux hommes ne s’entendent plus et que le premier a par 
ailleurs essayé de faire nommer un administrateur provisoire pour exclure le second de 
sa société, demande dont il a été définitivement débouté.

 11. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 12. En effet, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne foi, il appartient 
au juge de rechercher, en premier lieu, en application de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits 
de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt général et reposent 
sur une base factuelle suffisante, notions qui recouvrent celles de légitimité du but de 
l’information et d’enquête sérieuse, afin, en second lieu, si ces deux conditions sont 
réunies, d’apprécier moins strictement les critères de l’absence d’animosité personnelle 
et de la prudence et mesure dans l’expression. 

 13. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner les autres 
griefs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les troisième et quatrième moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 28 juin 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Tarabeux - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 28 juin 2017, pourvoi n° 16-80.064, Bull. crim. 2017, n° 178 (cassation sans renvoi), et les 
arrêts cités ; Crim., 15 octobre 2019, pourvoi n° 18-83.255, Bull. crim. (cassation).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 19 septembre 2023, n° 23-84.109, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision de mise en liberté – Cassation – Effets – Durée de la 
détention – Point de départ – Notification de l’arrêt de cassation.

Lorsqu’un arrêt de remise en liberté est annulé par la Cour de cassation mais que l’intéressé est détenu pour une 
autre cause, celui-ci doit être considéré comme détenu, au sens des articles 145-1 et 145-2 du code de procédure 
pénale, dans la procédure dans laquelle il avait obtenu sa libération, dès la mise à exécution, par sa notification, 
de l’arrêt de cassation.

M.  [J] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 13  avril 2023, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’assassinats, destruction par un moyen dangereux, recel, en 
bande organisée, association de malfaiteurs et infraction à la législation sur les armes, 
a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa déten-
tion provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M.  [J] [M], mis en examen des chefs susvisés, a été incarcéré provisoirement le 
6 septembre 2021 puis placé en détention provisoire le 9 septembre suivant, pour une 
durée d’un an. Cette ordonnance a été annulée par arrêt de la chambre de l’instruction 
du 23 septembre 2021, ordonnant sa remise en liberté.

 3. Par arrêt du 15 décembre 2021, notifié à M. [M] le 30 décembre suivant, la Cour 
de cassation a cassé cette décision (Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 21-85.670).

 4. La chambre de l’instruction de renvoi a confirmé l’ordonnance de placement 
en détention par arrêt du 10 janvier 2022, devenu définitif suite au rejet, le 20 avril 
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suivant, du pourvoi formé par la personne mise en examen (Crim., 20 avril 2022, 
pourvoi n° 22-80.810).

 5. Par ordonnance du 26 juillet 2022, dont la personne mise en examen a interjeté 
appel, le juge des libertés et de la détention a rejeté une demande de mise en liberté. 

 6. Par arrêt du 19 août suivant, la chambre de l’instruction a ordonné la mise en liberté 
de M. [M]. Cet arrêt a été cassé sans renvoi le 22 novembre 2022 (Crim., 22 novembre 
2022, pourvoi n° 22-85.127).

 7. Le 15 mars 2023, le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention de 
la personne mise en examen pour une durée de six mois.

 8. M. [M] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen tenant à l’irrégularité 
de la prolongation de la détention provisoire de M. [M] et confirmé l’ordonnance du 
15 mars 2023 par laquelle le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention 
provisoire de l’exposant pour une durée de six mois, alors « que la mise en liberté du 
mis en examen s’impose si celui-ci est détenu en vertu d’un titre inexistant ; que tel 
est le cas lorsque l’ordonnance de prolongation de détention provisoire est intervenue 
tardivement ; qu’en outre, lorsque le même titre de détention a, en raison de diverses 
décisions de remise en liberté annulées, été mis à exécution de manière discontinue, il 
convient de s’assurer que le total des périodes de détention provisoire n’excède pas la 
durée du mandat de dépôt ; qu’à cet égard, lorsqu’une juridiction annule ou infirme 
une décision de remise en liberté, elle rend au titre de détention initial son plein effet ; 
qu’au cas d’espèce, il résulte de la procédure que Monsieur [M] a été incarcéré provi-
soirement le 6 septembre 2021, avant d’être placé en détention provisoire par ordon-
nance du 9 septembre suivant ; qu’il a été remis en liberté par arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 23 septembre suivant ; 
que, par arrêt du 15 décembre 2021, la chambre criminelle de la Cour de cassation a 
cassé et annulé l’arrêt du 23 septembre 2021, rendant au titre de détention du 9 sep-
tembre 2021 son plein effet ; que par arrêt du 10 janvier 2022, la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Montpellier a confirmé le placement en détention provi-
soire de l’exposant ; que Monsieur [M], qui était détenu pour une autre cause, a ainsi 
notamment été détenu dans la présente procédure du 15 décembre 2021 au 10 janvier 
2022 ; qu’il a à nouveau été remis en liberté par arrêt de la chambre de l’instruction 
de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence le 19 août 2022, cet arrêt ayant lui-aussi été 
cassé par la Cour de cassation le 22 novembre 2022 ; qu’il s’ensuit que, compte tenu 
des périodes de détention de l’exposant, le titre de détention délivré à son encontre, 
d’une durée d’un an, expirait le 28 février 2023 à 24 heures ; que la prolongation de sa 
détention n’a toutefois été ordonnée que le 15 mars 2023, de sorte que Monsieur [M] 
est détenu sans titre depuis le 1er mars 2023 ; qu’en retenant, pour refuser de constater 
cette situation et confirmer la prolongation de la détention provisoire, que Monsieur 
[M] « est resté en liberté dans l’attente de la décision de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Montpellier sur l’appel de l’ordonnance de placement en détention 
du juge des libertés et de la détention », de sorte que « la détention provisoire de [J] 
[M] a été prolongée dans des conditions régulières et avant l’expiration de la validité 
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du titre de détention [le] 23 mars 2023 », la chambre de l’instruction a violé les ar-
ticles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, 145-2, 609, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte de l’article 145-2 du code de procédure pénale, qu’en matière criminelle, 
la personne mise en examen ne peut être maintenue en détention au-delà d’un an. 
Toutefois, le juge des libertés et de la détention peut, à l’expiration de ce délai, prolon-
ger la détention pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois.

 11. Pour écarter le moyen de nullité, selon lequel la décision de prolongation de la 
détention intervenue le 15 mars 2023 serait tardive, l’arrêt attaqué énonce qu’en cas-
sant et annulant l’arrêt de la chambre de l’instruction du 23 septembre 2021, la Cour 
de cassation a, dans son arrêt du 15 décembre 2021, remis la cause et les parties au 
même état où elles étaient avant la décision annulée et qu’elle a également renvoyé 
la cause et les parties devant une nouvelle chambre de l’instruction pour que cette 
juridiction statue sur l’appel de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention 
plaçant M. [M] en détention provisoire.

 12. Les juges ajoutent que, contrairement à ce que soutient M. [M], il est resté en 
liberté dans l’attente de la décision de la juridiction de renvoi.

 13. Ils précisent que, par arrêt en date du 10 janvier 2022, cette juridiction a confirmé 
l’ordonnance de placement en détention du juge des libertés et de la détention, ce qui 
a eu pour conséquence le placement de ce dernier à nouveau sous mandat de dépôt. 

 14. Ils en déduisent qu’au vu de ces éléments, M. [M] a été détenu dans le cadre de 
cette procédure moins d’une année, et, qu’en conséquence, la prolongation de sa dé-
tention provisoire est régulière.

 15. C’est à tort que les juges ont retenu que M. [M] est resté en liberté dans l’attente 
de la décision de la chambre de l’instruction de renvoi. 

 16. En effet, lorsqu’un arrêt de remise en liberté est annulé par la Cour de cassa-
tion mais que l’intéressé est détenu pour une autre cause, celui-ci doit être considéré 
comme détenu, au sens des articles 145-1 et 145-2 du code de procédure pénale, dans 
la procédure dans laquelle il avait obtenu sa libération, dès la mise à exécution, par sa 
notification, de l’arrêt de cassation.

 17. Il en résulte qu’à la suite de la notification de l’arrêt de cassation du 15 décembre 
2021, intervenue le 30 décembre suivant, M. [M] a été de nouveau détenu provisoire-
ment par l’effet du mandat de dépôt du 9 septembre 2021.

 18. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’à la date de la décision de 
prolongation de la détention, le 15 mars 2023, la détention provisoire de M. [M], qui 
s’est effectuée de manière discontinue (du 6 au 23 septembre 2021, du 30 décembre 
2021 au 19 août 2022, puis à compter du 2 décembre 2022, date de la notification de 
l’arrêt du 22 novembre 2022), n’avait pas excédé le délai d’un an fixé à l’article 145-2 
du code de procédure pénale.

 19. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 20. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Hill - Avocat général : M. Lagauche - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Crim., 27 septembre 2023, n° 23-84.273, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision de prolongation – Délai de renouvellement – Point de 
départ – Ordonnance de placement en détention provisoire 
rendue par le juge des libertés et de la détention – Ordonnance 
rendue après ouverture d’une information suite au renvoi du dossier 
au procureur de la République par le tribunal correctionnel – 
Prévenu détenu suite à révocation de son contrôle judiciaire.

Le délai de l’article 145-2 du code de procédure pénale ne commence à courir que du jour de l’ordonnance de 
placement en détention provisoire rendue par le juge des libertés et de la détention dans le cadre de l’information 
ouverte après renvoi du dossier par le tribunal correctionnel au procureur de la République en vertu de l’ar-
ticle 397-2, alinéa 2, du même code et non du jour de la révocation du contrôle judiciaire ayant précédé la com-
parution du prévenu devant cette dernière juridiction, saisie des mêmes faits sous une qualification correctionnelle.

M. [F] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Reims, en date du 29 juin 2023, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs, notamment, de viols et tentative, agressions sexuelles, aggravés, a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provi-
soire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 3 mars 2022, M. [F] [X], convoqué par procès-verbal devant le tribunal cor-
rectionnel pour agression sexuelle incestueuse a été placé sous contrôle judiciaire par 
ordonnance du juge des libertés et de la détention.

 3. Le 19 mai 2022, ce magistrat a révoqué la mesure de contrôle judiciaire et placé 
M. [X] en détention provisoire.



31

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2023
Arrêts et ordonnances

 4. A l’audience du 28  juin 2022, à laquelle M.  [X] a comparu détenu, le tribunal 
correctionnel, faisant application de l’article 397-2 du code de procédure pénale, a 
renvoyé le dossier au procureur de la République afin de saisir le juge d’instruction et 
a maintenu l’intéressé en détention provisoire.

 5. Par réquisitoire introductif du même jour, une information a été ouverte des chefs 
de viol sur mineur par personne ayant autorité et agression sexuelle, incestueux, sur 
la personne de la même victime, mineure de 15 ans, faits commis à [Localité 1] du 
24 juillet 2019 au 22 mars 2021.

 6. Mis en examen de ces chefs, M. [X] a été placé sous mandat de dépôt criminel. 

 7. Par ordonnance du 14 juin 2023, le juge des libertés et de la détention a prolongé 
la mesure de détention provisoire pour une durée de six mois.

 8. M. [X] a relevé appel de cette ordonnance. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 9. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de 

 prolongation de la détention provisoire de M. [X], alors :

 « 1°/ que s’il apparaît au cours de l’information que les faits reprochés à la personne 
mise en examen sous une qualification correctionnelle constituent en réalité un crime, 
et que le juge d’instruction substitue une qualification criminelle à la qualification 
initialement retenue, le mandat de dépôt initialement délivré est considéré comme un 
mandat de dépôt criminel et les délais prévus pour la prolongation de la mesure sont 
calculés à compter de la délivrance de ce premier mandat ; qu’il en est ainsi lorsqu’une 
personne, qui a initialement comparu détenue devant le tribunal correctionnel en 
raison de la révocation de son contrôle judiciaire, est ultérieurement mise en examen, 
pour les mêmes faits, pour un crime, le premier mandat de dépôt délivré en raison de 
la révocation du contrôle judiciaire devant alors être considéré comme un mandat de 
dépôt criminel et les délais prévus pour la prolongation de la mesure devant être calcu-
lés à compter de la délivrance de ce premier mandat ; que par ordonnance du 19 mai 
2022, le juge des libertés et de la détention a révoqué le contrôle judiciaire de M. [X] 
et l’a placé sous mandat de dépôt, pour les mêmes faits que ceux pour lesquels un nou-
veau mandat de dépôt criminel a été décerné contre lui le 28 juin 2022 ; que le point 
de départ du délai à l’expiration duquel la détention provisoire aurait du être prolon-
gée devait donc être fixé au jour de la délivrance du premier mandat, le 19 mai 2022 ; 
qu’en jugeant, pour confirmer l’ordonnance de prolongation de détention provisoire, 
que le délai prévu par l’article 145-2 du code de procédure pénale n’a commencé à 
courir que le 28 juin 2022, lorsque le premier mandat devait être considéré comme un 
mandat de dépôt criminel et que la prolongation de la détention devait être calculée 
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à compter de sa délivrance, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 145-2, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour confirmer l’ordonnance ayant prolongé la détention provisoire, l’arrêt at-
taqué énonce que le 28  juin 2022, M.  [X] a comparu détenu devant le tribunal 
correctionnel qui a recouru aux dispositions de l’article 397-2, alinéa 2, du code de 
procédure pénale.

 12. Les juges considèrent que le maintien en détention prévu par cet article obéit à 
des règles propres, comme en atteste le fait qu’il ne peut avoir d’effet qu’une journée, 
et que le motif de la détention initiale de M. [X] obéit à d’autres règles que celles 
prévues par les articles 137 et suivants du code de procédure pénale en ce que cette 
détention n’est que la sanction du non-respect par le prévenu des interdictions as-
sortissant son contrôle judiciaire et ne résulte pas d’un choix initial, opéré au visa de 
l’article 144 du même code, de le placer en détention provisoire plutôt que de recourir 
à une mesure alternative.

 13. Ils en déduisent que le délai d’un an prévu par l’article 145-2 dudit code n’a 
commencé à courir que le 28 juin 2022, date de la comparution de M. [X] devant le 
juge des libertés et de la détention l’ayant placé sous mandat de dépôt dans le cadre de 
l’information criminelle, et n’était pas expiré lorsqu’est intervenue la prolongation de 
la détention provisoire.

 14. En l’état de ces seules énonciations, dont il résulte que le mandat de dépôt crimi-
nel a été décerné à l’encontre de M. [X] dans le cadre de l’information ouverte contre 
lui, distincte de la procédure suivie devant le tribunal correctionnel, de sorte que le dé-
lai de l’article 145-2 du code de procédure pénale n’a commencé à courir que du jour 
de l’ordonnance de placement en détention provisoire rendue par le juge des libertés 
et de la détention, et non du jour de la révocation de son contrôle judiciaire, préalable 
à la comparution du prévenu devant le tribunal correctionnel saisi des mêmes faits 
sous une qualification correctionnelle, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen. 

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Pauthe - Avocat général : M. Chauvelot - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 145-2 et 397-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 août 2005, pourvoi n° 05-83.796, Bull. crim. 2005, n° 210 (cassation), et l’arrêt cité.
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Crim., 12 septembre 2023, n° 23-83.806, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision de prolongation – Motifs – Nécessité au regard d’objectifs 
énumérés par l’article 144 du code de procédure pénale – Motifs 
non visés dans une précédente décision – Absence d’influence.

Aucune disposition législative ou conventionnelle n’interdit aux juges de fonder la nécessité de la détention 
provisoire au regard d’objectifs énumérés par l’article 144 du code de procédure pénale qui n’auraient pas été 
visés par une précédente décision concernant la détention de la même personne, dans la même procédure, dès lors 
que leur décision est fondée sur des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure dont il ressort, au 
jour où ils statuent, que la détention provisoire est l’unique moyen de parvenir à certains des objectifs prévus par 
ce texte et que ceux-ci ne sauraient être atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une assignation à 
résidence avec surveillance électronique.

M. [E] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 9 juin 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, infractions à la 
législation sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 novembre 2021, M. [E] [D] a été mis en examen des chefs susvisés et placé 
en détention provisoire.

 3. Une première prolongation de la détention provisoire est intervenue par une or-
donnance du juge des libertés et de la détention du 3 novembre 2022.

 4. Par une ordonnance du 19 mai 2023, le juge des libertés et de la détention a pro-
longé la détention provisoire pour une durée supplémentaire de six mois.

 5. M. [D] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen d’annulation présen-
té par la défense, dit l’appel mal fondé et confirmé l’ordonnance du 19 mai 2023 par 
laquelle le juge des libertés et de la détention a ordonné la prolongation de la déten-
tion provisoire de M. [D] et son maintien sous mandat de dépôt, alors :

 « 1°/ que les dispositions des articles 137-3 et 144 du code de procédure pénale, en 
ce qu’elles permettent au juge des libertés et de la détention et à la chambre de l’ins-
truction de fonder une décision de prolongation ou de maintien en détention provi-
soire sur un critère pourtant écarté ou jamais mobilisé antérieurement, apparaissent 
contraires au droit à la sûreté garanti par les articles 2 et 7 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen et 66 de la Constitution de 1958 ; que sur la question prio-
ritaire de constitutionnalité posée par mémoire distinct, le Conseil constitutionnel 
abrogera les dispositions litigieuses, ce qui privera l’arrêt attaqué de fondement légal 
et entraînera sa cassation ; 

 3°/ qu’il en va d’autant plus ainsi qu’en retenant que « le placement en détention 
provisoire de [E] [D] constitue l’unique moyen de conserver les preuves ou les in-
dices matériels qui sont nécessaires à la manifestation de la vérité ; d’empêcher une 
pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ; [...] de garantir son 
maintien à la disposition de la justice [et] de mettre fin à l’infraction ou de prévenir 
son renouvellement », quand elle ne pouvait elle-même fonder sa décision sur aucun 
de ces critères, écartés ou jamais mobilisés au cours de la procédure, la chambre de 
l’instruction a excédé ses pouvoirs et violé les articles 5, § 1, c), de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, ensemble les articles 137, 144, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 8. La Cour de cassation ayant, par arrêt de ce jour, dit n’y avoir lieu à renvoyer au 
Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, le grief est devenu 
sans objet.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 9. Pour confirmer la prolongation de la détention provisoire, l’arrêt attaqué énonce 
que M.  [D], qui est mis en cause pour avoir joué un rôle actif dans une organisa-
tion criminelle de haut niveau et qui a mis en œuvre des techniques avancées pour 
échapper aux surveillances, ne semble pas souhaiter coopérer à la manifestation de la 
vérité, alors qu’un risque de concertation frauduleuse avec ses co-mis en examen est à 
craindre et que des interpellations et perquisitions demeurent à envisager.

 10. Les juges relèvent que l’intéressé n’a aucun ancrage familial ou professionnel, 
est capable de mobilité géographique, avec le support logistique d’une organisation 
financièrement puissante, et qu’il présente, au regard des enjeux de la procédure, un 
risque de fuite avéré que la seule perspective d’un retour à l’hébergement antérieur à 
son interpellation ne saurait suffire à prévenir.
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 11. Ils soulignent que le risque de renouvellement de l’infraction est important au 
regard du caractère hautement lucratif du trafic concerné et de l’absence de toute jus-
tification d’une activité licite, la promesse de contrat de travail produite n’apparaissant 
pas sérieuse. 

 12. Ils retiennent que les faits reprochés, qui consistent en des importations de quan-
tités très importantes de drogues dures, génèrent une puissante économie parallèle 
elle-même à l’origine de nombreuses infractions.

 13. Les juges en déduisent que la détention provisoire est l’unique moyen de conser-
ver les preuves ou les indices matériels nécessaires à la manifestation de la vérité, d’em-
pêcher une pression sur les témoins ou victimes et sur leurs familles et une concerta-
tion avec les co-auteurs ou complices, de garantir le maintien de la personne mise en 
examen à la disposition de la justice, de mettre fin à l’infraction ou de prévenir son 
renouvellement et de mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public 
occasionné par l’infraction, ces objectifs ne pouvant être atteints par un placement 
sous contrôle judiciaire ou une assignation à résidence avec surveillance électronique. 

 14. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen, pour les motifs qui suivent.

 15. En premier lieu, aucune disposition législative ou conventionnelle n’interdit aux 
juges de fonder la nécessité de la détention provisoire au regard d’objectifs énumérés 
par l’article 144 du code de procédure pénale qui n’auraient pas été visés par une 
précédente décision concernant la détention de la même personne, dans la même pro-
cédure, dès lors que leur décision est fondée sur des éléments précis et circonstanciés 
résultant de la procédure, au jour où ils statuent. 

 16. En second lieu, la chambre de l’instruction s’est déterminée par des considérations 
de droit et de fait répondant aux exigences des articles 143-1 et suivants du code de 
procédure pénale, dont il ressort que la détention provisoire de M. [D] est l’unique 
moyen de parvenir à certains des objectifs figurant à l’article 144 de ce code et que 
ceux-ci ne sauraient être atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une 
assignation à résidence avec surveillance électronique.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 5, § 1, c), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 137, 144, 591 et 593 du code de procédure pénale.
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Crim., 26 septembre 2023, n° 23-84.237, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prolongation de la détention – Prolongation exceptionnelle – 
Motivation – Critère – Risque d’une particulière gravité pour la 
sécurité des personnes et des biens.

Il appartient à la chambre de l’instruction qui prolonge à titre exceptionnel la détention provisoire au-delà d’une 
durée de deux ans en application de l’article 145-1, alinéa 3, du code de procédure pénale de caractériser le 
risque d’une particulière gravité que la mise en liberté de la personne mise en examen causerait à la sécurité des 
personnes et des biens.

Ne justifie pas sa décision la chambre de l’instruction qui se borne à relever une mise en danger inhérente à la 
violence des circonstances des faits reprochés sans rechercher si un risque d’une particulière gravité résulterait de 
la mise en liberté de la personne mise en examen.

M. [Y] [H] a formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Chambéry, en date du 15 juin 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, violences aggravées 
et association de malfaiteurs, en récidive, et infraction à la législation sur les armes, a 
ordonné la prolongation exceptionnelle de sa détention provisoire.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [H] a été mis en examen des chefs susvisés le 29 juin 2021 et placé en dé-
tention provisoire par décision du juge des libertés et de la détention du même jour.

 3. Par ordonnance du 2  juin 2023, le juge des libertés et de la détention a saisi la 
chambre de l’instruction aux fins de prolongation exceptionnelle de la détention pro-
visoire, sur le fondement de l’article 145-1, alinéa 3, du code de procédure pénale.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [H] le 29 juin 2023

 4. M. [H] ayant épuisé par l’exercice qu’en a fait son avocat, en son nom, le 21 juin 
2023, son droit à se pourvoir contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à 
nouveau contre la même décision le 29 juin 2023.

 5. Seul est recevable le pourvoi formé le 21 juin 2023. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation de l’article 145-1 du code de procédure pénale.
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 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la prolongation exception-
nelle de la détention provisoire de M. [H], alors :

 1°/ que la chambre de l’instruction, qui était saisie d’un moyen contestant l’absence 
de risque d’une particulière gravité pour la sécurité des personnes et des biens en cas 
de remise en liberté, n’a pas caractérisé de risque d’atteinte à la sécurité des biens et 
n’a pas justifié sa décision au regard du texte susvisé ; 

 2°/ qu’en omettant de démontrer un lien de causalité entre la remise en liberté 
de M.  [H] et le risque d’une particulière gravité pour la sécurité des personnes, la 
chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard du texte susvisé. 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 145-1, alinéa 3, et 593 du code de procédure pénale : 

 8. Selon le premier de ces textes, la chambre de l’instruction peut, en matière correc-
tionnelle, prolonger à titre exceptionnel la détention provisoire au-delà d’une durée 
de deux ans lorsque les investigations du juge d’instruction doivent être poursuivies 
et que la mise en liberté de la personne mise en examen causerait pour la sécurité des 
personnes et des biens un risque d’une particulière gravité.

 9. Tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 10. Pour ordonner la prolongation exceptionnelle de la détention provisoire, l’arrêt 
attaqué énonce notamment que la détention est l’unique moyen de garantir le main-
tien de la personne mise en examen à la disposition de la justice et de prévenir le re-
nouvellement de l’infraction, objectifs qui ne sauraient être atteints par un placement 
sous contrôle judiciaire ou une assignation à résidence avec surveillance électronique.

 11. Les juges constatent que des investigations demeurent en cours à l’étranger afin de 
préciser la dimension internationale du trafic.

 12. Ils retiennent que la mise en danger des personnes résulte directement de la fu-
sillade à l’origine de la procédure, des violences commises sur les policiers dont le 
véhicule a été percuté par M. [H] et des menaces effectuées en détention, qui consti-
tuent un ensemble d’actes violents d’une particulière gravité à proportion des enjeux 
judiciaires et financiers pour les personnes mises en examen.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la remise en liberté de la personne mise 
en examen causerait pour la sécurité des personnes et des biens un risque d’une par-
ticulière gravité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

 14. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé le 29 juin 2023 :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé le 21 juin 2023 :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Chambéry, en date du 15 juin 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Grenoble, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Chambéry et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Alde-
bert -

Textes visés : 

Article 145-1 du code de procédure pénale.

DOUANES

Crim., 13 septembre 2023, n° 22-83.669, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Agent des douanes – Agent de la douane judiciaire – 
Compétence – Compétence matérielle – Infractions visées par 
l’article 28-1 du code de procédure pénale – Enquête portant sur 
des infractions de droit commun – Régularité – Condition.

Il résulte de l’article 28-1 du code de procédure pénale que les agents des douanes habilités ne peuvent effectuer 
des enquêtes judiciaires que sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge 
d’instruction visant les infractions mentionnées par le I, 1° à 7°, et le cas échéant, en application du I, 8°, les 
infractions qui leur sont connexes. 

Encourt la cassation, la cour d’appel, qui, pour refuser de faire droit à la demande du prévenu en nullité de la 
procédure diligentée par le service national de la douane judiciaire tirée de ce que celui-ci n’était pas compétent 
pour enquêter sur les éventuels faits d’abus de biens sociaux, qui n’étaient pas visés par les réquisitions du pro-
cureur de la République saisissant la douane judiciaire, se prononce par des motifs inopérants desquels il résulte 
qu’il existait un lien de connexité entre les faits visés par le soit-transmis du procureur de la République et les 
faits objet de la poursuite, qui ne l’était pas.

M. [V] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-1, en date du 5 avril 2022, qui, pour abus de biens sociaux, l’a condamné 
à deux ans d’emprisonnement dont dix-huit mois avec sursis, 30 000 euros d’amende 
et cinq ans d’interdiction de gérer.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la suite de deux notes du traitement du renseignement et action contre les cir-
cuits financiers clandestins (TRACFIN) des 31 août et 15 octobre 2012, portant sur 
l’acquisition d’un terrain à bâtir situé à [Localité 1] par la société SMA Environnement 
(société SMAE) dont M. [V] [H] était le président, le procureur de la République a 
saisi le service national des douanes judiciaires (SNDJ), par soit-transmis du 6 no-
vembre 2012, pour enquêter sur des faits susceptibles de caractériser les délits d’abus 
de biens sociaux et de blanchiment d’abus de biens sociaux. 

 3. Dans un rapport de synthèse du 20 février 2015, le SNDJ a conclu que l’existence 
d’un abus de biens sociaux au préjudice de la société SMAE, à l’occasion de l’achat de 
ce terrain, n’était pas établie. Il a été cependant fait état de ce que des investigations 
complémentaires avaient fait apparaître que la société SMAE avait acquis d’autres 
biens immobiliers dont une maison d’habitation appartenant à M. [H] et son épouse, 
que M. [H] continuait d’occuper seul en vertu d’un bail d’habitation qui lui avait été 
concédé par la société SMAE pour un loyer paraissant anormalement faible, et non 
réglé à la date des investigations. Afin d’établir ces faits, les enquêteurs du SNDJ avaient 
procédé à des réquisitions à la brigade de contrôle et de recherche de la direction gé-
nérale des finances publiques, réalisé un transport sur les lieux et entendu M. [H] et 
son épouse sous le régime de la garde à vue. 

 4. Le procureur de la République a saisi le SNDJ afin de poursuivre l’enquête sur 
ces faits. A l’issue, M.  [H] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef 
d’abus de biens sociaux pour avoir acheté pour le compte de la société SMAE un bien 
immobilier, dont il était propriétaire avec son épouse, à un prix supérieur à celui du 
marché et bénéficié après cette vente d’un contrat de bail à des conditions contraires 
à l’intérêt social. 

 5. Par jugement en date du 23 septembre 2021, le tribunal correctionnel a prononcé 
l’annulation de l’ensemble de la procédure. 

 6. Le procureur de la République a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement et rejeté l’ex-
ception de nullité de la procédure, alors : 

 « 1°/ que si les agents des douanes habilités peuvent effectuer des enquêtes judiciaires 
sur des infractions connexes à celles énumérées à l’article 28-I du code de procédure 
pénale, ce ne peut être que sur réquisition du procureur de la République ou sur 
commission rogatoire du juge d’instruction ; qu’il résulte des constatations des juges 
du fond que, par le soit-transmis du 6 novembre 2012, le service national des douanes 
judiciaire, investi d’une enquête portant sur des faits de blanchiment d’abus de biens 
sociaux susceptibles d’avoir été commis par M. [E] à l’occasion de l’acquisition d’un 
immeuble en mai 2012 par la société SMA Environnement, a fait porter ses investi-
gations sur des faits d’abus de biens sociaux qu’aurait pu commettre M. [H] en faisant 
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acquérir en janvier 2013 par la société SMA Environnement un bien immobilier lui 
appartenant et en lui faisant conclure un bail à son profit en août 2013, ensuite de quoi 
seulement 2015 le parquet avait requis le SNDJ de poursuivre l’enquête sur ces faits ; 
que pour infirmer le jugement ayant prononcé la nullité des actes d’enquête menés 
sur les faits d’abus de biens sociaux commis par M. [H] en l’absence de toute réqui-
sition du parquet et écarté cette nullité, la cour d’appel a retenu que ces faits étaient 
connexes à ceux mentionnés dans le soit-transmis du 6 novembre 2012 ; qu’en sta-
tuant par un tel motif inopérant, alors que l’éventuelle connexité des faits ne permet-
tait pas aux services des douanes d’enquêter sur des faits non visés dans le soit-transmis 
initial et en l’absence de toute nouvelle réquisition du parquet, la cour d’appel a violé 
l’article 28-1 du code de procédure pénale ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 28-1 du code de procédure pénale : 

 8. Il résulte de ce texte que les agents des douanes habilités ne peuvent effectuer des 
enquêtes judiciaires que sur réquisition du procureur de la République ou sur com-
mission rogatoire du juge d’instruction visant les infractions mentionnées par le I, 1° 
à 7°, et le cas échéant, en application du I, 8°, les infractions qui leur sont connexes.

 9. Pour écarter le moyen de nullité, selon lequel l’enquête du SNDJ n’avait pas été 
régulièrement menée, les faits en cause n’étant pas visés dans le soit-transmis du pro-
cureur de la République l’ayant saisi, l’arrêt attaqué énonce que, compte tenu du lien 
de connexité existant entre les faits visés par le soit-transmis initial du procureur de la 
République et les faits objet de la poursuite, les enquêteurs du SNDJ étaient compé-
tents pour conduire les investigations sur ces derniers. 

 10. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il résultait de ses constatations 
que les réquisitions initiales du procureur de la République ne visaient pas les infrac-
tions d’abus de biens sociaux pour lesquelles M. [H] a été poursuivi, la cour d’appel a 
méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 11. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner les autres 
griefs.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS,

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 5 avril 2022 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 RAPPELLE que du fait de la présente décision le jugement ayant prononcé l’annu-
lation de la procédure recouvre sa force exécutoire ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Article 28-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 28 juin 2017, pourvoi n° 16-83.372, Bull. crim. 2017, n° 181 (cassation), et l’arrêt cité.

Crim., 27 septembre 2023, n° 23-80.314, (B), FS

– Rejet –

 ■ Agent des douanes – Pouvoirs – Droit de visite des marchandises, 
des moyens de transport et des personnes – Article 60 du code 
des douanes – Mesures autorisées – Limites – Article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Présence de l’occupant du véhicule – Nécessité.

Il résulte des articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
60 du code des douanes que, si les agents des douanes sont compétents pour procéder à la visite d’un véhicule 
stationné sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public, ils sont tenus de procéder à cette visite en 
présence de son occupant à défaut de garantie posée par la loi visant à s’assurer de l’authentification des re-
cherches et découvertes effectuées. La méconnaissance de cette exigence, susceptible d’avoir entraîné une atteinte 
à la protection de l’authentification des recherches et découvertes effectuées lors d’une fouille, n’est pas exclue du 
champ d’application de l’article 802 du code de procédure pénale.

M. [L] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 25 octobre 2022, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 
23 février 2022, pourvoi n° 21-85.050), dans l’information suivie contre lui des chefs 
d’association de malfaiteurs, blanchiment et complicité d’infraction à la législation sur 
les armes, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 20 mars 2023, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Dans le cadre d’une mission de contrôle, des douaniers ont découvert sur une aire 
d’autoroute un véhicule Renault Clio vide de tout occupant dans lequel étaient vi-
sibles des billets de banque enveloppés dans du papier cellophane, ainsi qu’une housse 
noire de forme allongée, fermée. Leurs chiens dressés à la recherche de stupéfiants 
ayant de plus marqué ce véhicule, ils ont procédé à sa fouille, après le bris de l’une de 
ses vitres, et découvert 3 000 euros en espèces, trois grammes de résine de cannabis et 
un sac contenant de nombreuses armes.

 3. Les investigations ont conduit à la mise en examen de M. [L] [G], propriétaire du 
véhicule fouillé, des chefs susmentionnés. Il a été placé en détention provisoire.

 4. Par requête reçue au greffe le 31 octobre 2022, il a sollicité l’annulation de la fouille 
du véhicule et de l’ensemble des actes subséquents, outre sa remise en liberté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 171 et 802 du code de procédure 
pénale et 60 du code des douanes.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête de M. [G] ten-
dant à voir prononcer la nullité de la fouille du véhicule Renault Clio, à dire et juger 
que ladite fouille constitue le support de l’intégralité de la procédure, à prononcer 
subséquemment l’annulation de l’intégralité de la procédure et à ordonner sa remise 
en liberté, alors que l’irrégularité de cette fouille, qui résulte de ce que les agents des 
douanes ne peuvent, sur le fondement de l’article 60 du code des douanes, fouiller 
un véhicule stationné sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public libre 
de tout occupant, et de ce que cette fouille a été réalisée en l’absence de tout témoin, 
constitue une nullité d’ordre public ne nécessitant pas qu’il soit fait la démonstration 
d’un grief.

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de la fouille du véhicule et, subséquemment, 
de l’ensemble de la procédure, l’arrêt attaqué énonce que, cette fouille ayant été ré-
alisée par les agents des douanes, alors que le véhicule était stationné et libre de tout 
occupant, hors la présence de toute personne susceptible d’authentifier les recherches 
et découvertes effectuées, elle est entachée d’irrégularité.

 8. Les juges ajoutent que, toutefois, les agents des douanes ayant compétence pour 
procéder à une fouille et l’irrégularité relative aux conditions dans lesquelles ils y ont 
procédé n’étant pas d’ordre public, il n’y a lieu de prononcer la nullité de la procédure 
que s’il est résulté de cette irrégularité une atteinte aux intérêts de M. [G]. 

 9. Or, ils relèvent que M. [G] n’a pas contesté la présence dans son véhicule des objets 
découverts et qu’il ne démontre pas que l’irrégularité de la visite lui a causé un grief 
particulier.

 10. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen pour les motifs qui suivent.

 11. D’une part, il résulte des articles 171 et 802 du code de procédure pénale que, 
hors les cas de nullité d’ordre public, l’inobservation des formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité doit entraîner la nullité de la procédure lorsqu’il en est 
résulté une atteinte aux intérêts de la partie concernée.
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 12. D’autre part, il résulte des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme et 60 du code des douanes que, si les agents des douanes sont compétents 
pour procéder à la visite d’un véhicule stationné sur la voie publique ou dans un lieu 
accessible au public, ils sont tenus de procéder à cette visite en présence de son oc-
cupant à défaut de garantie posée par la loi visant à s’assurer de l’authentification des 
recherches et découvertes effectuées.

La méconnaissance de cette exigence, susceptible d’avoir entraîné une atteinte à la 
protection de l’authentification des recherches et découvertes effectuées lors d’une 
fouille, n’est pas exclue du champ d’application de l’article 802 du code de procédure 
pénale.

 13. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Mathieu -

Textes visés : 
Articles 171 et 802 du code de procédure pénale ; article 60 du code des douanes.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 février 2022, pourvoi n° 21-85.050, Bull. crim. (cassation).

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 19 septembre 2023, n° 23-81.285, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la personne suspectée ou poursuivie – Séance 
d’identification de suspects – Auditon de témoins suite à la 
séance – Présence de l’avocat (non).

Il résulte de l’article 61-3 du code de procédure pénale que, si la personne à l’égard de laquelle existent une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a participé, en tant qu’auteur ou complice, à la commission 
d’un crime ou d’un délit puni d’emprisonnement peut demander qu’un avocat soit présent lors d’une séance 
d’identification de suspects dont elle fait partie, ce droit ne s’étend pas, s’agissant d’un acte distinct, à l’audition 
des témoins qui fait suite à cette séance.
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M. [J] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 23 février 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui, notamment, des chefs de vols et destruction par un moyen dangereux, en 
bande organisée, et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation 
de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 12  juin 2023, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés le 3 décembre 2021, M. [J] [Z] a présenté, le 
2 juin 2022, une requête en annulation d’actes et de pièces de la procédure.

 Examen des moyens 

 Sur le quatrième moyen 

 3. Il n’y pas lieu d’examiner le moyen dont le demandeur, par un mémoire complé-
mentaire, a déclaré se désister.

 Sur le premier moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors « que toute personne placée en garde à 
vue doit pouvoir bénéficier de la présence d’un avocat lors d’une séance d’identi-
fication des suspects dont elle fait partie, cette présence s’étendant tout au long de 
la phase d’identification ; qu’il résulte de la procédure qu’ensuite de la présentation 
d’un groupe de personnes, dont faisait partie M. [Z], derrière une vitre sans tain, en 
la présence de l’avocate de ce dernier, les témoins ont chacun été auditionnés par les 
enquêteurs sur l’identification, hors la présence de l’avocate, de sorte qu’en écartant la 
nullité de des procès-verbaux d’identification, la chambre de l’instruction a méconnu 
l’article 61-3 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 61-3 du code de procédure pénale que, si la personne à l’égard 
de laquelle existent une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a partici-
pé à la commission d’un crime ou d’un délit puni d’emprisonnement peut demander 
qu’un avocat soit présent lors d’une séance d’identification de suspects dont elle fait 
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partie, ce droit ne s’étend pas, s’agissant d’un acte distinct, à l’audition des témoins qui 
fait suite à cette séance.

 7. Le moyen tiré de la violation de cet article est dès lors inopérant. 

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ que la mise en place d’un dispositif de géolocalisation doit faire l’objet d’une au-
torisation préalable ; qu’il résulte de la procédure qu’un dispositif de géolocalisation du 
véhicule Honda a été mis en place le 31 mars 2021 à 9 heures 55 (D105/3), tandis que 
l’autorisation n’a été réceptionnée par le service enquêteur qu’à 11 heures 04 (D104), 
de sorte qu’en écartant la nullité de cette géolocalisation, la chambre de l’instruction a 
méconnu les articles 230-32 et 230-33 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’il n’entre pas dans les pouvoirs de la chambre de l’instruction de faire applica-
tion des dispositions de l’article 230-35 du code de procédure pénale lorsque celles-ci 
n’ont pas été mises en œuvre par l’officier de police judiciaire ; qu’en se retranchant, 
pour écarter la nullité, derrière les dispositions de l’article 230-35 du code de procé-
dure pénale, auquel ni les enquêteurs ni le procureur de la République n’avaient fait 
référence, la chambre de l’instruction a méconnu ce texte. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 230-33 et 230-35 du code de procédure pénale :

 9. Il résulte du premier de ces textes que les opérations de géolocalisation en temps 
réel doivent être autorisées par le magistrat compétent par écrit et avant la mise en 
place du dispositif.

 10. Il se déduit du second qu’il n’entre pas dans les pouvoirs de la chambre de l’ins-
truction de faire application de ce texte lorsqu’il n’a pas été mis en œuvre par l’officier 
de police judiciaire.

 11. Pour rejeter le moyen de nullité pris de l’irrégularité de la mesure de géolocali-
sation du scooter, l’arrêt attaqué énonce que l’officier de police judiciaire a obtenu 
le 31 mars 2021 à 9 heures 35 l’autorisation orale du procureur de la République de 
procéder à la mesure, une autorisation écrite devant être transmise ultérieurement, que 
la pose du dispositif a eu lieu à 9 heures 55 et qu’un procès-verbal établi à 11 heures 
04 fait état de la réception de l’autorisation écrite du magistrat.

 12. Les juges considèrent qu’il ne peut être déduit de ce procès-verbal que l’autorisa-
tion écrite n’avait pas d’existence avant 11 heures 04 et qu’elle n’avait pas encore été 
prise au moment de la pose du moyen technique.

 13. Ils précisent que, si les dispositions de l’article 230-33 du code de procédure pé-
nale imposent que l’autorisation soit rédigée au moment de l’installation du dispositif, 
elles ne font pas obligation aux enquêteurs d’être en la possession de cet écrit à cet 
instant.

 14. Ils ajoutent que, au demeurant, l’officier de police judiciaire avait le pouvoir, 
compte tenu de l’urgence et du risque de dépérissement des preuves décrit au magis-
trat du parquet, résultant de la mobilité du scooter et de la survenance d’un moment 
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favorable pour l’installation du dispositif, de procéder sans autorisation, à charge pour 
lui de rendre compte ensuite à ce magistrat.

 15. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et les 
principes ci-dessus rappelés.

 16. En effet, d’une part, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation 
a le contrôle, que le magistrat a autorisé par téléphone la pose immédiate du dispositif 
sur le véhicule et annoncé l’envoi ultérieur de la décision écrite, que la pose a eu lieu 
vingt minutes plus tard, que la décision écrite est parvenue au service enquêteur une 
heure et quart après la pose et qu’en cet état, ces pièces n’établissent pas que l’acte 
faisait l’objet d’une autorisation écrite avant d’être exécuté.

 17. D’autre part, l’officier de police judiciaire n’a pas mis en œuvre les dispositions de 
l’article 230-35 du code de procédure pénale l’autorisant, en cas d’urgence, à procéder 
d’initiative à la pose du dispositif technique, à charge pour lui d’en informer immé-
diatement le procureur de la République, d’où il suit que la chambre de l’instruction 
s’est prononcée par des motifs inopérants. 

 18. La cassation est dès lors encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Paris, en date du 23 février 2023, mais en ses seules dispositions ayant rejeté 
le moyen de nullité de la géolocalisation du scooter, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Bonnal  - Rapporteur  : Mme Thomas  - Avocat général  : M.  La-
gauche - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Article 61-3 du code de procédure pénale.
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Crim., 6 septembre 2023, n° 23-80.608, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridictions correctionnelles – Débats – Prévenu – Prévenu ou son 
conseil – Audition – Audition le dernier – Domaine d’application – 
Audience de cour d’appel – Reconnaissance et exécution d’une 
décision de condamnation à une peine privative de liberté 
prononcée par une juridiction d’un Etat membre de l’Union 
européenne.

Il se déduit de la combinaison des articles 460, 513 et 728-51 du code de procédure pénale que lorsque la cour 
d’appel statue sur la contestation de la décision du procureur de la République relative à la reconnaissance et 
l’exécution d’une décision de condamnation à une peine privative de liberté prononcée par une juridiction d’un 
Etat membre de l’Union européenne, l’avocat de la personne condamnée doit avoir la parole en dernier, et qu’il 
en est de même si celle-ci est présente.

M. [B] [I] et Mme [F] [I] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Lyon, 7e chambre, en date du 11 janvier 2023, qui a prononcé sur leurs contestations 
de reconnaissance et d’exécution de peines prononcées à l’étranger. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par décision du 19 septembre 2014, devenue définitive le 10 mai 2018, la cour 
de justice de la circonscription de Porto (Portugal) a condamné Mme [F] [I] à une 
peine de neuf ans et trois mois d’emprisonnement pour esclavage et détention d’arme 
prohibée, et M. [B] [I] à neuf ans d’emprisonnement pour esclavage.

 3. Le 6 octobre 2020, la cour de justice de la circonscription de Porto a transmis aux 
autorités françaises une demande de reconnaissance et d’exécution de la condamna-
tion sur le territoire français.

 4. Par décision du 25 mai 2022, le procureur de la République a reconnu la décision 
du 19 septembre 2014 comme étant exécutoire sur le territoire français.

 5. M. et Mme [I] ont saisi, sur le fondement de l’article 728-48 du code de procédure 
pénale, la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel de Lyon d’une requête 
en contestation de cette décision.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes principales et 
subsidiaires de M. et Mme [I], alors « qu’à l’audience devant la chambre des appels 
correctionnels saisie d’une requête contestant la décision par laquelle le procureur de 
la République a reconnu exécutoire sur le territoire français une décision de condam-
nation prononcée par un État membre de l’Union européenne, l’avocat de la personne 
condamnée doit avoir la parole en dernier ; que l’arrêt constate que l’avocate de M. et 
Mme [I] a été entendue avant les réquisitions du ministère public et ne relève pas que 
la parole lui aurait ensuite été redonnée, en dernier, de sorte que la cour d’appel a 
méconnu les articles 513 et 728-51 du code de procédure pénale, ensemble les droits 
de la défense. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 460, 513 et 728-51 du code de procédure pénale :

 7. Selon le troisième de ces textes, la chambre des appels correctionnels, saisie d’une 
contestation de la décision du procureur de la République relative à la reconnais-
sance et l’exécution d’une décision de condamnation à une peine privative de liberté 
prononcée par une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne, statue en 
audience publique après avoir entendu le ministère public, l’avocat de la personne 
condamnée, et le cas échéant, cette dernière elle-même. 

 8. Il se déduit des dispositions combinées de cet article et des deux premiers, ainsi 
que des principes généraux du droit, que, lorsque la cour d’appel statue sur une telle 
requête, l’avocat de la personne condamnée doit avoir la parole en dernier, et qu’il en 
est de même de celle-ci si elle est présente. 

 9. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que la cour d’appel a statué sur la requête 
présentée par M. et Mme [I], sans que leur avocat ait eu la parole en dernier.

 10. En l’état de ces mentions, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes 
susvisés et du principe ci-dessus rappelé. 

 11. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes principales de 
M. et Mme [I] d’accueillir leur requête en contestation de la décision de reconnais-
sance et d’exécution en France de la condamnation prononcée par le Portugal, de 
constater l’impossibilité, en l’état du dossier, de reconnaître et d’exécuter en France 
la condamnation prononcée par les juridictions portugaises et leurs demandes subsi-
diaires tendant, d’une part, à ce que soit ordonnée la suspension de cette décision de 
reconnaissance et d’exécution dans l’attente de la transmission de l’ensemble de le 
procédure portugaise, en ce compris les décisions de condamnation et, d’autre part, à 
ce que soit ordonnée la suspension de la mise à exécution de la décision à intervenir 
sur la compatibilité de l’état de santé des époux [I] avec une détention, alors :
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 « 1°/ qu’en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels, la décision du 
procureur de la République est non-avenue et la cour d’appel, qui exerce alors les 
attributions conférées au procureur par les articles 728-39 à 728-42 et 728-42 à 728-
44 du code de procédure pénale, doit décider s’il y a eu de reconnaître la décision de 
condamnation à une peine privative de liberté comme étant exécutoire sur le terri-
toire français ; qu’en se bornant à rejeter les demandes tant principales que subsidiaires 
des condamnés, sans se prononcer expressément sur le point de savoir s’il y avait lieu 
de reconnaître le jugement de condamnation comme étant exécutoire sur le territoire 
français, la cour d’appel a méconnu les articles 728-42, 728-43, 728-50 et 728-52 de 
ce code ; 

 2°/ qu’en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels, la décision du 
procureur de la République est non-avenue et la cour d’appel, qui exerce alors les 
attributions conférées au procureur par l’article 728-44 du code de procédure pénale, 
doit apprécier s’il y a eu de procéder à l’adaptation de la peine ; qu’en se bornant à 
rejeter les demandes tant principales que subsidiaires des condamnés, sans examiner si 
les peines d’emprisonnement de neuf années et de neuf années et trois mois devaient 
faire l’objet d’une adaptation, en particulier au regard des critères fixés au deuxième 
alinéa de l’article 728-44 du code de procédure pénale, la cour d’appel a méconnu les 
articles 593, 728-44, 728-50 et 728-52 de ce code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 728-48 et 728-50 du code de procédure pénale :

 13. Selon ces textes, en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels d’une 
requête en contestation de la décision du procureur de la République relative à l’exé-
cution d’une décision de condamnation prononcée par une juridiction d’un Etat 
membre de l’Union européenne, la décision du procureur de la République est non 
avenue.

 14. Dès lors, la chambre des appels correctionnels ainsi saisie, qui s’est bornée à rejeter 
les demandes des requérants, sans se prononcer sur la reconnaissance et l’exécution de 
la décision de condamnation, a méconnu les textes susvisés.

 15. La cassation est de nouveau encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Lyon, en date du 11 janvier 2023, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Guérin-Gougeon -
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Textes visés : 
Articles 460, 513 et 728-51 du code de procédure pénale ; articles 728-48 et 728-80 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 février 2022, pourvoi n° 21-81.161, Bull. crim. (rejet), et les arrêts cités.

FAUX

Crim., 27 septembre 2023, n° 21-83.673, (B), FS

– Rejet –

 ■ Faux spéciaux – Faux dans les documents administratifs – Définition – 
Altération de la vérité – Exclusion – Cas – Reconnaissance de 
paternité par quelqu’un qui sait ne pas être le père biologique de 
l’enfant.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel a relaxé du chef de faux document administratif, au sens des articles 441-
1 et 441-2 du code pénal, l’auteur d’une reconnaissance de paternité qui sait ne pas être le père biologique de 
l’enfant, dès lors qu’une telle reconnaissance, qui n’atteste en elle-même d’aucune réalité biologique, est insus-
ceptible de caractériser une altération frauduleuse de la vérité.

La circonstance que les prévenus ont cherché à contourner les règles de l’adoption, qui est susceptible de constituer 
une fraude à la loi au sens de l’article 336 du code civil, est indifférente à caractériser le délit de faux document 
administratif et par voie de conséquence celui d’obtention indue d’un document administratif prévus par les 
articles 441-1, 441-2 et 441-6 du code pénal.

Le procureur général près la cour d’appel de Papeete a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 20 mai 2021, qui a relaxé 
MM. [Y] [H], [Z] [J], [K] [F] et Mme [X] [O], épouse [F], des chefs, notamment, pour 
le premier de provocation à l’abandon d’enfant, faux document administratif et obten-
tion indue de document administratif, pour le deuxième de provocation à l’abandon 
d’enfant et usage de faux document administratif, pour le troisième de complicité 
d’obtention indue de document administratif et complicité de faux document admi-
nistratif, et pour la quatrième d’usage de faux document administratif et complicité 
d’obtention indue de document administratif.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. La direction des solidarités, de la famille et de l’égalité (DSFE) a adressé un signale-
ment au procureur de la République après la visite, dans le courant du mois d’octobre 
2020, d’un travailleur social au domicile de Mme [X] [O], épouse [F]. Celle-ci lui a, en 
effet, déclaré qu’elle a « donné son bébé » à M. [Y] [H] qui a reconnu l’enfant comme 
étant le sien auprès des services de l’état civil.

 3. MM. [H] et [Z] [J], résidents en Polynésie française, avaient pris contact avec la 
cellule d’adoption de la DSFE au mois de janvier 2020 et avaient déposé une demande 
d’agrément qu’ils ont confirmée au mois de juin 2020 avant de l’annuler le 7 octobre 
suivant.

 4. Le 23 juin 2020, ce couple a fait l’objet d’un signalement, auprès de la DSFE, par 
le centre hospitalier de la Polynésie française pour avoir distribué, à la maternité de cet 
établissement, des cartes de visite sur lesquelles il était mentionné « [Z] et [Y] adoptent 
enfant fa’a’amu » suivi de leurs coordonnées.

 5. Grâce à l’intervention d’un intermédiaire, ce couple est entré en contact avec 
M. [K] [F] et son épouse, laquelle attendait un enfant.

 6. Il a été convenu qu’à sa naissance, l’enfant attendu par Mme  [F] serait remis à 
MM.  [J] et [H] afin de réduire les difficultés d’une procédure d’adoption et que 
M. [H] reconnaîtrait l’enfant comme le sien, ce qu’il fit le 23 septembre 2020, par une 
reconnaissance anticipée de paternité. 

 7. Le [Date naissance 1] 2020, M. [H] a accompagné Mme [F] à la clinique où elle a 
donné naissance à une fille prénommée [U] qui est sortie de l’établissement, le 2 oc-
tobre 2020, avec MM. [H] et [J], Mme [F] ayant regagné son domicile la veille.

 8. Le 30 octobre 2020, le procureur de la République a ordonné l’ouverture d’une 
enquête et le 3 novembre suivant, l’enfant a fait l’objet d’un placement provisoire sur 
une décision du juge des enfants.

 9. M. et Mme [F] ainsi que MM. [H] et [J] ont été renvoyés devant le tribunal cor-
rectionnel, notamment, des chefs susvisés.

 10. Les juges du premier degré ont relaxé les prévenus.

 11. Le procureur général a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens 

 Sur le quatrième moyen 

 12. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé MM. [H] et [J] du chef 
de provocation à l’abandon d’enfant, alors que la provocation s’entend, non d’une 
contrainte, mais d’une influence néfaste conduisant à l’abandon de l’enfant sans qu’il 
en résulte nécessairement une renonciation par la mère à son lien de filiation ; que tel 
est le cas, même si ces éléments ne sont pas visés dans la prévention, de la distribution, 
au sein de la maternité, de cartes de visite par les prévenus indiquant qu’ils sont à la 
recherche d’un enfant à adopter et du versement d’une somme d’argent qui a facilité 
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l’abandon de l’enfant, quel que soit le montant ainsi que le moment de cette remise, 
de sorte que la cour d’appel en s’abstenant de rechercher et de qualifier les éléments 
constitutifs de l’infraction a méconnu l’article 227-12 du code pénal.

 Réponse de la Cour 

 14. Pour relaxer les prévenus du chef de provocation à l’abandon d’enfant, l’arrêt 
énonce que M. et Mme [F] ont pris la décision de confier l’enfant selon la tradition 
fa’a’amu, dès l’annonce de la grossesse, compte tenu de leur impossibilité matérielle à 
prendre cet enfant en charge.

 15. Les juges ajoutent que la distribution par MM.  [H] et [J] de cartes de visite, 
indiquant qu’ils cherchaient à adopter un enfant selon la tradition fa’a’amu et préci-
sant leurs coordonnées, n’est pas une circonstance mentionnée dans la prévention. Ils 
précisent que cet acte n’a pas visé spécifiquement les époux [F] qui ont été contactés 
par les prévenus grâce à un intermédiaire et, qu’en tout état de cause, lesdites cartes 
ne comportaient ni promesse, ni dons, ni menaces, ni un quelconque abus d’autorité.

 16. Les juges relèvent qu’en outre, quand bien même MM. [H] et [J] seraient à l’ori-
gine de l’abandon, l’enquête n’a mis en lumière aucune contrainte ou manœuvre pour 
inciter la mère biologique à abandonner l’enfant ou pour obtenir son consentement 
et que les époux [F] ont confirmé, à l’audience, l’absence de contrainte et leur souhait 
que leur enfant dernier né échappe à l’action des services sociaux qui a conduit au 
placement de leurs aînés.

 17. Les juges précisent que l’engagement d’offrir à l’enfant « une vie meilleure » ou 
de « maintenir les liens avec l’enfant » ne peut constituer une promesse au sens de 
l’article 227-12 du code pénal, soit parce qu’il est trop abstrait soit parce qu’il répond 
à la demande des parents et reste très vague.

 18. Les juges énoncent, enfin, que s’il est établi qu’une somme d’argent a été remise 
aux époux [F] par MM. [H] et [J] afin d’assurer la subsistance de la famille et les soins 
de l’enfant, ce don, dont le montant apparaît dérisoire, n’a pu être déterminant dans la 
remise de l’enfant alors qu’en outre il a été réalisé postérieurement à celle-ci dans le 
but d’apporter à ce couple un soutien humanitaire.

 19. Les juges concluent que la renonciation des époux [F] à l’enfant a été décidée 
avant l’intervention de MM.  [H] et [J] et qu’il n’est démontré l’existence d’aucun 
don, promesse, menace ou abus d’autorité susceptible d’avoir pu provoquer la remise 
de l’enfant par ses parents biologiques.

 20. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte visé 
au moyen. 

 21. En effet, pour caractériser la provocation au sens de l’article 227-12 du code pénal, 
les promesses doivent présenter un caractère suffisamment précis et les dons intervenir 
antérieurement à l’abandon de l’enfant,

 22. Ainsi, le moyen ne saurait être accueilli.

 Sur les deuxième et troisième moyens

 Enoncé des moyens 

 23. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé MM. [H], [J] et 
Mme [F] des chefs de faux document administratif et usage, alors que la déclaration de 
paternité effectuée par M. [H], qui n’est pas le père biologique de l’enfant, auprès de 
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l’officier de l’état civil est contraire à la réalité, de sorte qu’en se bornant à affirmer que 
M. [H] recherchait l’intérêt de l’enfant et que sa déclaration était de complaisance et 
non qu’il entendait frauder la loi sur l’adoption, la cour d’appel n’a pas donné l’exacte 
qualification des faits.

 24. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé M. [H] du chef 
d’obtention indue d’un document administratif, alors que ce délit, indépendant de 
celui de faux et usage, est constitué par le fait de se faire indûment délivrer par une 
administration publique ou un organisme chargé d’une mission de service public, par 
quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une 
identité ou une qualité ; qu’en l’espèce, la fausse déclaration de paternité, constitutive 
du moyen frauduleux, a permis de finaliser les démarches administratives auprès des 
organismes sociaux et administratifs en vue de tromper sciemment l’officier d’état civil 
qui a reçu la déclaration de naissance, de sorte que la cour d’appel a méconnu la portée 
des dispositions de l’article 441-6 du code pénal.

 Réponse de la Cour 

 25. Les moyens sont réunis.

 26. La reconnaissance est l’acte libre et volontaire par lequel un homme ou une 
femme déclare être le père ou la mère d’un enfant et s’engage à assumer toutes les 
conséquences qui en découlent selon la loi, notamment celle de prendre en charge 
l’entretien et l’éducation de l’enfant.

 27. Les articles 316 et suivants du code civil qui la régissent ne subordonnent pas 
sa validité à la condition de sa conformité à la réalité biologique de la filiation ainsi 
établie. 

 28. Dès lors qu’une reconnaissance de paternité n’atteste en elle-même aucune réa-
lité biologique, l’acte par lequel une personne souscrit une telle reconnaissance alors 
qu’elle sait ne pas être le père biologique de l’enfant est insusceptible de caractériser 
l’altération frauduleuse de la vérité constitutive d’un faux au sens des articles 441-1 et 
441-2 du code pénal.

 29. Pour relaxer les prévenus des chefs de faux document administratif et usage, et 
obtention indue d’un document administratif, l’arrêt énonce qu’il est constant que la 
reconnaissance de paternité effectuée par M. [H] est une reconnaissance de complai-
sance destinée à contourner la procédure d’adoption.

 30. Les juges relèvent que le prévenu, qui sait ne pas avoir de lien biologique avec 
l’enfant, s’est engagé par une telle reconnaissance à assumer les conséquences du lien 
de filiation, notamment, l’obligation de pourvoir à l’entretien et à l’éducation confor-
mément à l’intérêt de l’enfant.

 31. Les juges ajoutent que l’enfant n’est pas privé de la réalité de sa filiation ni de 
son droit à connaître ses origines alors que sa filiation maternelle est établie et que la 
reconnaissance faite par M. [H] peut faire l’objet d’une contestation.

 32. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas méconnu les textes visés aux 
moyens.

 33. En effet, la circonstance que les prévenus ont cherché à contourner les règles de 
l’adoption, qui est susceptible de constituer une fraude à la loi au sens de l’article 336 
du code civil, est indifférente à caractériser le délit de faux et par voie de conséquence 
celui d’obtention indue d’un document administratif.

 34. Les moyens doivent être, en conséquence, rejetés.
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 35. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 441-1 et 441-2 du code pénal.

IMPOTS ET TAXES

Crim., 13 septembre 2023, n° 22-82.288, (B), FS

– Cassation –

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Procédure – Action publique – 
Mise en mouvement – Plainte préalable de l’administration – 
Annexion de l’avis de mise en recouvrement – Défaut – Effet.

L’absence d’annexion de l’avis de mise en recouvrement à la dénonciation de faits de fraude fiscale au procureur 
de la République par l’administration fiscale ne constitue pas une cause de nullité de la procédure. 

Lorsque la juridiction est saisie d’une demande d’annulation des poursuites tirée du non-respect des critères 
légaux pour procéder à la dénonciation obligatoire, la nullité n’est pas encourue dès lors que les juges sont 
en mesure, à partir des pièces de la procédure, notamment la proposition de rectification définitive notifiée au 
contribuable et la réponse de l’administration fiscale aux observations de celui-ci, de s’assurer, d’une part, que 
le montant des droits éludés est supérieur à 100 000 euros, d’autre part, que les majorations appliquées, ap-
préciées au stade de la mise en recouvrement, entrent dans les catégories visées par l’article L. 228, I, du livre 
des procédures fiscales. 

Les mentions de l’avis de mise en recouvrement ne peuvent être analysées indépendamment des documents 
auxquels il fait référence, conformément à l’article R. 256-1 du même livre.  

Encourt la censure l’arrêt qui, pour constater l’irrégularité de la dénonciation obligatoire de l’administration fis-
cale au procureur de la République et prononcer l’annulation des pièces de la procédure, énonce que seul l’avis de 
mise en recouvrement permet d’apprécier l’existence des deux critères cumulatifs nécessaires à la mise en oeuvre 
du mécanisme de dénonciation obligatoire et relève, d’une part, que l’administration fiscale n’a pas joint cet avis 
à sa lettre de dénonciation et ne l’a produit que devant le tribunal correctionnel, d’autre part, que ledit avis ne 
mentionne pas expressément les droits et majorations retenus.
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Le procureur général près la cour d’appel de Versailles et le directeur général des 
finances publiques ont formé des pourvois contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 9e 
chambre, en date du 10 mars 2022, qui, dans la procédure suivie contre M. [S] [G] des 
chefs de fraude fiscale et omission d’écritures comptables, a prononcé la nullité des 
poursuites.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’une dénonciation de l’administration fiscale au procureur de la Répu-
blique, sur le fondement de l’article L. 228, I, du livre des procédures fiscales, M. [S] 
[G], gérant de la société Bistro le Sancerre, a comparu devant le tribunal correctionnel 
pour s’être frauduleusement soustrait à l’établissement ou au paiement de l’impôt sur 
les sociétés et de la TVA en omettant volontairement de faire ses déclarations dans les 
délais prescrits et pour avoir sciemment omis de passer des écritures au livre journal 
ou au livre d’inventaire.

 3. Par jugement du 2 juillet 2021, le tribunal correctionnel a fait droit à l’exception 
de nullité soulevée par le prévenu, a annulé les actes d’enquête et a dit n’y avoir lieu à 
statuer sur la constitution de partie civile de l’administration fiscale.

 4. Le procureur de la République et l’administration fiscale ont interjeté appel de 
cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens proposés par le procureur 
général et le moyen proposé pour l’administration fiscale

 Enoncé des moyens

 5. Le premier moyen proposé par le procureur général est pris de la violation des ar-
ticles 385, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale, 1141, 1741, 1743 et 1750 du 
code général des impôts, L. 47 et L. 228, I, du livre des procédures fiscales. 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté l’irrégularité de la dé-
nonciation de l’administration fiscale au procureur de la République de Nanterre et 
annulé tous les actes de la procédure alors que la méconnaissance de l’article L. 47 du 
livre des procédures fiscales, qui impose que le contribuable soit informé de son droit 
d’être assisté d’un conseil, et l’absence de débat oral et contradictoire au cours de la 
vérification fiscale, ayant porté atteinte aux droits de la défense, sont les seules irrégu-
larités affectant les opérations administratives préalables à l’engagement des poursuites 
pénales pour fraude fiscale pouvant conduire à l’annulation de la procédure par le juge 
répressif ; dès lors, est irrecevable l’exception présentée devant le juge correctionnel 
par le prévenu, qui soutenait que la dénonciation des faits par l’administration fiscale 
au procureur de la République, en application de l’article L. 228, I, du livre des procé-
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dures fiscales, étant irrégulière devait conduire à l’annulation des actes de la procédure 
pénale.

 7. Le deuxième moyen proposé par le procureur général est pris de la violation des 
articles 385, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale, 1141, 1741, 1743 et 1750 
du code général des impôts, L. 47 et L. 228, I, du livre des procédures fiscales.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté l’irrégularité de la dénon-
ciation de l’administration fiscale au procureur de la République de Nanterre et an-
nulé tous les actes de la procédure, alors que l’article L. 228, I, du livre des procédures 
fiscales n’impose pas à l’administration de joindre l’avis de mise en recouvrement à sa 
dénonciation pour justifier du montant des droits éludés et des majorations retenues et 
que l’action publique est régulièrement exercée, en application de l’article L. 228 pré-
cité, au vu de la seule dénonciation des faits par l’administration, sans plainte préalable.

 9. Le troisième moyen proposé par le procureur général est pris de la violation des ar-
ticles 111-5 du code pénal, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale, 1141, 1741, 
1743 et 1750 du code général des impôts, L. 47 et L. 228, I, du livre des procédures 
fiscales.

 10. Le moyen critique l’arrêt en qu’il a constaté l’irrégularité de la dénonciation de 
l’administration fiscale au procureur de la République de Nanterre et annulé tous les 
actes de la procédure, alors que la solution du procès pénal ne dépend pas de la léga-
lité de l’avis de mise en recouvrement pris en application des dispositions de l’article 
R. 256-1 du livre des procédures fiscales qui ne constitue pas un acte administratif 
individuel dont la légalité serait susceptible d’être contestée par voie d’exception de-
vant le juge répressif et que la dénonciation des faits par l’administration fiscale au 
procureur de la République n’est pas un acte administratif dont dépend la solution 
du procès pénal ; que, par ailleurs, le juge pénal n’a pas compétence pour apprécier si 
les conditions prévues à l’article L. 228, I, du livre des procédures fiscales sont réunies 
pour contraindre l’administration à dénoncer les faits au procureur de la République. 

 11. Le moyen proposé pour l’administration fiscale critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a constaté l’irrégularité de sa dénonciation au procureur de la République de Nan-
terre et annulé tous les actes de la procédure, alors :

 « 1°/ qu’il n’est pas exigé que l’administration produise un avis de mise en recouvre-
ment en annexe de sa dénonciation ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
violé l’article L. 228-1 du Livre des procédures fiscales ;

 2°/ que dès lors que le texte vise les majorations retenues « au stade de la mise en 
recouvrement », l’appréciation de l’administration quant aux majorations qu’appellent 
les faits, peut résulter de tous documents qui se rapportent à la procédure de mise en 
recouvrement ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 228-
1 du Livre des procédures fiscales ;

 3°/ qu’à supposer que l’avis de mise en recouvrement soit une pièce indispensable 
pour le juge, il suffit qu’il soit produit à la suite de la contestation émise par le prévenu 
quant à la régularité de la procédure comme tel a été le cas en l’espèce ; qu’en déci-
dant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 228-1 du Livre des procédures 
fiscales ;

 4°/ que les juges sont tenus de ne pas dénaturer les écrits qui leur sont soumis ; qu’en 
énonçant que « l’avis de mise en [recouvrement du 15 mars 2019] ne fait nullement 
référence aux majorations » (arrêt, p. 11, alinéa 4) quand il comportait les mentions 
« majorations : cf. lettre de motivation du 17-12-2018 : 33 814,00 » et « majorations : 
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cf. lettre de motivation du 17-12-2018 : 165 159,00 », les juges du fond ont dénaturé 
l’avis de mise en recouvrement du 15 mars 2019. »

 Réponse de la Cour

 12. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article L. 228, I, du livre des procédures fiscales : 

 13. Il résulte de ce texte que les poursuites du chef de fraude fiscale ne peuvent être 
régulièrement engagées par le ministère public à la suite d’une dénonciation obli-
gatoire de l’administration fiscale que, d’une part, si le montant des droits éludés est 
supérieur à 100 000 euros, d’autre part, si les majorations appliquées, appréciées au 
stade de la mise en recouvrement, sont celles de 100 %, 80 % ou 40 % prévues par les 
différents textes auxquels il renvoie.

 14. Ledit texte ne prévoit pas que la dénonciation obligatoire doive être accompagnée 
de l’avis de mise en recouvrement des droits, pénalités et intérêts de retard.

 15. Lorsque la juridiction est saisie d’une demande d’annulation des poursuites tirée 
du non-respect des critères légaux pour procéder à la dénonciation obligatoire, la 
nullité n’est pas encourue dès lors que les juges sont en mesure, à partir des pièces 
de la procédure et de celles qui leur sont soumises par les parties, de s’assurer que les 
conditions tenant au montant des droits éludés et aux majorations appliquées telles 
qu’appréciées au stade de la mise en recouvrement sont réunies.

 16. Pour annuler les actes de la procédure, après avoir constaté l’irrégularité de la dé-
nonciation de l’administration fiscale au procureur de la République, l’arrêt énonce 
qu’il résulte de l’application combinée des articles L.  228 du livre des procédures 
fiscales et 111-5 du code pénal que l’avis de mise en recouvrement, qui impose à 
l’administration fiscale de dénoncer au ministère public les faits les plus graves de 
fraude fiscale, doit expressément mentionner les droits et majorations retenus, à défaut 
de quoi la dénonciation au ministère public est irrégulière et les poursuites pénales 
initiées par lui entachées de nullité car non légalement possibles.

 17. Les juges relèvent que, pour dénoncer au procureur de la République, pour libre 
appréciation de la gravité des faits de fraude fiscale et poursuites pénales, la situation 
fiscale de la société Bistro le Sancerre, l’administration fiscale, après avoir rappelé le 
montant des droits éludés par le prévenu, évoque dans sa lettre de dénonciation du 
2 juin 2020 la majoration de 100 % prévue à l’article 1732 du code général des impôts 
et la majoration de 40 % prévue par l’article 1728 du même code, sans y adjoindre 
l’avis de mise en recouvrement ayant permis le déclenchement du mécanisme ci-des-
sus évoqué.

 18. Ils ajoutent que la proposition de rectification du 17 décembre 2018 est basée 
sur ces mêmes majorations et que cette proposition de rectification ne saurait leur 
permettre d’apprécier l’existence des deux critères cumulatifs nécessaires à la mise en 
oeuvre du mécanisme de dénonciation obligatoire, seul l’avis de mise en recouvre-
ment le permettant aux termes de l’article L. 228, I, du livre des procédures fiscales.

 19. Les juges retiennent que l’avis de mise en recouvrement du 15 mars 2019, qui n’a 
été produit par l’administration fiscale que lors de l’audience devant le tribunal cor-
rectionnel, soit postérieurement à la citation du prévenu, ne comporte pas de mention 
explicite des droits éludés ni du taux de majoration appliqué et ne fait nullement réfé-
rence aux majorations des articles 1728 et 1732 du code général des impôts, mention-
nant exclusivement les majorations des articles 1727 et 1729 du même code, lesquelles 
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ne permettent pas à elles seules la mise en oeuvre du mécanisme de dénonciation 
obligatoire au ministère public de l’article L. 228, I, du livre des procédures fiscales.

 20. Ils en concluent que la dénonciation de l’administration fiscale étant irrégulière, 
le procureur de la République ne pouvait valablement engager des poursuites pénales 
à l’encontre de M. [G], la violation de cette formalité substantielle faisant nécessai-
rement grief au prévenu dans la mesure où les poursuites pour faits de fraude fiscale 
devant le juge pénal en sus des pénalités administratives doivent être réservées aux cas 
les plus graves tels que définis par le Conseil constitutionnel.

 21. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et les principes 
ci-dessus rappelés pour les motifs qui suivent. 

 22. En premier lieu, l’absence d’annexion de l’avis de mise en recouvrement à la 
dénonciation de faits de fraude fiscale au procureur de la République par l’administra-
tion fiscale ne constitue pas une cause de nullité de la procédure.

 23. En second lieu, la cour d’appel ne pouvait constater l’irrégularité de la dénoncia-
tion obligatoire et prononcer l’annulation des actes subséquents alors que, d’une part, 
il lui appartenait de rechercher s’il résultait de l’ensemble des pièces du dossier, notam-
ment la proposition de rectification définitive notifiée au contribuable et la réponse de 
l’administration fiscale aux observations de celui-ci, que le montant des droits éludés 
était supérieur à 100 000 euros et que les majorations appliquées, appréciées au stade 
de la mise en recouvrement, entraient dans les catégories visées par l’article L. 228, I, 
du livre des procédures fiscales, d’autre part, s’agissant de l’avis de mise en recouvre-
ment, elle ne pouvait analyser ses mentions indépendamment des documents auxquels 
il faisait référence, conformément à l’article R. 256-1 du même livre.

 24. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Versailles, en date du 10 mars 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Chafaï - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 228, I, du livre des procédures fiscales.
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INSTRUCTION

Crim., 19 septembre 2023, n° 23-80.060, n° 23-83.983, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Interrogatoire – Absence de l’avocat 
convoqué – Effet – Impossibilité d’interroger la personne mise en 
cause – Obligation d’ordonner le renvoi de l’interrogatoire (non) – 
Obligation de motiver le refus d’une demande de renvoi (non).

Il résulte de l’article 116 du code de procédure pénale que, lorsque la personne a été convoquée en vue de sa 
première comparution conformément aux prescriptions du premier alinéa de l’article 80-2 dudit code, et que 
son avocat est absent, notamment en raison d’une désignation tardive, le juge d’instruction ne peut interroger la 
personne mise en cause, même si celle-ci y consent expressément.

Il s’ensuit que le juge d’instruction n’a l’obligation ni d’ordonner le renvoi de cet interrogatoire ni de motiver 
son refus de faire droit à une demande de renvoi de l’avocat de l’intéressé.

M. [R] [F] a formé des pourvois :

 - contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 8e section, 
en date du 16 décembre 2022, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs, no-
tamment, de tentatives d’assassinat en bande organisée, infractions à la législation sur 
les stupéfiants et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation 
de pièces de la procédure (pourvoi n° 23-80.060) ;

 - contre l’arrêt de ladite chambre de l’instruction, en date du 9 juin 2023, qui, dans 
la même information, l’a renvoyé devant la cour d’assises de Paris sous l’accusation de 
tentatives d’assassinats en bande organisée et associations de malfaiteurs, infractions 
aux législations sur les stupéfiants et sur les armes, en récidive (pourvoi n° 23-83.983).

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte des arrêts attaqués et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [F], détenu pour autre cause, a été convoqué par le juge d’instruction le 
31 mai 2022 pour un interrogatoire de première comparution dans le cadre de la pré-
sente procédure, fixé au 15 juin 2022.

 3. Le 9 juin 2022, à 18 heures 11, un avocat a écrit au greffe du juge d’instruction 
pour demander le report dudit interrogatoire.

Le greffe a répondu le 10 juin, à 17 heures 06, qu’il n’était pas possible de faire droit 
à cette demande et qu’aucune désignation régulière de cet avocat n’avait été reçue.
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 4. Par courrier expédié le 10 juin 2022, M. [F] a écrit à ce même avocat pour lui 
indiquer son intention de le saisir.

 5. Le 13 juin, cet avocat a sollicité à nouveau le report de l’interrogatoire, indiquant 
avoir reçu une désignation par courrier, sans toutefois la produire.

 6. Lors de l’interrogatoire de première comparution, M. [F] a confirmé la désigna-
tion de cet avocat, désignation qui, selon mention au procès-verbal, avait été reçue le 
13 juin 2022.

En l’absence de celui-ci, indisponible, il a indiqué ne pas souhaiter être assisté d’un 
avocat commis d’office, renoncer à l’assistance d’un avocat, avant d’exercer son droit 
au silence.

 7. Mis en examen des chefs précités, il a, par requête du 16 septembre 2022, demandé 
la nullité de cet interrogatoire de première comparution.

 8. Par ordonnance du 14  février 2023, le juge d’instruction a ordonné sa mise en 
accusation devant la cour d’assises.

 9. M. [F] a interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 16 décembre 2022

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’une 
pièce ou d’un acte de la procédure et constaté la régularité de la procédure jusqu’à la 
cote D 884 incluse, alors :

 « 1°/ d’une part que lorsque l’interrogatoire de première comparution n’est pas tenu 
consécutivement au déferrement du mis en cause, l’avocat désigné par ce dernier doit 
être convoqué au plus tard cinq jours ouvrables avant l’interrogatoire et doit pouvoir 
consulter le dossier au moins quatre jours ouvrables avant cet acte, à peine de nullité ; 
que si la désignation par le mis en cause de son avocat choisi intervient tardivement, 
il appartient au juge d’instruction de reporter l’interrogatoire afin de permettre à 
la défense de bénéficier de ces délais ; qu’au cas d’espèce, l’avocat de Monsieur [F], 
officiellement désigné le 13 juin 2022, n’a été convoqué que le 14 juin pour l’inter-
rogatoire de première comparution de l’exposant prévu le lendemain ; qu’en retenant, 
pour refuser d’annuler l’interrogatoire de première comparution de Monsieur [F], 
que «  l’absence de convocation régulière de l’avocat résultant d’une désignation ne 
permettant pas de respecter les délais de l’article 114 du code de procédure pénale 
ne constitue pas un obstacle à la tenue de l’interrogatoire de première comparution », 
quand le respect des délais de l’article 114 du code de procédure pénale constitue une 
formalité substantielle dont la violation entache la validité de l’interrogatoire de pre-
mière comparution, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, préliminaire, 80-2, 114, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ d’autre part que la renonciation à un droit ne peut être efficace et valable que dans 
la mesure où elle intervient en présence de l’avocat ou ce dernier dument appelé ; 
qu’au cas d’espèce, il résulte de ce qui précède que l’avocat de Monsieur [F] n’a pas 
été dument appelé en vue de l’interrogatoire de première comparution de l’exposant ; 
que, constatant l’absence de son avocat,
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Monsieur [F] a refusé d’être assisté par un autre avocat ou un avocat commis d’office ; 
que ce n’est que devant le refus du juge d’instruction de procéder au report de l’in-
terrogatoire [pourtant imposé par la loi] que l’exposant a été contraint de renoncer 
à l’assistance de son avocat ; qu’en retenant toutefois, pour refuser d’annuler l’inter-
rogatoire de première comparution de Monsieur [F], que « dès lors que la personne 
a valablement renoncé à l’assistance de son conseil de manière expresse et préalable à 
l’acte, le grief tiré de l’absence de ce dernier est sans portée », quand la prétendue « re-
nonciation » de l’exposant à l’assistance de son conseil n’était précisément pas valable, 
la chambre de l’instruction, qui a statué par des motifs impropres à écarter le grief 
subi par Monsieur [F] et résultant de l’atteinte aux droits de la défense causé par le 
comportement du juge d’instruction, n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 80-2, 
114, 172, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ enfin et en tout état de cause qu’il appartient au juge d’instruction, saisi d’une 
demande de report de l’interrogatoire de première comparution fondée sur la mécon-
naissance des délais de l’article 114 du Code de procédure pénale, de justifier le rejet 
de cette demande par des circonstances imprévisibles et insurmontables, extérieures 
aux services de la justice, rendant impossible le report de cet acte ; qu’au cas d’espèce, 
il résulte de la procédure que dès qu’il a été informé de sa désignation, puis lorsque 
celle-ci a été régularisée, puis encore le jour de l’interrogatoire, l’avocat de Monsieur 
[F] a sollicité le report de l’interrogatoire de première comparution de l’exposant, 
compte tenu de l’impossibilité pour la défense d’assurer son office dans les délais res-
treints et illégaux qui lui avaient été fixés par le juge ; qu’en se bornant, pour refuser 
d’annuler l’interrogatoire litigieux, à affirmer qu’ « il ne saurait en outre être fait grief 
au juge d’instruction de ne pas avoir répondu à une demande de report, qui non seu-
lement n’est pas prévue par les textes dans ce cas de figure à ce stade de la procédure, 
et qui avait été de surcroît formulée par un conseil à une date à laquelle il n’était pas 
encore régulièrement désigné en procédure », quand il appartenait non seulement au 
juge d’instruction de répondre aux multiples demandes formées par l’avocat de Mon-
sieur [F] antérieurement et postérieurement à sa la régularisation de sa désignation, 
mais encore d’y répondre par une décision motivée au regard des circonstances im-
prévisibles et insurmontables, extérieures aux services de la justice, rendant impossible 
le report de cet interrogatoire, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 80-2, 114, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour écarter le moyen de nullité de l’interrogatoire de première comparution 
de M. [F], l’arrêt attaqué énonce que l’absence de convocation régulière de l’avocat 
résultant d’une désignation effectuée par le demandeur l’avant-veille de la date prévue 
ne permettant pas de respecter les délais de l’article 114 du code de procédure pénale 
ne constitue pas un obstacle à la tenue de cet interrogatoire. 

 12. Les juges ajoutent que les articles 80-2 et 116, alinéa 4, du code de procédure 
pénale sanctionnent l’absence de l’avocat par l’impossibilité pour le juge d’interroger 
la personne mise en cause, mais n’interdisent ni la renonciation par cette dernière à 
la présence de son avocat ni que le juge d’instruction procède à la mise en examen. 
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 13. Ils énoncent encore qu’il ne saurait être fait grief au juge d’instruction de ne pas 
répondre à une demande de renvoi non prévue par les textes, de surcroît formulée par 
un conseil à une date où il n’était pas encore désigné en procédure. 

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 15. En effet, il résulte de l’article 116 du code de procédure pénale que, lorsque la 
personne a été convoquée en vue de sa première comparution conformément aux 
prescriptions du premier alinéa de l’article  80-2 dudit code, et que son avocat est 
absent, notamment en raison d’une désignation tardive, le juge d’instruction ne peut 
interroger la personne mise en cause, même si celle-ci y consent expressément. Il 
s’ensuit que le juge d’instruction n’a ni l’obligation d’ordonner le renvoi de cet inter-
rogatoire ni de motiver son refus de faire droit à une demande de renvoi de celui-ci.

 16. Dès lors, le moyen, inopérant en sa deuxième branche, ne peut être accueilli. 

 Sur le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 9 juin 2023

 17. Le moyen, qui se limite à demander la cassation par voie de conséquence de l’arrêt 
du 9 juin 2023, est devenu sans objet du fait du rejet du moyen dirigé contre l’arrêt 
du 16 décembre 2022. 

 18. Par ailleurs, les arrêts sont réguliers en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 114, 115 et 116 du code de procédure pénale.

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 6 septembre 2023, n° 23-83.814, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vacance d’emploi, absence ou empêchement – Suppléance – 
Possibilité – Conditions – Ordonnance rendue par le président du 
tribunal judiciaire – Avis de l’assemblée générale – Nécessité (non).
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Aucune disposition légale ne fait obstacle à ce que le juge des libertés et de la détention empêché soit remplacé 
par le président du tribunal judiciaire.

Il n’importe qu’il n’ait pas été procédé à ce remplacement par une ordonnance distincte de celle qui a décidé le 
placement en détention, dès lors que celle-ci a été rendue par le président du tribunal judiciaire, compétent pour 
procéder à cette désignation, et que cette ordonnance vise l’urgence, ainsi que l’empêchement du juge des libertés 
et de la détention titulaire, dont le remplacement ponctuel par un magistrat du siège du premier grade ou hors 
hiérarchie du même tribunal ne nécessite pas l’avis de l’assemblée générale.

M. [H] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Lyon, en date du 26 mai 2023, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs de vol avec arme en récidive, recel aggravé et association de malfaiteurs, a 
confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention 
provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [H] [D], mis en examen des chefs susvisés, a été placé en détention provisoire 
par ordonnance du président du tribunal judiciaire substituant le juge des libertés et 
de la détention, empêché. 

 3. M. [D] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité concernant 
la validité de l’ordonnance de placement en détention provisoire, alors :

 « 1°/ que le juge des libertés et de la détention peut être suppléé en cas de vacance 
d’emploi, d’absence ou d’empêchement, par un magistrat du siège du premier grade 
ou hors hiérarchie désigné par le président du tribunal judiciaire ; qu’en l’espèce, le 
prévenu faisait valoir que le président du tribunal judiciaire ne pouvait régulièrement 
exercer les fonctions de juge des libertés et de la détention, faute de désignation dans 
une ordonnance spécifique, prise après avoir recueilli l’avis de l’assemblée générale 
des magistrats du siège ; qu’en rejetant cette nullité, en relevant que l’ordonnance de 
placement en détention provisoire fait mention de ce que le président du tribunal 
a procédé à sa propre désignation en remplacement du juge titulaire, en ayant visé 
l’empêchement de ce de dernier et ayant pris soin de viser également l’urgence, la 
chambre de l’instruction a violé les articles L.213-1, L.213-10, R.212-37 du code 
de l’organisation judiciaire, 137-1, 137-1-1, 591 à 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en rejetant la nullité, tirée de l’incompétence du président du tribunal judi-
ciaire pour statuer sur la détention provisoire, en relevant que l’ordonnance de place-
ment en détention provisoire fait mention de ce que le président du tribunal judiciaire 
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a procédé à sa propre désignation en remplacement du juge titulaire, en ayant visé 
l’empêchement de ce de dernier et ayant pris soin de viser également l’urgence, sans 
constater que les magistrats désignés par le président du tribunal judiciaire pour rem-
placer le magistrat titulaire étaient eux-mêmes empêchés, la chambre de l’instruction 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L.213-1, L.213-10, R.212-37 
du code de l’organisation judiciaire, 137-1, 137-1-1 et violé les articles 591 à 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour rejeter le moyen de nullité de l’ordonnance de placement en détention provi-
soire tiré de ce que le président du tribunal judiciaire ne pouvait régulièrement exercer 
les fonctions de juge des libertés et de la détention sans avoir été désigné par une or-
donnance distincte prise sur avis de l’assemblée générale des magistrats du siège, l’arrêt 
attaqué énonce que l’ordonnance de placement en détention provisoire mentionne 
que le président du tribunal a procédé à sa propre désignation en remplacement du 
juge des libertés et de la détention titulaire, en visant l’empêchement de ce dernier 
et l’urgence, ce qui est conforme aux dispositions de l’article 137-1-1 du code de 
procédure pénale.

 6. Les juges relèvent que le président du tribunal, compétent pour désigner un ma-
gistrat remplaçant le juge des libertés et de la détention titulaire empêché, n’avait pas 
à justifier dans l’ordonnance de placement en détention d’une décision le désignant 
à cette fin.

 7. Ils ajoutent que l’avis de l’assemblée générale n’est nécessaire que pour connaître 
du projet d’ordonnance du président du tribunal désignant un magistrat pour exercer 
les fonctions de juge des libertés et de la détention conformément au premier alinéa 
de l’article 137-1-1 précité, et non pour procéder au remplacement de celui-ci en cas 
d’urgence.

 8. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

 9. En premier lieu, aucune disposition légale ne fait obstacle à ce que le juge des li-
bertés et de la détention empêché soit remplacé par le président du tribunal judiciaire.

 10. En second lieu, il n’importe qu’il n’ait pas été procédé à ce remplacement par 
une ordonnance distincte de celle qui a décidé le placement en détention, dès lors que 
celle-ci a été rendue par le président du tribunal judiciaire, compétent pour procéder 
à cette désignation, et que cette ordonnance vise l’urgence, ainsi que l’empêchement 
du juge des libertés et de la détention titulaire, dont le remplacement ponctuel par un 
magistrat du siège du premier grade ou hors hiérarchie du même tribunal ne nécessite 
pas l’avis de l’assemblée générale. 

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : M.  Bonnal  - Rapporteur  : Mme  Diop-Simon  - Avocat général  : 
M. Bougy - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles 137-1, 137-1-1 et 591 à 593 du code de procédure pénale ; articles L. 213-1, L. 213-10 
et R. 212-37 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le président du tribunal judiciaire de désigner un suppléant au juge des 
libertés et de la détention empêché, à rapprocher : Crim., 25 octobre 2022, pourvoi n° 22-84.862, 
Bull. crim. (rejet).

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 6 septembre 2023, n° 22-86.045, (B), FS

– Rejet –

 ■ Saisine – Etendue – Circonstance aggravante non prévue à l’acte 
de poursuite – Circonstance résultant de la procédure et des 
débats – Conditions – Prévenu mis en mesure de s’expliquer.

Les circonstances aggravantes constituent un élément accessoire du fait principal poursuivi et leur adjonction 
n’excède pas la saisine de la juridiction de jugement. Dès lors, les juges peuvent retenir une circonstance ag-
gravante non visée par la prévention, qui résulte de la procédure ou des débats, à la condition toutefois que le 
prévenu en soit avisé, soit invité à s’en expliquer et puisse organiser sa défense, au besoin en sollicitant un renvoi. 

N’encourt pas la censure l’arrêt qui retient, à l’encontre du prévenu, la circonstance que les faits ont été commis 
en bande organisée, non visée par la poursuite, après avoir mis dans le débat qu’elle envisageait de relever ladite 
circonstance, et invité le prévenu à s’en expliquer.

M. [X] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-4, en date du 31 août 2022, qui, pour infractions à la législation sur les 
étrangers aggravées, l’a condamné à six ans d’emprisonnement et l’interdiction défi-
nitive du territoire français.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [X] [P], poursuivi du chef d’aide au séjour irrégulier d’étrangers, a été condamné 
à trois ans d’emprisonnement, 10 000 euros d’amende et dix ans d’interdiction du ter-
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ritoire français par le tribunal correctionnel, qui a retenu la circonstance aggravante 
que les faits ont été commis en bande organisée.

 3. M. [P] a relevé appel et le ministère public a formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [P] pour aide à l’en-
trée, la circulation ou le séjour irréguliers en France en bande organisée, à une peine 
de six ans d’emprisonnement et à l’interdiction définitive du territoire français, alors 
« que s’il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits dont ils sont saisis leur vé-
ritable qualification, c’est à la condition de n’y rien ajouter ou de ne pas substituer des 
faits distincts à ceux de la prévention, sauf acceptation expresse par le prévenu d’être 
jugé sur des faits ou circonstances aggravantes non compris dans la poursuite  ; que 
le prévenu a été présenté au tribunal correctionnel en comparution immédiate pour 
aide à l’entrée et au séjour irréguliers d’étrangers en France ; qu’après avoir annulé le 
jugement entrepris, la cour d’appel l’a condamné pour le délit d’aide à l’entrée et au 
séjour irrégulier en France, en bande organisée ; qu’en retenant la circonstance aggra-
vante de bande organisée, qui ajoutait aux faits poursuivis, la cour d’appel a méconnu 
les articles 6, § 1 et 3, a), de la Convention européenne des droits de l’homme et 388 
et préliminaire du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon les articles 6, § 3 a) et b), de la Convention européenne des droits de l’homme, 
tout accusé a droit notamment à être informé, dans le plus court délai, d’une manière 
détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui et de disposer du 
temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense.

 7. La Cour européenne des droits de l’homme retient que l’acte d’accusation joue 
un rôle déterminant dans les poursuites pénales en ce qu’il avise la personne mise en 
cause de la base juridique et factuelle des reproches formulés contre elle (CEDH, arrêt 
du 19 décembre 1989, Kamasinski c. Autriche, n° 9783/82). 

 8. Elle considère toutefois que les juridictions de jugement, y compris en cause d’ap-
pel, peuvent requalifier les faits dont elles sont saisies. De même, il ne leur est pas in-
terdit de modifier la cause de l’accusation ou de préciser, sur la base des éléments pro-
duits lors des débats et portés à la connaissance de l’accusé, les modalités d’exécution 
de l’infraction poursuivie (CEDH, arrêt du 25 mars 1999, Pélissier et Sassi c. France, 
n° 25444/94 ; arrêt du 25 juillet 2000, Mattoccia c. Italie, n° 23969/94 ; décision du 
8 décembre 2009, Previti c. Italie, n° 45291/06).

 9. La Cour européenne des droits de l’homme exige qu’alors, sur le fondement des 
textes précités, la personne mise en cause soit dûment et pleinement informée, et dis-
pose du temps et des facilités nécessaires pour organiser sa défense sur ces nouveaux 
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éléments (CEDH, arrêt précité du 25 mars 1999 ; arrêt du 26 juin 2018, Pereira Cruz 
et autres c. Portugal, n° 56396/12).

 10. En droit interne, en application de l’article 388 du code de procédure pénale, les 
juges ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis, à moins que le prévenu 
n’accepte expressément d’être jugé sur des faits distincts de ceux visés à la prévention 
(Crim., 19 avril 2005, pourvoi n° 04-83.879, Bull. crim. 2005, n° 135 ; Crim., 11 sep-
tembre 2019, pourvoi n° 18-81.040, publié au Bulletin).

 11. Cependant, ils peuvent, sans l’accord du prévenu, retenir une circonstance aggra-
vante résultant de la procédure ou des débats.

 12. En effet, une telle circonstance constitue un élément accessoire au fait principal, 
qui ne s’en trouve pas modifié.

L’adjonction à laquelle il est procédé n’excède pas la saisine de la juridiction.

 13. Une telle adjonction n’est toutefois possible qu’à la condition d’avoir été mise 
dans le débat, de sorte que le prévenu en ait été préalablement avisé, qu’il soit invité 
à s’en expliquer et qu’il lui soit permis d’organiser sa défense, au besoin en sollicitant 
un renvoi.

 14. En l’espèce, il résulte de l’arrêt attaqué que la cour d’appel a informé le prévenu, 
lors des débats, qu’elle envisageait de relever la circonstance aggravante de commission 
en bande organisée, non visée dans l’acte de poursuite, et l’a invité à s’expliquer sur 
celle-ci, de sorte que les droits de sa défense ont été respectés.

 15. Ainsi le moyen, qui fait grief à l’arrêt d’avoir, en retenant la circonstance aggra-
vante de commission en bande organisée, ajouté aux faits poursuivis, n’est pas fondé.

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 6, § 1 et 3, a, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ; articles préliminaire et 388 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 1er octobre 1987, pourvoi n° 86-95.844, Bull. crim. 1987, n° 325 (1) (cassation) ; Crim., 
19 avril 2005, pourvoi n° 04-83.879, Bull. crim. 2005, n° 135 (1) (cassation) ; Crim., 11 septembre 
2019, pourvoi n° 18-81.040, Bull. crim. (cassation partielle) ; Cf. : CEDH, arrêt du 19 décembre 
1989, Kamasinski c. Autriche, n° 9783/82 ; CEDH, arrêt du 25 mars 1999, Pélissier et Sassi c. 
France, n° 25444/94 ; CEDH, arrêt du 25 juillet 2000, Mattoccia c. Italie, n° 23969/94 ; CEDH, 
décision du 8 décembre 2009, Previti c. Italie, n° 45291/06.
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LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 6 septembre 2023, n° 22-84.919, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution 
et d’application des peines – Suivi socio-judiciaire – Ajout d’un 
dispositif électronique mobile anti-rapprochement – Aggravation de 
la situation du condamné – Application immédiate (non).

Les dispositions des articles 132-45, 18° bis, et 132-45-1, du code pénal, issues de l’article 10 de la loi 
n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, qui, combinées à l’article 763-3 du code de procédure pénale, per-
mettent l’ajout, par le juge de l’application des peines, de l’obligation de porter un dispositif anti-rapprochement 
dans le cadre d’un suivi socio-judiciaire, relèvent de l’article 112-2, 3°, du code pénal. Elles ont pour résultat 
d’aggraver la situation du condamné et ne s’appliquent donc pas aux condamnations prononcées pour des faits 
commis avant leur entrée en vigueur.

Le procureur général près la cour d’appel de Colmar a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, en date du 5 juillet 
2022, qui a prononcé sur la modification du suivi socio-judiciaire de M. [N] [R].

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [N] [R] a été condamné, le 17 octobre 2016, par la cour d’assises de la Moselle, 
à dix ans de réclusion criminelle et cinq ans de suivi socio-judiciaire, comportant, 
notamment, une interdiction d’entrer en contact avec la victime, pour des faits de 
tentative d’assassinat commis le 16 février 2014. 

 3. Le 28 mars 2022, le procureur de la République a requis le juge de l’application des 
peines d’ajouter le port d’un dispositif anti-rapprochement aux obligations auxquelles 
M. [R] est astreint dans le cadre du suivi socio-judiciaire. 

 4. Par jugement du 25 mai 2022, le juge de l’application des peines a refusé d’ordon-
ner cette mesure. 

 5. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation de l’article 112-2, 3°, du code pénal.
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 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la décision du juge de l’ap-
plication des peines refusant le prononcé d’un dispositif de surveillance électronique 
dans le cadre de la peine de suivi socio-judiciaire de M. [R], au motif que, les faits 
commis par ce dernier étant antérieurs à l’entrée en vigueur des dispositions créant 
cette mesure, il ne pouvait être fait application de cette loi pénale qui a pour effet 
d’aggraver la situation de la personne condamnée, alors que ce dispositif ne peut être 
considéré comme une peine, mais doit s’analyser comme une mesure de sûreté, ayant 
une fonction uniquement préventive de la commission d’une nouvelle infraction sur 
le conjoint, de sorte que les dispositions de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019 
l’ayant créée, sont applicables immédiatement. 

 Réponse de la Cour

 8. Pour refuser d’ajouter l’obligation de porter un dispositif anti-rapprochement dans 
le cadre du suivi socio-judiciaire prononcé le 17 octobre 2016 à l’encontre de M. [R], 
l’arrêt attaqué retient que les faits, objet de la condamnation, ont été commis avant 
l’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, per-
mettant la mise en place de ce dispositif, de sorte que ces dernières, ayant pour effet de 
rendre plus sévère la condamnation prononcée, ne peuvent s’y appliquer.

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte visé au 
moyen.

 10. En effet, les dispositions des articles 132-45, 18° bis, et 132-45-1, du code pénal, 
issues de l’article 10 de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, qui, combinées à 
l’article 763-3 du code de procédure pénale, permettent l’ajout, par le juge de l’ap-
plication des peines, de l’obligation de porter un dispositif anti-rapprochement dans 
le cadre d’un suivi socio-judiciaire, relèvent de l’article 112-2, 3°, du code pénal. Elles 
ont pour résultat d’aggraver la situation du condamné et ne s’appliquent donc pas aux 
condamnations prononcées pour des faits commis avant leur entrée en vigueur.

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 

Articles 112-2, 3°, 132-45, 18° bis, et 132-45-1 du code pénal ; article 763-3 du code de procé-
dure pénale.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 22 septembre 2021, n° 21-96.001, Bull. crim. (avis sur saisine) ; Crim. 
25 janvier 2023, pourvoi n° 22-82.432, Bull. crim. (rejet).
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PEINES

Crim., 6 septembre 2023, n° 23-80.608, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Exécution – Peine privative de liberté – Reconnaissance et 
exécution d’une décision de condamnation à une peine 
privative de liberté prononcée par une juridiction d’un Etat 
membre de l’Union européenne – Recours – Chambre des appels 
correctionnels – Office du juge – Détermination.

Selon les articles 728-48 et 728-80 du code de procédure pénale, en cas de saisine de la chambre des appels 
correctionnels d’une telle requête, la décision du procureur de la République est non avenue. Dès lors, la chambre 
des appels correctionnels ainsi saisie ne peut se borner à rejeter la requête, et doit prononcer sur la reconnaissance 
et l’exécution de cette condamnation.

M. [B] [I] et Mme [F] [I] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Lyon, 7e chambre, en date du 11 janvier 2023, qui a prononcé sur leurs contestations 
de reconnaissance et d’exécution de peines prononcées à l’étranger. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par décision du 19 septembre 2014, devenue définitive le 10 mai 2018, la cour 
de justice de la circonscription de Porto (Portugal) a condamné Mme [F] [I] à une 
peine de neuf ans et trois mois d’emprisonnement pour esclavage et détention d’arme 
prohibée, et M. [B] [I] à neuf ans d’emprisonnement pour esclavage.

 3. Le 6 octobre 2020, la cour de justice de la circonscription de Porto a transmis aux 
autorités françaises une demande de reconnaissance et d’exécution de la condamna-
tion sur le territoire français.

 4. Par décision du 25 mai 2022, le procureur de la République a reconnu la décision 
du 19 septembre 2014 comme étant exécutoire sur le territoire français.

 5. M. et Mme [I] ont saisi, sur le fondement de l’article 728-48 du code de procédure 
pénale, la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel de Lyon d’une requête 
en contestation de cette décision.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes principales et 
subsidiaires de M. et Mme [I], alors « qu’à l’audience devant la chambre des appels 
correctionnels saisie d’une requête contestant la décision par laquelle le procureur de 
la République a reconnu exécutoire sur le territoire français une décision de condam-
nation prononcée par un État membre de l’Union européenne, l’avocat de la personne 
condamnée doit avoir la parole en dernier ; que l’arrêt constate que l’avocate de M. et 
Mme [I] a été entendue avant les réquisitions du ministère public et ne relève pas que 
la parole lui aurait ensuite été redonnée, en dernier, de sorte que la cour d’appel a 
méconnu les articles 513 et 728-51 du code de procédure pénale, ensemble les droits 
de la défense. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 460, 513 et 728-51 du code de procédure pénale :

 7. Selon le troisième de ces textes, la chambre des appels correctionnels, saisie d’une 
contestation de la décision du procureur de la République relative à la reconnais-
sance et l’exécution d’une décision de condamnation à une peine privative de liberté 
prononcée par une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne, statue en 
audience publique après avoir entendu le ministère public, l’avocat de la personne 
condamnée, et le cas échéant, cette dernière elle-même. 

 8. Il se déduit des dispositions combinées de cet article et des deux premiers, ainsi 
que des principes généraux du droit, que, lorsque la cour d’appel statue sur une telle 
requête, l’avocat de la personne condamnée doit avoir la parole en dernier, et qu’il en 
est de même de celle-ci si elle est présente. 

 9. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que la cour d’appel a statué sur la requête 
présentée par M. et Mme [I], sans que leur avocat ait eu la parole en dernier.

 10. En l’état de ces mentions, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes 
susvisés et du principe ci-dessus rappelé. 

 11. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes principales de 
M. et Mme [I] d’accueillir leur requête en contestation de la décision de reconnais-
sance et d’exécution en France de la condamnation prononcée par le Portugal, de 
constater l’impossibilité, en l’état du dossier, de reconnaître et d’exécuter en France 
la condamnation prononcée par les juridictions portugaises et leurs demandes subsi-
diaires tendant, d’une part, à ce que soit ordonnée la suspension de cette décision de 
reconnaissance et d’exécution dans l’attente de la transmission de l’ensemble de le 
procédure portugaise, en ce compris les décisions de condamnation et, d’autre part, à 
ce que soit ordonnée la suspension de la mise à exécution de la décision à intervenir 
sur la compatibilité de l’état de santé des époux [I] avec une détention, alors :
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 « 1°/ qu’en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels, la décision du 
procureur de la République est non-avenue et la cour d’appel, qui exerce alors les 
attributions conférées au procureur par les articles 728-39 à 728-42 et 728-42 à 728-
44 du code de procédure pénale, doit décider s’il y a eu de reconnaître la décision de 
condamnation à une peine privative de liberté comme étant exécutoire sur le terri-
toire français ; qu’en se bornant à rejeter les demandes tant principales que subsidiaires 
des condamnés, sans se prononcer expressément sur le point de savoir s’il y avait lieu 
de reconnaître le jugement de condamnation comme étant exécutoire sur le territoire 
français, la cour d’appel a méconnu les articles 728-42, 728-43, 728-50 et 728-52 de 
ce code ; 

 2°/ qu’en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels, la décision du 
procureur de la République est non-avenue et la cour d’appel, qui exerce alors les 
attributions conférées au procureur par l’article 728-44 du code de procédure pénale, 
doit apprécier s’il y a eu de procéder à l’adaptation de la peine ; qu’en se bornant à 
rejeter les demandes tant principales que subsidiaires des condamnés, sans examiner si 
les peines d’emprisonnement de neuf années et de neuf années et trois mois devaient 
faire l’objet d’une adaptation, en particulier au regard des critères fixés au deuxième 
alinéa de l’article 728-44 du code de procédure pénale, la cour d’appel a méconnu les 
articles 593, 728-44, 728-50 et 728-52 de ce code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 728-48 et 728-50 du code de procédure pénale :

 13. Selon ces textes, en cas de saisine de la chambre des appels correctionnels d’une 
requête en contestation de la décision du procureur de la République relative à l’exé-
cution d’une décision de condamnation prononcée par une juridiction d’un Etat 
membre de l’Union européenne, la décision du procureur de la République est non 
avenue.

 14. Dès lors, la chambre des appels correctionnels ainsi saisie, qui s’est bornée à rejeter 
les demandes des requérants, sans se prononcer sur la reconnaissance et l’exécution de 
la décision de condamnation, a méconnu les textes susvisés.

 15. La cassation est de nouveau encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Lyon, en date du 11 janvier 2023, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Guérin-Gougeon -
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Textes visés : 
Articles 460, 513 et 728-51 du code de procédure pénale ; articles 728-48 et 728-80 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 février 2022, pourvoi n° 21-81.161, Bull. crim. (rejet), et les arrêts cités.

Crim., 6 septembre 2023, n° 22-82.809, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Sursis – Sursis avec mise à l’épreuve – Révocation – Décision de la 
juridiction de jugement – Conditions – Avis du juge de l’application 
des peines – Domaine d’application – Cour d’assises.

Les dispositions de l’article 132-48 du code de procédure pénale, qui imposent à la juridiction de jugement de 
solliciter l’avis préalable du juge de l’application des peines pour ordonner la révocation d’un sursis probatoire, 
sont applicables devant la cour d’assises. 

Encourt, dès lors, la cassation sur les peines l’arrêt de la cour d’assises qui prononce la révocation d’un sursis 
probatoire antérieur sans que l’avis du juge de l’application des peines ait été sollicité.

M. [N] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises du Loiret, en date 
du 22 mars 2022, qui, pour viol, agression sexuelle, usage de stupéfiants et outrage en 
récidive, l’a condamné à douze ans de réclusion criminelle, cinq ans de suivi socio-ju-
diciaire, une confiscation et a ordonné la révocation d’un sursis probatoire, ainsi que 
contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 16 mars 2020, le juge d’instruction a renvoyé M. [N] [D] devant 
la cour d’assises du Loir-et-Cher sous l’accusation de viol, agression sexuelle, usage de 
stupéfiants et outrage en récidive.

 3. Par arrêt du 23 mars 2021, cette juridiction l’a condamné à douze ans de réclusion 
criminelle, a ordonné la révocation du sursis probatoire prononcé le 19 avril 2017 par 
le tribunal correctionnel de Bobigny et une confiscation.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [D] a relevé appel de cette décision.

Le ministère public, Mmes [S] [L] et [R] [H], parties civiles, ont formé appel incident.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens et 
le quatrième moyen, pris en sa seconde branche 

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la révocation totale du 
sursis mise à l’épreuve prononcé par le tribunal correctionnel de Bobigny le 19 avril 
2017, alors :

 « 1°/ que la révocation d’un sursis avec mise à l’épreuve ne peut être ordonnée par 
la juridiction de jugement qu’après avis du juge de l’application des peines ; qu’il ne 
résulte ni de l’arrêt attaqué, ni du procès-verbal des débats, ni de la feuille de moti-
vation qu’un tel avis ait été recueilli ; qu’en statuant ainsi, la cour d’assises a violé les 
articles 132-47 et 132-48 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 132-48 du code pénal : 

 7. Selon ce texte, la révocation d’un sursis probatoire ne peut être ordonnée par la 
juridiction de jugement qu’après avis du juge de l’application des peines.

 8. Il résulte des pièces de procédure que M. [D], condamné définitivement par juge-
ment du 19 avril 2017 du tribunal correctionnel de Bobigny à la peine de dix mois 
d’emprisonnement dont huit mois avec sursis probatoire, a commis les faits pour les-
quels il a été mis en accusation pendant la période de sursis probatoire. 

 9. En ordonnant la révocation de ce sursis probatoire, sans avoir recueilli préalablement 
l’avis du juge de l’application des peines, la cour d’assises a méconnu le texte susvisé. 

 10. La cassation est, dès lors encourue. 

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la confiscation des scellés, 
alors « que si la cour d’assises n’a pas à préciser les raisons qui la conduisent à ordonner 
la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction, elle doit néanmoins énumé-
rer les objets dont elle ordonne la confiscation et indiquer, pour chacun d’eux, s’ils 
constituent l’instrument, le produit ou l’objet de l’infraction, afin de mettre la Cour 
de cassation en mesure de s’assurer de la légalité de sa décision, et d’apprécier, le cas 
échéant, son caractère proportionné ; que la feuille de motivation mentionne que les 
scellés, qui sont constitués des effets portés par le condamné et « des objets saisis sur les 
lieux des faits », sont « en lien direct » avec les infractions ; que ce document n’énumère 
pas les objets saisis sur les lieux des faits et n’indique pas, pour chacun des objets, s’ils 
constituaient l’instrument, le produit ou l’objet de l’infraction ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’assises a violé les articles 131-21 du code pénal et 365-1 du code de procédure 
pénale. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 131-21 du code pénal et 365-1 du code de procédure pénale :

 12. Selon le premier de ces textes, la confiscation est encourue de plein droit pour les 
crimes et porte sur tous les biens ayant servi à les commettre, ainsi que sur ceux qui en 
sont l’instrument, l’objet ou le produit direct ou indirect.

 13. Selon le second, la motivation consiste, en cas de condamnation, dans l’énoncé 
des principaux éléments ayant convaincu la cour d’assises dans le choix de la peine, 
la motivation de la peine de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction 
n’étant pas nécessaire.

 14. Il résulte de ces textes que, si la cour d’assises n’a pas à préciser les raisons qui la 
conduisent à ordonner la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction, elle doit 
néanmoins énumérer les objets dont elle ordonne la confiscation et indiquer, pour 
chacun d’eux, s’ils constituent l’instrument, le produit ou l’objet de l’infraction, afin 
de mettre la Cour de cassation en mesure de s’assurer de la légalité de sa décision, et 
d’apprécier, le cas échéant, son caractère proportionné.

 15. En l’espèce, après avoir déclaré l’accusé coupable et l’avoir condamné à douze ans 
de réclusion criminelle et à la révocation d’un précédent sursis probatoire, la cour d’as-
sises a ordonné la confiscation des scellés constitués des effets portés par le condamné 
et des objets saisis sur les lieux des faits qui sont en lien direct avec les infractions.

 16. En prononçant ainsi, sans préciser quels étaient les objets saisis sur le lieu des faits 
dont elle a ordonné la confiscation ni en quoi chacun d’eux était l’instrument, le 
produit ou l’objet des infractions, la cour d’assises n’a pas mis la Cour de cassation en 
mesure de contrôler la légalité de sa décision.

 17. La cassation est, dès lors, de nouveau encourue. 

 Et sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D] à payer à M. [T] 
[U] la somme de 300 euros en réparation de son préjudice moral, alors « que la cour 
d’assises statuant en appel sur l’action civile ne peut, sur le seul appel de l’accusé, ag-
graver le sort de l’appelant ; qu’en première instance, la cour d’assises du département 
du Loir-et-Cher a condamné l’accusé à payer à M. [U] la somme de 150 euros en 
réparation de son préjudice moral ; que la cour d’assises a augmenté les dommages-in-
térêts alloués à cette partie civile, non appelante ; qu’en statuant ainsi, la cour d’assises 
a violé l’article 380-6 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 380-6 du code de procédure pénale :

 19. Selon ce texte, la cour d’assises, statuant en appel sur l’action civile, ne peut sur le 
seul appel de l’accusé, du civilement responsable ou de la partie civile, aggraver le sort 
de l’appelant.

La partie civile ne peut, en cause d’appel, former aucune demande nouvelle sauf à de-
mander une augmentation des dommages et intérêts pour le préjudice souffert depuis 
la précédente décision. 
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 20. La Cour de cassation interprète cette disposition comme permettant à la victime, 
constituée partie civile en première instance, non appelante, de demander une aug-
mentation des dommages et intérêts pour le préjudice subi depuis la première décision 
(Crim., 10 juin 2015, pourvoi n° 14-84.345).

Mais l’arrêt civil de la cour d’assises, statuant en appel, qui accorde à une partie civile 
des dommages-intérêts sans préciser qu’ils réparent un préjudice souffert depuis la 
décision de première instance encourt la cassation (Crim., 22 janvier 2020, pourvoi 
n° 19-80.122, Bull. crim. ; Crim., 10 mai 2012, pourvoi n° 11-81.437, Bull. crim. 2012, 
n° 114). 

 21. En l’espèce, l’arrêt civil attaqué a accordé à M. [T] [U], partie civile, non appelant, 
des dommages-intérêts au titre du préjudice moral subi, d’un montant supérieur à 
ceux qui avaient été attribués en première instance, sans constater qu’ils réparaient un 
préjudice subi depuis la décision prononcée par la cour d’assises statuant en première 
instance.

 22. En statuant ainsi, la cour d’assises a méconnu le texte susvisé.

 23. La cassation est, dès lors, à nouveau encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation de l’arrêt pénal attaqué sera limitée à la peine, dès lors que la déclara-
tion de culpabilité n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 25. La cassation de l’arrêt civil attaqué sera limitée aux seules dispositions relatives au 
montant des dommages et intérêts alloués à M. [U], partie civile.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt pénal susvisé de la cour d’assises du Loiret, en date du 
22 mars 2022, mais en ses seules dispositions relatives aux peines prononcées, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 CASSE et ANNULE l’arrêt civil susvisé de la cour d’assises du Loiret, en date du 
22 mars 2022, mais en ses seules dispositions relatives au montant des dommages-in-
térêts alloués à M. [T] [U], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites des cassations 
ainsi prononcées,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de l’Indre-et-Loire, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises du Loiret et sa mention en marge ou à la suite des arrêts partielle-
ment annulés.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Zribi et Texier -
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Textes visés : 

Article 132-48 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 3 avril 1995, pourvoi n° 94-81.851, Bull. crim. 1995, n° 141 (cassation).

PRESSE

Crim., 5 septembre 2023, n° 22-83.959, (B), FS

– Cassation –

 ■ Contestation de l’existence de crimes contre l’humanité – 
Eléments constitutifs – Propos retenus dans la prévention – Eléments 
extrinsèques – Prise en considération par les juges.

Il appartient aux juges du fond, saisis de l’infraction de contestation de l’existence d’un ou plusieurs crimes 
contre l’humanité, prévue à l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, d’apprécier 
le sens et la portée des propos litigieux, au besoin, au vu des éléments extrinsèques à ceux-ci invoqués par les 
parties. 

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt qui, pour relaxer le prévenu de ce chef et débouter les parties civiles de leurs 
demandes, énonce notamment que les propos poursuivis faisaient référence à une opinion défendue par celui-ci, 
tant dans un livre qu’à l’occasion d’émissions télévisées antérieurs, selon laquelle, si la déportation a moins 
touché les juifs de nationalité française que les juifs étrangers résidant en France, c’était le fait d’une action de 
Philippe Pétain en leur faveur et en déduit que ces propos n’ont, en conséquence, pas pour objet de contester ou 
minorer, fût-ce de façon marginale, le nombre des victimes de la déportation ou la politique d’extermination dans 
les camps de concentration. 

En effet, faute d’avoir procédé à l’analyse exhaustive des propos poursuivis, dont il résultait que le prévenu avait 
repris à son compte les propos qui venaient de lui être prêtés selon lesquels Philippe Pétain avait « sauvé les 
juifs français », les juges ne pouvaient retenir, au terme de leur examen des éléments extrinsèques invoqués en 
défense, sans mieux s’en expliquer, que cette affirmation devait être comprise comme se référant à des propos plus 
mesurés que le prévenu aurait exprimés antérieurement.

Les associations Union des étudiants juifs de France, J’accuse...! action internationale 
pour la justice, SOS racisme - touche pas à mon pote, Mouvement contre le racisme 
et pour l’amitié entre les peuples et Ligue internationale contre le racisme et l’antisé-
mitisme, parties civiles, et le procureur général près la cour d’appel de Paris ont formé 
des pourvois contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre 2-7, en date du 12 mai 
2022, qui a relaxé M. [N] [B] du chef de contestation de l’existence de crime contre 
l’humanité et a débouté les parties civiles de leurs demandes.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Les associations Union des étudiants juifs de France (UEJF) et J’accuse...! action 
internationale pour la justice (AIPJ) ont fait citer M. [N] [B], devant le tribunal cor-
rectionnel de Paris, du chef susvisé, en qualité d’auteur, en raison des propos suivants 
tenus à l’antenne de la chaîne de télévision CNews lors de l’émission « Face à l’info » 
diffusée en direct, le 21 octobre 2019, à 19 heures, rediffusée le même jour à 23 heures 
25 et mise en ligne sur le site internet de la chaîne : 

 « [J][I] : vous avez dit un jour une chose terrible, dans une autre émission, vous avez 
osé dire que [Z] avait sauvé les juifs ; 

 [N][B] : français, précisez, précisez français ; 

 [J][I] : ou avait sauvé les juifs français, c’est une monstruosité, c’est du révisionnisme ; 

 [N][B] : c’est encore une fois le réel ; 

 [J][I] : non, le réel ; 

 [N][B] : je suis désolé... ».

 3. Par jugement du 4 février 2021, le tribunal correctionnel, devant lequel sont inter-
venues les associations SOS racisme - touche pas à mon pote (SOS racisme), Mouve-
ment contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples (MRAP) et Ligue internatio-
nale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA), en qualité de parties civiles, a relaxé 
le prévenu et prononcé sur les intérêts civils.

 4. Les parties civiles et le procureur de la République ont relevé appel de cette déci-
sion. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Sur le moyen proposé pour SOS racisme, l’UEJF et l’AIJP

 Sur les premier et second moyens proposés pour le MRAP

 Sur le moyen proposé pour la LICRA

 Enoncé des moyens

 5. Le moyen proposé par le procureur général critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a re-
laxé M. [B], par des motifs insuffisants ou erronés, manque de base légale, en violation 
de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, alors :

«  1°/ que la contestation de crimes contre l’humanité est punissable même si elle 
est présentée sous forme déguisée, dubitative ou par voie d’insinuation ou lorsque 
les propos poursuivis reflètent une minoration outrancière du nombre des victimes 
de la déportation et de la politique d’extermination des populations d’origine et de 
confession juive conduite au cours de la seconde guerre mondiale ou, y compris sous 
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couvert de la recherche d’une supposée vérité historique, une banalisation ou relativi-
sation de crimes commis à ce titre et des causes de la mort des victimes ou encore une 
minoration des souffrances des rescapés de la Shoah ;

 2°/ que les dispositions de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse n’exigent pas que les crimes contre l’humanité contestés aient été exclu-
sivement et directement perpétrés soit par les membres d’une organisation déclarée 
criminelle en application de l’article 9 du statut du tribunal militaire international dit 
tribunal de Nuremberg, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par 
une juridiction française ou internationale, mais qu’il suffit que les personnes dési-
gnées les aient décidés ou organisés, peu important que leur exécution matérielle ait 
été, partiellement ou entièrement, le fait de tiers. »

 6. Le moyen proposé pour SOS racisme, l’UEJF et l’AIJP critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a relaxé M. [B] du chef de contestation de crimes contre l’humanité par parole, 
écrit, image ou moyen de communication audiovisuel et a rejeté les demandes des 
parties civiles, alors :

 « 1°/ que l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 réprime la contestation, par un 
des moyens énoncés à l’article  23, de l’existence d’un ou plusieurs crimes contre 
l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du statut du tribunal militaire inter-
national annexé à l’Accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit par 
les membres d’une organisation déclarée criminelle en application de l’article 9 dudit 
statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction 
française ou internationale ; que par ailleurs, la contestation de l’existence des crimes 
contre l’humanité entre dans les prévisions de ce texte même si elle est présentée sous 
forme déguisée ou dubitative ou encore par voie d’insinuation  ; qu’en l’espèce, en 
affirmant, pour relaxer [N] [B] du chef de contestation de crimes contre l’humanité, 
pour avoir confirmé, lors de l’émission Face à l’Info, diffusée par la chaîne CNews et 
mise en ligne sur le service Replay de la chaîne, que [Z] avait sauvé les juifs français, 
que ces propos, s’ils peuvent heurter les familles de déportés, n’ont pas pour objet de 
contester fût-ce de façon marginale, le nombre des victimes de la déportation ou la 
politique d’extermination dans les camps de concentration, bien qu’ils remettaient en 
cause les crimes contre l’humanité subis par les juifs français, dont 24.000 personnes 
ont été arrêtées, déportées et exterminées par les nazis, avec la complicité du gouver-
nement de Vichy, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble les articles 591 à 593 
du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 réprime la contestation, par un 
des moyens énoncés à l’article  23, de l’existence d’un ou plusieurs crimes contre 
l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du statut du tribunal militaire inter-
national annexé à l’Accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit par 
les membres d’une organisation déclarée criminelle en application de l’article 9 dudit 
statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction 
française ou internationale ; que par ailleurs, la contestation de l’existence des crimes 
contre l’humanité entre dans les prévisions de ce texte même s’ils n’ont pas fait eux-
mêmes l’objet d’une condamnation ; qu’en l’espèce, en relaxant [N] [B] du chef de 
contestation de crimes contre l’humanité, au motif que si par arrêt du 23 avril 1945, 
la Haute Cour de justice a reconnu le maréchal (sic) [Z] coupable d’attentat contre la 
sûreté intérieure de l’Etat et d’avoir entretenu des intelligences avec l’ennemi en vue 
de favoriser ses entreprises en corrélation avec les siennes, celui-ci n’a pas été poursuivi 
pour un ou plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 
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du statut du tribunal militaire international annexé à l’Accord de Londres du 8 août 
1945, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble les articles 591 à 593 du code 
de procédure pénale ;

 3°/ qu’en affirmant, pour entrer en voie de relaxe, que l’expression litigieuse fait 
référence à une thèse défendue par M. [B] - tant dans son livre « Le suicide français » 
qu’à l’occasion d’émission télévisées - selon laquelle si la déportation a moins touché 
les juifs de nationalité française que les juifs de nationalité étrangère résidant en France, 
c’est le fait d’une action du maréchal (sic) [Z] en leur faveur, bien que l’expression «[Z] 
a sauvé les juifs français », signifie au contraire qu’aucun juif français, de nationalité 
française ou qui a été déchu de sa nationalité française par le gouvernement de Vichy, 
n’a été déporté ou exterminé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 et violé les articles 591 à 593 du 
code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en affirmant, pour entrer en voie de relaxe, que l’expression litigieuse faisait 
référence à une thèse défendue par M. [B] - tant dans son livre « Le suicide français » 
qu’à l’occasion d’émission télévisées - selon laquelle si la déportation a moins touché 
les juifs de nationalité française que les juifs de nationalité étrangère résidant en France, 
c’est le fait d’une action du maréchal (sic) [Z] en leur faveur, mais sans rechercher si 
le téléspectateur moyen, qui n’a pas forcément lu tous les livres d’[N] [B] ou entendu 
toutes les émissions auxquelles il a participé, avait eu connaissance de cette thèse au 
moment de la diffusion de l’émission, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 et violé les articles 591 à 593 
du code de procédure pénale ».

 7. Le premier moyen proposé pour le MRAP critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
relaxé M. [B] du chef de contestation de crime contre l’humanité, alors :

 « 1°/ que les dispositions de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse qui incriminent la contestation de crimes contre l’humanité n’exigent 
pas que ces crimes aient été exclusivement et directement perpétués par les membres 
d’une organisation déclarée criminelle en application de l’article 9 du statut du tribu-
nal militaire international ou par une personne reconnue coupable de tels crimes par 
une juridiction française ou internationale ; que dès lors, a méconnu ses textes ainsi 
que les articles 6 et 10, § 2, de la Convention européenne des droits de l’homme, préli-
minaire, 591 et 593 du code de procédure pénale, la cour d’appel qui a relaxé le préve-
nu pour des propos valorisant l’action de [Z] aux motifs, radicalement inopérants, qu’il 
« n’a pas été poursuivi pour un ou plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont 
définis par l’article 6 du statut du tribunal militaire international annexé à l’Accord 
de Londres du 8 août 1945 », quand il suffit que les personnes susmentionnées aient 
décidé ou organisé les crimes contre l’humanité, nonobstant le fait que leur exécution 
matérielle ait été, partiellement ou totalement, le fait d’un tiers.

 2°/ qu’en tout état de cause, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations au regard des articles 6 et 10, § 2, de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 24 bis de la loi du 29 juillet 1881, préliminaire, 591 et 593 du code 
de procédure pénale, la cour d’appel qui relevait que [X] [Z] avait été condamné pour 
« intelligences avec l’ennemi en vue de favoriser ses entreprises en corrélation avec les 
siennes », ces entreprises renvoyant à la déportation et l’extermination des populations 
juives élaborées, planifiées par le régime nazi et ses dirigeants, caractérisant une orga-
nisation déclarée criminelle, certains ayant été précisément condamnés par le tribunal 
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de Nuremberg en qualité d’instigateurs, de donneurs d’ordres ou d’exécutant pour 
crimes contre l’humanité ».

 8. Le second moyen proposé pour le MRAP critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
relaxé M. [B] du chef de contestation de crime contre l’humanité par voie de presse, 
alors :

 « 1°/ que la contestation de crime contre l’humanité est réprimée même si elle est 
présentée sous forme déguisée, dubitative ou par voie d’insinuation ; qu’en relaxant 
M. [B] pour des propos relatifs à la Shoah commis par le régime nazi par l’entremise 
des services français en présentant [Z], chef d’État du gouvernement de Vichy ayant 
collaboré activement avec le IIIe Reich durant l’occupation allemande, comme le 
sauveur des juifs français, propos contestant par une voie déguisée, les crimes contre 
l’humanité, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 24 bis de la loi du 
29 juillet 1881 et violé les article 6 et 10, § 2, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, préliminaire, 591 et 593 du Code de procédure pénale ;

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait, sans priver sa décision de base légale au regard des 
articles 6 et 10, § 2, de la Convention européenne des droits de l’homme, 24 bis de la 
loi du 29 juillet 1881, préliminaire, 591 et 593 du Code de procédure pénale, relaxer 
M. [B], homme politique et chroniqueur aguerri, aux motifs que ses propos ont été 
tenus à la suite d’une « brusque interpellation », cette circonstance étant radicalement 
inopérante à l’exonérer de sa responsabilité, peu importe au demeurant que ses propos 
rejoignent l’opinion défendue dans d’autres médias selon laquelle « si la déportation 
a moins touché les juifs de nationalité française que les juifs de nationalité étrangère 
situé en France, c’est le fait d’une action du maréchal [Z] en leur faveur » ;

 3°/ que n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6 et 10, § 2, de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 24 bis de la loi du 29 juillet 1881, 
préliminaire, 591 et 593 du Code de procédure pénale et a affirmé un fait en contra-
diction avec les pièces de la procédure, la cour d’appel qui a relaxé le prévenu en 
considérant qu’il n’avait pas usé du déterminant « les » quand il résulte des pièces de 
la procédure et, en particulier, du livre écrit par le prévenu, « Le suicide français », des 
indications selon lesquelles [Z] avait fait face aux demandes allemandes : « sacrifier les 
juifs étrangers pour sauver les juifs français » ». 

 9. Le moyen proposé pour la LICRA critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déboutée 
de sa demande indemnitaire après avoir renvoyé M. [B] des fins de la poursuite, alors :

 « 1°/ qu’il ressort de l’échange durant lequel ont été tenus les propos poursuivis que, 
répondant à son interlocuteur qui lui reprochait d’avoir précédemment dit que [Z] 
« avait sauvé les juifs français », M. [B] a affirmé « c’est encore une fois le réel », de 
sorte qu’en retenant, pour relaxer le prévenu, que ces propos n’avaient pas pour objet 
de contester ou minorer le nombre de victimes de la déportation ou la politique d’ex-
termination dans les camps de concentration, la cour d’appel a méconnu l’article 24 
bis de la loi du 29 juillet 1881 ;

 2°/ que l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 n’exige pas que les crimes contre 
l’humanité contestés aient été exclusivement commis soit par les membres d’une or-
ganisation déclarée criminelle en application de l’article 9 du statut dudit tribunal, soit 
par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou 
internationale, mais qu’il suffit que les personnes ainsi désignées les aient décidés ou 
organisés, peu important que leur exécution matérielle ait été, partiellement ou com-
plètement, le fait de tiers ; qu’en retenant, pour écarter la culpabilité de M. [B], que 
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[X] [Z] n’avait pas été lui-même poursuivi pour un ou plusieurs crimes contre l’hu-
manité, ce qui, sauf à constater qu’il n’avait pas été l’exécutant de ces crimes, était sans 
incidence sur la culpabilité du prévenu, la cour d’appel a méconnu le texte précité ».

 Réponse de la Cour

 10. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 593 du 
code de procédure pénale : 

 11. Le premier de ces textes réprime la contestation de l’existence d’un ou plusieurs 
crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du statut du tribunal 
militaire international annexé à l’Accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été 
commis soit par les membres d’une organisation déclarée criminelle en application de 
l’article 9 dudit statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une 
juridiction française ou internationale.

 12. Aux termes du second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 13. Il appartient aux juges du fond, saisis d’une infraction prévue à l’article 24 bis de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, d’apprécier le sens et la portée des 
propos litigieux, au besoin, au vu des éléments extrinsèques à ceux-ci invoqués par 
les parties. 

 14. Il revient à la Cour de cassation de contrôler cette appréciation du sens et de 
la portée desdits propos et de vérifier que l’analyse des éléments extrinsèques, que 
les juges du fond apprécient souverainement, est exempte d’insuffisance comme de 
contradiction.

 15. Pour confirmer le jugement, relaxer M. [B] et débouter les parties civiles de leurs 
demandes, l’arrêt attaqué énonce que les propos reprochés au prévenu ont été tenus à 
la suite d’une brusque interpellation, au cours de laquelle M. [I] lui a reproché d’avoir 
affirmé, dans une autre émission, que « [Z] avait sauvé les juifs », les juges relevant que, 
dans cet échange, seul M. [I] a fait usage du déterminant « les », le prévenu ayant uni-
quement précisé « français ». 

 16. Les juges ajoutent qu’il était fait référence à une opinion défendue par M. [B], 
tant dans son livre « Le suicide français » qu’à l’occasion d’émissions télévisées, selon 
laquelle, si la déportation a moins touché les juifs de nationalité française que les juifs 
étrangers résidant en France, c’était le fait d’une action de [X] [Z] en leur faveur. 

 17. Ils en déduisent que, si ces propos peuvent heurter les familles de déportés, ils 
n’ont pas pour objet de contester ou minorer, fût-ce de façon marginale, le nombre 
des victimes de la déportation ou la politique d’extermination dans les camps de 
concentration.

 18. Ils retiennent encore que, si la Haute Cour de justice a reconnu [X] [Z] coupable 
« d’attentat contre la sûreté intérieure de l’Etat et d’avoir entretenu des intelligences 
avec l’ennemi en vue de favoriser ses entreprises en corrélation avec les siennes », l’in-
téressé n’a pas été poursuivi pour un ou plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils 
sont définis à l’article 6 du statut du tribunal militaire international annexé à l’Accord 
de Londres du 8 août 1945.
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 19. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision pour les motifs 
qui suivent. 

 20. En premier lieu, il est indifférent que [X] [Z] n’ait pas été condamné pour un 
ou plusieurs crimes tels qu’ils sont définis à l’article 6 du statut du tribunal militaire 
international annexé à l’Accord de Londres du 8 août 1945.

 21. En effet, la Cour de cassation juge que l’article 24 bis précité n’exige pas que 
les crimes contre l’humanité contestés aient été exclusivement commis soit par les 
membres d’une organisation déclarée criminelle en application de l’article 9 du statut 
dudit tribunal, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juri-
diction française ou internationale, mais qu’il suffit que les personnes ainsi désignées 
les aient décidés ou organisés, peu important que leur exécution matérielle ait été, 
partiellement ou complètement, le fait de tiers (Crim., 24 mars 2020, pourvoi n° 19-
80.783).

 22. En deuxième lieu, les juges n’ont pas procédé à l’analyse exhaustive des propos 
poursuivis.

En effet, alors qu’à la fin de l’échange, son interlocuteur affirmait « ou avait sauvé les 
juifs français, c’est une monstruosité, c’est du révisionnisme », le prévenu a répliqué 
« c’est encore une fois le réel », reprenant ainsi à son compte les propos qui venaient 
de lui être prêtés selon lesquels [X] [Z] avait « sauvé les juifs français ».

 23. Enfin, procédant à l’analyse du contexte dans lequel les propos ont été tenus, ils ne 
pouvaient, sans mieux s’expliquer, retenir, au terme de leur examen des éléments ex-
trinsèques invoqués en défense, en quoi cette affirmation devait être comprise comme 
se référant à des propos plus mesurés que M. [B] aurait exprimés antérieurement. 

 24. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 12 mai 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général  : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Spinosi ; Me Goldman ; SCP 
Le Griel -

Textes visés : 
Article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8 octobre 1991, pourvoi n° 90-83.336, Bull. crim. 1991, n° 334 (2) (rejet).
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Crim., 5 septembre 2023, n° 22-84.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Diffamation – Exclusion – Cas – Propos s’inscrivant dans le cadre 
d’un débat d’intérêt général – Conditions – Base factuelle 
suffisante – Propos ne dépassant pas les limites admissibles de la 
liberté d’expression.

M. [R] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-2, en date du 28 juin 2022, qui, pour diffamation publique, l’a condamné 
à 10 000 euros d’amende avec sursis, a ordonné la publication de la décision, et a pro-
noncé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 21 février 2020, M. [L] [J] a porté plainte et s’est constitué partie civile du chef 
de diffamation publique envers un particulier à la suite d’un article publié le 20 dé-
cembre 2019 par son associé, M.  [R] [V], sur sa page [2], intitulé « ma décennie à 
transformer [1], découverte de la fraude, faire face aux représailles et à la fin : l’espoir ». 
Cet article imputait à M.  [J] plusieurs comportements délictueux et manquements 
aux réglementations applicables, dans le cadre de la gestion de la société de fabrication 
et de commercialisation de produits cosmétiques au sein de laquelle ils travaillaient 
ensemble.

 3. Le tribunal correctionnel a notamment rejeté l’exception de nullité de l’acte initial 
de poursuites, déclaré M. [V] coupable du chef susvisé, l’a condamné à 10 000 euros 
d’amende avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils. 

 4. Le prévenu et le ministère public, puis la partie civile, ont relevé appel de cette 
décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le deuxième moyen, pris en sa première branche

 5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [V] coupable des faits de 
diffamation envers particulier par parole, écrit, image ou moyen de communication au 
public par voie électronique qui lui étaient reprochés, alors :

 « 2°/ en toute hypothèse, que sont justifiés les propos diffamatoires portant sur un su-
jet d’intérêt général et reposant sur une base factuelle suffisante ; que l’existence d’un 
sujet d’intérêt général et d’une base factuelle suffisante suffisent à justifier des propos 
diffamatoires indifféremment des critères traditionnels de la bonne foi ; qu’en se bor-
nant à analyser la justification des propos poursuivis au regard des critères de la bonne 
foi sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée (dernières écritures d’appel 
de l’exposant, p. 11, in fine) si les propos en question portaient sur un sujet d’intérêt 
général lié à la santé publique et reposaient sur une base factuelle suffisante, critères 
distincts des quatre critères de la bonne foi, traditionnellement retenus au bénéfice de 
l’auteur de propos diffamatoires, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision 
au regard de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 appliqué à la 
lumière dudit article ;

 3°/ en toute hypothèse, que, en matière de diffamation, lorsque l’auteur des propos 
soutient qu’il était de bonne foi, il appartient aux juges, qui examinent à cette fin si 
celui-ci s’exprimait dans un but légitime, était dénué d’animosité personnelle, s’est 
appuyé sur une enquête sérieuse et a conservé prudence et mesure dans l’expression, 
de rechercher d’abord, en application de ce même texte, tel qu’interprété par la Cour 
européenne des droits de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt 
général et reposent sur une base factuelle suffisante, afin, s’ils constatent que ces deux 
conditions sont réunies, d’apprécier moins strictement ces quatre critères, notamment 
s’agissant de l’absence d’animosité personnelle et de la prudence dans l’expression ; 
qu’en se bornant à examiner si M. [V] s’exprimait dans un but légitime, était dénué 
d’animosité personnelle et s’était appuyé sur une enquête sérieuse sans rechercher si 
les propos qui lui étaient reprochés s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général et 
reposaient sur une base factuelle suffisante, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 29 de la loi du 29  juillet 
1881 appliqué à la lumière dudit article. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 7. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 8. Pour refuser au prévenu le bénéfice de la bonne foi et confirmer le jugement, l’ar-
rêt attaqué, après avoir énoncé que les propos poursuivis portent atteinte à l’honneur 
ou à la considération de la partie civile, retient en substance que les pièces produites 
par M. [V], précisément énumérées et analysées, ne permettent pas de corroborer les 
faits dénoncés dans la publication litigieuse ni de considérer que ce dernier ait agi de 
bonne foi en tant que lanceur d’alerte. 
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 9. Les juges ajoutent que le terme de « représailles », dans un contexte de mésentente 
entre M. [V] et M. [J], est exclusif de bonne foi en ce qu’il est excessif. 

 10. Ils concluent que le prévenu ne peut arguer de sa bonne foi dès lors que les faits 
dénoncés reposent sur une enquête partiale qui ne peut être qualifiée de sérieuse, 
qu’ils n’ont pas été divulgués dans un but légitime d’information et en l’absence 
d’animosité personnelle, puisque la société de M.  [V] est directement concurrente 
de celle de M. [J], que les deux hommes ne s’entendent plus et que le premier a par 
ailleurs essayé de faire nommer un administrateur provisoire pour exclure le second de 
sa société, demande dont il a été définitivement débouté.

 11. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 12. En effet, lorsque l’auteur des propos soutient qu’il était de bonne foi, il appartient 
au juge de rechercher, en premier lieu, en application de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits 
de l’homme, si lesdits propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt général et reposent 
sur une base factuelle suffisante, notions qui recouvrent celles de légitimité du but de 
l’information et d’enquête sérieuse, afin, en second lieu, si ces deux conditions sont 
réunies, d’apprécier moins strictement les critères de l’absence d’animosité personnelle 
et de la prudence et mesure dans l’expression. 

 13. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner les autres 
griefs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les troisième et quatrième moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 28 juin 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Tarabeux - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 28 juin 2017, pourvoi n° 16-80.064, Bull. crim. 2017, n° 178 (cassation sans renvoi), et les 
arrêts cités ; Crim., 15 octobre 2019, pourvoi n° 18-83.255, Bull. crim. (cassation).
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Crim., 5 septembre 2023, n° 22-85.540, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exhibition en public d’uniformes, insignes ou emblèmes rappelant 
ceux d’organisations ou de personnes responsables de crimes 
contre l’humanité – Eléments constitutifs – Elément matériel – 
Production ostentatoire et reproduction des agissements – 
Exclusion – Cas – Fixation et diffusion de l’image des objets.

La contravention d’exhibition en public d’uniformes, insignes ou emblèmes rappelant ceux d’organisations ou 
de personnes responsables de crimes contre l’humanité, prévue à l’article R. 645-1 du code pénal, suppose de 
produire de façon ostentatoire à la vue d’autrui l’un des objets énumérés par ce texte, reproduisant, par cette ac-
tion, les agissements des membres des organisations précitées. Il s’ensuit que le fait de fixer et de diffuser l’image 
de ces seuls objets, par quelque moyen de communication que ce soit, ne caractérise pas la contravention susvisée. 

La diffusion sur un moyen de communication au public par voie électronique des objets visés à l’article R. 645-
1, fût-ce en vue de leur commercialisation, qui n’est pas en elle-même incriminée, est susceptible de caractériser, 
dans certains cas, l’infraction d’apologie de crimes contre l’humanité, prévue à l’article 24 de la loi du 29 juillet 
1881. 

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour déclarer le prévenu coupable de la contravention prévue à l’article R.645-
1 du code pénal, énonce que celui-ci a proposé à la vente aux particuliers, sur son site internet, des objets ayant 
appartenu au IIIe Reich, tels une croix gammée ou un aigle surmontant une croix gammée, chaque objet mis 
en vente, photographié, étant accompagné d’une notice descriptive.

 ■ Apologie de crimes – Apologie de crimes contre l’humanité – 
Domaine d’application – Diffusion au public d’uniformes, insignes 
ou emblèmes d’organisations ou de personnes responsables de 
crimes contre l’humanité – Possibilité.

M. [J] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rouen, chambre 
correctionnelle, en date du 13 juillet 2022, qui, pour exhibition en public d’uniformes, 
insignes ou emblèmes rappelant ceux d’organisations ou de personnes responsables 
de crimes contre l’humanité, l’a condamné à 1 500 euros d’amende avec sursis, une 
confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une enquête préliminaire, ouverte à la suite d’un signalement du [1], a établi que 
M. [J] [U] gérait un site internet consacré à la vente en ligne d’articles militaires histo-
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riques, proposant une centaine d’objets comportant un emblème nazi, seule une partie 
des images de ces objets ayant été floutée.

 3. M. [U] a été relaxé du chef de la contravention susvisée par jugement du 14 sep-
tembre 2021.

 4. Le ministère public, puis la partie civile, ont relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [U] coupable des faits 
reprochés, l’a condamné à la peine de 1 500 euros d’amende intégralement assortie du 
sursis, a ordonné la confiscation des scellés, et l’a condamné à payer au [1] la somme 
de 1 euro à titre de dommages et intérêts en réparation de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que la loi pénale est d’interprétation stricte ; que le seul fait de commercialiser 
des objets militaires comportant un insigne nazi sur un site internet en vue de leur 
vente en ligne en exposant une photographie desdits objets accompagnée d’une no-
tice, est impropre, ou à tout le moins insuffisant, à caractériser une exhibition en pu-
blic desdits insignes au sens de l’article R. 645-1 du code pénal ; qu’en retenant pour 
déclarer coupable M. [U] que la vente entre particuliers, sur un site accessible à tous, 
des objets militaires ayant appartenu au IIIe Reich, et clairement identifiés comme tels 
comme étant porteurs d’une insigne nazie, revient par définition à exhiber ces objets, 
que dès lors que le site internet de M. [U] propose librement à la vente ces objets, il 
en fait nécessairement la publicité par le moyen des photos et des notices descriptives 
cherchant à mettre en valeur les objets présentés, que la vente en ligne, qui a pour seul 
but de faciliter la transaction en multipliant les connexions d’internautes, constitue en 
réalité une exhibition de ces insignes nazis, que proposer la vente en ligne de ces ob-
jets nazis, à laquelle tout internaute peut accéder, constitue, de la même façon que ces 
objets seraient exposés dans la vitrine d’un magasin, ou lors d’une vente aux enchères, 
une exhibition, la cour d’appel a violé l’article 7 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, les articles 111-4 et R. 645-1 du code 
pénal et 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 111-4 et R. 645-1 du code pénal :

 6. Selon le premier de ces textes, la loi pénale est d’interprétation stricte. Ce principe 
prohibe que le juge applique, par voie d’analogie ou par induction, la loi pénale à un 
comportement qu’elle ne vise pas mais qui présente des similitudes avec celui qu’elle 
décrit (Crim., 1er juin 1977, pourvoi n° 76-91.999, Bull. crim. 1977, n° 198).

En revanche, il ne fait pas interdiction, lorsqu’il existe une incertitude sur la portée 
d’un texte pénal, que le juge s’attache à la rechercher en considérant les raisons qui 
ont présidé à son adoption.

 7. Selon le second, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe 
le fait, sauf pour les besoins d’un film, d’un spectacle ou d’une exposition comportant 
une évocation historique, de porter ou d’exhiber en public un uniforme, un insigne 
ou un emblème rappelant les uniformes, les insignes ou les emblèmes qui ont été 
portés ou exhibés soit par les membres d’une organisation déclarée criminelle en ap-
plication de l’article 9 du statut du tribunal militaire international annexé à l’Accord 
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de Londres du 8 août 1945, soit par une personne reconnue coupable par une juri-
diction française ou internationale d’un ou plusieurs crimes contre l’humanité prévus 
par les articles 211-1 à 212-3 du code pénal ou mentionnés par la loi n° 64-1326 du 
26 décembre 1964.

 8. Le moyen pose la question de l’interprétation des termes « exhiber en public » 
énoncés à l’article précité.

 9. Selon une première interprétation, ces termes désignent exclusivement le fait de 
produire physiquement, à la vue d’autrui, de façon ostentatoire, un des objets précités.

 10. Une seconde interprétation conduit à inclure aussi dans le champ de la répression 
la présentation ou la diffusion au public d’images ou de représentations desdits objets, 
sans distinguer selon le moyen utilisé. 

 11. En premier lieu, les objets visés par ce texte n’ont été envisagés que dans leur 
matérialité, la norme ne mentionnant pas l’exhibition d’une image en tant que telle, 
au contraire d’autres textes du code pénal, notamment les articles 222-33-3, 226-2-1 
et 227-23, qui incriminent spécifiquement la fixation ou l’enregistrement d’images 
ainsi que leur diffusion. 

 12. En second lieu, s’agissant d’une norme d’incrimination édictée par le pouvoir 
réglementaire, il est possible de se référer à la circulaire prise pour son application par 
le ministre de la justice. 

 13. Il résulte de celle-ci que le pouvoir réglementaire a souhaité incriminer « non 
seulement celui qui porte en public un uniforme ou arbore un insigne nazi mais aussi 
celui qui, par exemple, accroche à la façade d’un bâtiment un emblème nazi » (CRIM 
88-06 F1/25-03-88). 

 14. Il en résulte que l’exhibition en public, au sens de l’article R. 645-1 du code pénal, 
suppose de produire de façon ostentatoire à la vue d’autrui l’un des objets énumérés 
par ce texte, reproduisant, par cette action, les agissements des membres des organisa-
tions responsables de crimes contre l’humanité. 

 15. Dès lors, le fait de fixer et de diffuser l’image de ces seuls objets, par quelque 
moyen de communication que ce soit, ne caractérise pas la contravention susvisée.

 16. Pour autant, la diffusion sur un moyen de communication au public par voie élec-
tronique des objets visés à l’article R. 645-1, fût-ce en vue de leur commercialisation, 
qui n’est pas en elle-même incriminée, est susceptible de caractériser, dans certains cas, 
l’infraction d’apologie de crimes contre l’humanité, prévue à l’article 24 de la loi du 
29 juillet 1881.

 17. En l’espèce, pour déclarer M. [U] coupable d’exhibition en public d’insignes nazis, 
l’arrêt attaqué énonce notamment que ce dernier a proposé à la vente aux particuliers, 
sur son site internet, des objets avant appartenu au IIIe Reich, lesquels faisaient partie 
d’une rubrique afférente à la seconde guerre mondiale et présentaient ces insignes, tels 
qu’une croix gammée ou un aigle surmontant une croix gammée, chaque objet mis en 
vente, photographié, étant accompagné d’une notice descriptive détaillée.

 18. Les juges ajoutent que le prévenu, collectionneur aguerri, n’ignore pas que la vente 
en ligne, qui a pour seul but de faciliter la transaction en multipliant les connexions 
d’internautes, constitue en réalité une exhibition de ces insignes nazis, au sens étymo-
logique du terme, autrement dit, une exposition à la vue de tous, préalable nécessaire 
à toute vente, fût-elle dématérialisée par le biais d’internet.



90

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2023
Arrêts et ordonnances

Le fait que ce dernier ait flouté les emblèmes litigieux, sur les photographies des objets 
présentés, démontrait qu’il avait pleinement conscience du caractère infractionnel de 
ses agissements.

 19. Ils en déduisent que proposer à la vente en ligne de tels objets, ainsi accessibles à 
tout internaute, constitue, de la même façon que leur exposition dans la vitrine d’un 
magasin ou lors d’une vente aux enchères, une exhibition au sens des dispositions lé-
gales applicables, une telle diffusion s’analysant comme la publicité préalable nécessaire 
à la vente, peu important que l’internaute n’ait pas été démarché par le propriétaire 
du site.

 20. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et les principes 
ci-dessus rappelés.

 21. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner l’autre 
grief.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rouen, en date du 13 juillet 2022 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rouen, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 

Article 24 de la loi du 29 juillet 1881 ; article R. 645-1 du code pénal.
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REHABILITATION

Crim., 6 septembre 2023, n° 23-80.643, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Réhabilitation judiciaire – Éléments pris en compte – Comportement 
du requérant – Période – Délai d’épreuve – Nature et gravité des 
faits.

La chambre de l’instruction, saisie d’une demande en réhabilitation judiciaire recevable, doit apprécier, au regard 
de la nature et de la gravité de l’ensemble des condamnations concernées par la demande, si le comportement du 
requérant pendant le délai d’épreuve doit conduire au prononcé de la mesure sollicitée afin de permettre l’efface-
ment de condamnations dont le maintien ne serait plus nécessaire et proportionné. 

Méconnaît les articles 785 à 793 du code de procédure pénale la chambre de l’instruction qui, après avoir 
constaté que le comportement de l’intéressé pendant le délai d’épreuve était de nature à permettre l’effacement 
de ses condamnations, au regard de la nature et de la gravité des faits qu’elles sanctionnent, met à sa charge une 
exigence de justification de sa demande non prévue par ces textes.

 ■ Réhabilitation judiciaire – Justification de la demande – Nécessité 
(non).

M. [J] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 29 novembre 2022, qui a rejeté sa demande de réhabilita-
tion et de retrait de condamnations du bulletin n° 1 du casier judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [F] a fait l’objet de deux condamnations, par arrêt de la cour d’assises du 
Rhône du 27  janvier 1994, et par jugement du tribunal correctionnel de Lyon du 
30 novembre 2006.

 3. Le 11 septembre 2019, il a formé une requête en réhabilitation judiciaire et sol-
licité l’effacement du bulletin n° 1 de son casier judiciaire des deux condamnations 
précitées.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation des articles 785 à 798-1 du code de procédure 
pénale.

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de réhabilitation 
judiciaire, en se fondant uniquement sur la nature et la gravité des faits pour lesquels 
M. [F] a été condamné, en exigeant qu’il justifie d’un motif actuel à sa demande, et 
sans examiner les pièces justifiant son comportement pendant le délai d’épreuve, alors 
qu’il s’agit du seul critère légal opérant.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 785 à 793 du code de procédure pénale :

 6. Il se déduit de ces textes qu’il appartient à la chambre de l’instruction, saisie d’une 
demande en réhabilitation judiciaire qui répond aux conditions requises par les ar-
ticles 786 à 789 du code précité, d’apprécier, au regard de la nature et de la gravité 
de l’ensemble des condamnations concernées par la demande, si le comportement du 
requérant pendant le délai d’épreuve doit conduire au prononcé de la mesure sollici-
tée afin de permettre l’effacement de condamnations dont le maintien ne serait plus 
nécessaire et proportionné.

 7. Pour rejeter la demande de réhabilitation judiciaire, l’arrêt attaqué énonce que les 
deux condamnations, non inscrites au bulletin n° 2 du casier judiciaire de l’intéressé, 
ne bloquent en rien les projets de ce dernier.

 8. Les juges ajoutent que M. [F] ne fait état d’aucun motif actuel au soutien de sa 
demande, et que le seul motif hypothétique d’un accès des citoyens à ses antécédents 
judiciaires ne saurait justifier sa réhabilitation.

 9. Ils en concluent que, malgré l’ancienneté des condamnations et la bonne insertion 
socio-professionnelle du requérant, la demande sera rejetée.

 10. En se déterminant ainsi, par des motifs mettant à la charge du condamné une exi-
gence de justification de sa demande non prévue par les textes précités, et après avoir 
constaté que le comportement de l’intéressé pendant le délai d’épreuve était de nature 
à permettre l’effacement de ses condamnations, au regard de la nature et de la gravité 
des faits qu’elles sanctionnent, la chambre de l’instruction a violé les textes susvisés et 
méconnu le principe ci-dessus énoncé.

 11. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation sera limitée à la décision de rejet de la demande de réhabilitation 
judiciaire et de celle relative au retrait des condamnations du bulletin n° 1 du casier 
judiciaire, qui est subséquente.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Lyon, en date du 29 novembre 2022, mais en ses seules dispositions ayant rejeté la 
demande de réhabilitation judiciaire et la demande de retrait des condamnations du 
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bulletin n° 1 du casier judiciaire, toutes autres dispositions étant expressément main-
tenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Lyon, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 

Articles 785 à 793 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 7 janvier 2020, pourvoi n° 19-80.839, Bull. crim. (cassation), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 12 septembre 2023, n° 22-86.894, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Homicide et blessures involontaires – Faute – Imprudence 
ou négligence – Cas – Défaut de remise du plan général de 
coordination par le maître d’ouvrage.

Constituent des fautes, entrant dans les prévisions des articles 121-3, 222-19 et R. 625-2 du code pénal, la 
méconnaissance des dispositions de l’article R. 4532-44 du code du travail consistant, pour le maître d’ouvrage 
délégué à ne pas avoir remis à son cocontractant avant les travaux, le plan général de coordination (PGC) com-
portant l’ensemble des risques du chantier, ce manquement ayant contribué à l’accident.

La société [3] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, chambre 5-2, en date du 7 novembre 2022, qui, pour blessures involontaires et 
contravention de blessures involontaires, l’a condamnée à 20 000 euros et 1 000 euros 
d’amendes et a prononcé sur les intérêts civils.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Pour un chantier de travaux dans un stade, la société [3], maître d’ouvrage délégué, a 
conclu une mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé 
avec la société [5], qui a rédigé un plan général de coordination (PGC). 

 3. Par ailleurs, la société [3] a confié le lot électricité à la société [1], laquelle a conclu 
un contrat de sous-traitance avec la société [2] pour la réalisation de certains de ces 
travaux électriques.

 4. Le 11 juillet 2019, trois salariés de la société [2] ont été blessés alors qu’ils travail-
laient sur une armoire électrique qui n’avait pas été mise hors tension.

 5. La société [3] a été poursuivie des chefs de délits et contravention de blessures in-
volontaires, commis dans le cadre du travail, par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence, manquement à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par 
la loi ou le règlement, en l’espèce en omettant de respecter ses obligations relatives à 
l’évaluation des risques en matière d’installations électriques.

 6. Le tribunal correctionnel l’a déclarée coupable et a prononcé sur les intérêts civils. 

 7. La société et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [3] coupable de 
blessures involontaires avec incapacité supérieure à trois mois dans le cadre du travail 
et de blessures involontaires avec incapacité inférieure à trois mois dans le cadre du 
travail, alors :

 « 1°/ que nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ; qu’il incombe au 
coordonnateur en matière de sécurité, dans la phase de réalisation de l’ouvrage, d’anti-
ciper les situations de risque pouvant résulter des dispositions prises par les entreprises 
intervenant sur le chantier  ; qu’il n’est pas contesté en l’espèce que la société [3], 
maître d’ouvrage délégué a mandaté la société [5] aux fins d’assurer la coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé du chantier au cours duquel l’interven-
tion de plusieurs entreprises était prévue, et qu’elle a expressément sollicité le coor-
donnateur de sécurité, par courriel du 14 mai 2019, d’organiser au plus vite une visite 
d’inspection commune avec la société [1] « pour travaux électriques de raccordement 
d’installation, d’éclairage, de sonorisation, de chauffage pour la pelouse et de lumino-
thérapie » ; que pour retenir néanmoins la responsabilité de la société [3] du chef de 
blessures involontaires, l’arrêt attaqué reproche à son dirigeant de ne pas avoir « veillé 
à ce que le plan général de coordination rédigé par son coordonnateur mentionne 
bien ce risque électrique et soit diffusé auprès de toutes les sociétés intervenantes » ; 
qu’en imputant ainsi au maître d’ouvrage délégué de ne pas avoir veillé à la mention 
du risque électrique dans le plan général de coordination quand l’obligation d’évalua-
tion du risque électrique ne pouvait incomber qu’au seul coordonnateur de sécurité, 
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contractuellement mandaté par le maître d’ouvrage pour procéder à cette évaluation 
des risques, la cour d’appel a tenu la société [3] pour responsable d’une faute imputable 
au seul coordonnateur, en violation des termes du contrat conclu entre la société [3] 
et la société [5], du principe de la responsabilité personnelle, des articles 121-1, 229-
19, alinéa 1, et R. 625-2 du code pénal, des articles L. 4532-2 et suivants du code du 
travail ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la déci-
sion ; que la contradiction ou l’insuffisance de motifs équivaut à leur absence ; qu’il 
résulte des dispositions du code du travail rappelées par l’arrêt attaqué, qu’il incombe 
au maître d’ouvrage de désigner un coordonnateur de sécurité pour tout chantier de 
bâtiment de génie civil où sont appelés à intervenir plusieurs travailleurs indépendants 
ou entreprises, aux fins de faire établir par ce dernier un plan général de coordination 
en matière de sécurité et de protection de la santé, en prenant toutes les dispositions 
nécessaires pour lui assurer l’autorité et les moyens indispensables à l’exercice de sa 
mission ; qu’il résulte en l’espèce des propres énonciations de l’arrêt attaqué que le 
maître d’ouvrage avait bien désigné un coordonnateur de sécurité, lequel avait bien ré-
alisé un plan général de coordination sans qu’aucun élément ne permette d’établir que 
le maître d’ouvrage ne lui aurait pas assuré l’autorité et les moyens nécessaires à l’exer-
cice de sa mission ; qu’en retenant néanmoins la responsabilité pénale de la société, 
maître d’ouvrage délégué, du chef de blessures involontaires du fait des manquements 
commis par le coordonnateur en violation de ses engagements contractuels et du 
mandat exprès qui lui avait été confié aux fins d’évaluer les risques, quand il résultait 
pourtant de ses propres constatations que le maître d’ouvrage n’avait commis aucun 
manquement aux obligations particulières de sécurité mises à sa charge par le code 
du travail, la cour d’appel n’a pas tiré de ses propres constatations les conséquences 
légales qui s’imposaient, privant de ce fait sa décision de toute base légale au regard des 
articles 222-19, alinéa 1, et R. 625-2 du code pénal, des articles L. 4532-4 et L. 4532-
5 du code du travail, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que les articles 229-19, alinéa 1, et R. 625-2 du code pénal exigent, pour

recevoir application, qu’il soit constaté que la faute reprochée à la société prévenue ait 
concouru, de façon certaine, aux blessures des victimes ; que pour déclarer la société 
[3] coupable des délits et contravention de blessures involontaires qui lui étaient re-
prochées en sa qualité de maître d’ouvrage, l’arrêt attaqué relève que « si ce PCG avait 
été transmis à [1], et à [2] et s’il avait pris en compte le risque électrique résultant de 
l’intervention des employés de la société [2] sur des installations qui devaient avoir été 
nécessairement consignées par les employés de la SAS [1], il aurait défini un protocole 
permettant d’identifier précisément la cellule à consigner, les règles de sécurité à res-
pecter et le rôle respectif de chacune des entreprises dans le but d’éviter l’accident qui 
s’est finalement produit » ; qu’en se déterminant ainsi par ces motifs hypothétiques, 
s’abstenant de prendre en considération les conclusions du rapport d’expertise selon 
lesquelles la survenance du dommage était exclusivement imputable à la négligence 
des salariés de la société [1] dans la procédure de consignation et de contrôle des 
équipements électriques sur lesquels travaillaient les salariés de son sous-traitant, en 
méconnaissance de la procédure de consignation connue de tous les intervenants, 
cumulée à la négligence des salariés victimes de la société [2] dans la vérification de la 
mise hors tension des appareils, en méconnaissance des règles élémentaires de sécurité 
qu’ils connaissaient parfaitement, la cour d’appel n’a pas établi en quoi l’absence de 
manquement dans l’évaluation du risque électrique dans le plan général de coordina-
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tion, aurait nécessairement permis d’éviter la survenance de l’accident, privant ainsi 
sa décision de toute base légale au regard des articles 222-19, alinéa 1, et R. 625-2 du 
code pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour caractériser les fautes de la société [3] dans l’organisation de la coordination 
de sécurité et la déclarer coupable de blessures involontaires, l’arrêt attaqué énonce 
que le PGC établi le 25 avril 2019 par la société [5], en sa qualité de coordonnateur 
de sécurité, ne mentionnait aucun risque électrique. 

 10. Les juges ajoutent qu’en méconnaissance de l’article R. 4532-44 du code du tra-
vail, le PGC n’a pas été remis par la société [3] à la société [1] avant les travaux.

 11. Ils relèvent qu’en application des articles L. 4532-6 et R. 4532-11 de ce code, 
l’intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni l’étendue des responsabi-
lités qui incombent, en application des autres dispositions du même code, à chacun 
des participants aux opérations de bâtiments et de génie civil et que le coordonnateur 
exerce ses missions sous la responsabilité du maître de l’ouvrage.

 12. Ils précisent qu’il appartenait, en application de l’article R. 4532-43 dudit code, 
à la société [3] de s’assurer que le PGC mentionnait un risque électrique dès lors 
que celui-ci était manifeste, s’agissant de travaux qualifiés « d’adaptation de l’éclairage 
sportif de l’[4] : pelouse, sono, éclairage ».

 13. Les juges retiennent que, si le PGC avait pris en compte le risque électrique lié 
à l’intervention des employés de la société [2] sur des installations qui devaient être 
préalablement mises en sécurité par la société [1] et s’il avait été transmis à ces deux 
sociétés, un protocole aurait permis d’identifier la cellule à mettre hors tension, les 
règles de sécurité à respecter et le rôle respectif de chacune des entreprises.

 14. Ils en déduisent que le dirigeant de la société [3] a commis pour le compte de 
celle-ci des manquements à des obligations de prudence ou de sécurité prévues par 
la loi ou le règlement, en l’espèce les articles R.4532-43 et R. 4532-44 du code du 
travail, en s’abstenant d’accomplir les diligences normales qui s’imposaient compte 
tenu de la nature de ses missions, de ses compétences, du pouvoir et des moyens à sa 
disposition, puisqu’il ne pouvait ignorer la nature électrique des travaux à effectuer ni 
les risques associés et qu’il n’a pas veillé à ce que le PGC, rédigé par son coordonna-
teur, mentionne ce risque et soit diffusé auprès de toutes les entreprises intervenantes.

 15. En statuant ainsi la cour d’appel a justifié sa décision pour les motifs qui suivent.

 16. En premier lieu, elle a caractérisé, à l’encontre du maître d’ouvrage délégué, la mé-
connaissance des dispositions de l’article R. 4532-44 du code du travail pour n’avoir 
pas remis le PGC, avant les travaux, à son cocontractant, la société [1].

 17. En deuxième lieu, après avoir souverainement apprécié que le PGC devait inté-
grer le risque électrique inhérent à la nature des travaux en cause, elle a statué par des 
motifs dont il résulte qu’en application des articles L. 4532-6, R. 4532-11 et R. 4532-
43 du code du travail, il appartenait au maître d’ouvrage délégué de faire remédier à 
l’insuffisance manifeste de ce document résultant de l’absence de prise en compte de 
ce risque.

 18. Enfin, elle a souverainement apprécié, par des motifs dénués de tout caractère 
hypothétique, que ces manquements ont contribué à la survenance du dommage et a 
ainsi caractérisé, à l’encontre du maître d’ouvrage délégué, des fautes entrant dans les 
prévisions des articles 121-3, 222-19 et R. 625-2 du code pénal. 
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 19. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Mais sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 20. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné la société [3] au paie-
ment d’une amende de 20 000 euros pour les délits de blessures involontaires avec in-
capacité supérieure à trois mois dans le cadre du travail, et au paiement d’une amende 
de 1 000 euros pour la contravention de blessures involontaires avec incapacité infé-
rieure à trois mois dans le cadre du travail, alors : 

 « 1°/ qu’une seule peine doit être prononcée lorsque des délits et des contraventions 
sont compris dans la même poursuite et que les faits de la prévention procèdent d’une 
même action coupable  ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a condamné la société [3] à 
deux peines d’amende, l’une d’un montant de 20 000 euros, pour les délits de blessures 
involontaires, l’autre, d’un montant de 1 000 euros pour la contravention de blessures 
involontaires ; qu’en prononçant ainsi, quand les délits de blessures involontaires et la 
contravention de blessures involontaires, qui procédaient d’une même action cou-
pable, ne pouvaient être punis séparément, la cour d’appel a méconnu le sens et la 
portée des articles 132-3, 132-7, 222-19 et R. 625-2 du code pénal, et le principe 
ci-dessus rappelé. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-3, 132-7, 222-19 et R. 625-2 du code pénal :

 21. En application de ces textes, une seule peine doit être prononcée lorsque des 
délits et des contraventions sont compris dans la même poursuite et que les faits de la 
prévention procèdent d’une même action coupable.

 22. En condamnant la société [3] au paiement de deux amendes, d’une part, de 
20 000  euros pour le délit de blessures involontaires ayant entraîné une incapacité 
totale de travail supérieure à trois mois et, d’autre part, de 1 000 euros au titre de la 
contravention de blessures involontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail 
inférieure à trois mois, alors que ces infractions procédaient d’une même action cou-
pable et ne pouvaient être punies séparément, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés et le principe ci-dessus rappelé. 

 23. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation sera limitée aux peines, dès lors que la déclaration de culpabilité 
n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date 
du 7 novembre 2022, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,
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 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Goanvic - Avocat général : M. Desportes 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 121-3, 222-19 et R. 625-2 du code pénal ; article R. 4532-44 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de remise du plan général de coordination, qui ne constitue pas une faute caracté-
risée mais une simple faute d’imprudence, à rapprocher : Crim., 16 mars 2021, pourvoi n° 20-
81.316, Bull. crim. (cassation sans renvoi).

RESTITUTION

Crim., 13 septembre 2023, n° 22-86.404, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Objets saisis – Action en restitution – Décisions de non-restitution 
prise par le procureur de la République ou le procureur général – 
Transfert des objets à l’Etat – Droit de propriété et droit au procès 
équitable – Compatibilité.

Le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au droit de propriété et au droit à un procès équi-
table est inopérant devant la chambre de l’instruction à qui est déférée la décision de non-restitution du ministère 
public fondée sur la circonstance que la propriété des objets non restitués a été transférée à l’Etat en application 
des dispositions du troisième alinéa de l’article 41-4 du code de procédure pénale.

La société AC-JI a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 7e section, en date du 27 octobre 2022, qui, 
dans la procédure suivie contre elle du chef d’escroquerie, a confirmé la décision de 
non-restitution de bien saisi prise par le procureur de la République.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par jugement contradictoire et définitif du 19 octobre 2016, la société AC-JI a été 
déclarée coupable d’escroquerie et condamnée à 10 000 euros d’amende avec sursis. 

 3. Le 27 janvier 2021, le procureur de la République a dit n’y avoir lieu à restitution 
d’un immeuble situé [Adresse 1], à [Localité 2], appartenant à la société AC-JI dont 
la saisie avait été autorisée par ordonnance du juge des libertés et de la détention du 
18 mars 2014, puis décidée par le procureur de la République le 20 mars suivant.

 4. Par requête du 1er février 2021, la société AC-JI a déféré la décision à la chambre 
de l’instruction. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté la requête de la 
société AC-JI en contestation de la décision de non-restitution du bien immobilier du 
procureur de la République en date du 27 janvier 2021, alors :

 « 2°/ subsidiairement, que la dévolution à l’Etat de la propriété d’un bien immobilier 
dont la saisie n’a pas dépossédé le propriétaire, au seul motif que celui-ci s’est abstenu 
d’en demander la restitution dans un délai de six mois à compter de la décision de 
la dernière juridiction saisie ayant épuisé sa compétence, porte une atteinte dispro-
portionnée au droit de propriété ; qu’en rejetant la requête de la SCI AC-JI au motif 
que celle-ci n’avait pas formé de demande de restitution dans un délai de six mois à 
compter du 19 octobre 2016, date du jugement du tribunal correctionnel de Bobigny, 
la chambre de l’instruction a porté une atteinte disproportionnée au droit de propriété 
de la SCI AC-JI, en violation de l’article premier du Protocole additionnel n° 1 à la 
Convention européenne des droits de l’homme ; 

 3°/ que la SCI AC-JI faisait valoir dans ses conclusions, régulièrement déposées de-
vant la chambre de l’instruction, que la non-restitution décidée par le procureur de la 
République portait une atteinte disproportionnée à son droit au respect de ses biens et 
au droit à un procès équitable ; qu’en rejetant sa requête sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée, si l’application du délai de forclusion, valant prescription acquisitive au 
profit de l’Etat, prévu à l’article 41-4, alinéa 3, du code de procédure pénale, ne portait 
pas une atteinte disproportionnée au droit de propriété et à un procès équitable de la 
SCI AC-JI, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision et a violé 
les articles 41-4 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la requête, l’ordonnance relève que, par jugement du 19 octobre 2016, 
le tribunal correctionnel a condamné la société AC-JI à la peine de 10 000  euros 
d’amende avec sursis, mais qu’il n’a pas été statué sur la restitution de l’immeuble.

 8. Le président de la chambre de l’instruction ajoute que, dès lors, la société AC-JI, 
propriétaire du bien, disposait d’un délai de six mois à compter du jugement pour en 
solliciter la restitution, le jugement ayant été rendu contradictoirement à l’égard des 
associés de la société, qui sont de nationalité française et comprennent la langue fran-
çaise, le fait qu’ils ne sachent pas très bien écrire étant inopérant. 

 9. Il précise qu’aucune restitution de ce bien n’ayant été sollicitée dans le délai légal, 
le bien immobilier est devenu propriété de l’Etat, le droit de propriété des intéressés 
s’étant éteint à son profit en application des dispositions de l’article 41-4 du code de 
procédure pénale.

 10. En se déterminant ainsi, le président de la chambre de l’instruction a justifié sa 
décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées au moyen.

 11. D’une part, l’article 41-4, alinéa 3, du code de procédure pénale, selon lequel, si 
la restitution n’a pas été demandée ou décidée dans un délai de six mois à compter de 
la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a 
épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets placés sous main de 
justice, les objets non restitués deviennent la propriété de l’Etat, sous réserve des droits 
des tiers, ne porte pas au droit au respect des biens une atteinte disproportionnée. 

 12. En effet, ces dispositions poursuivent les buts légitimes, conformément à l’intérêt 
général, de bonne administration de la justice et de bon emploi des deniers publics, en 
permettant une gestion efficace des biens saisis et la clôture des dossiers.

Par ailleurs, il est loisible aux propriétaires de ces biens d’en solliciter la restitution dans 
un délai de six mois, lequel ne court qu’à compter soit du jour où les intéressés ont été 
informés de l’une des décisions précitées dans les conditions prévues par le code de 
procédure pénale, soit de la notification de la décision aux personnes dont le titre de 
propriété est connu ou qui ont réclamé cette qualité au cours de la procédure.

 13. D’autre part, le moyen pris du caractère disproportionné de l’atteinte portée au 
droit de propriété et au droit à un procès équitable par la mise en oeuvre des disposi-
tions précitées est inopérant devant la chambre de l’instruction ou son président à qui 
est déférée la décision de non-restitution du ministère public fondée sur la circons-
tance que la propriété des objets non restitués a été transférée à l’Etat, dès lors que ce 
transfert constitue un effet de la loi qui est seulement constaté par les juges. 

 14. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 1er du Premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles 41-4 et 593 du code de procédure pénale.

TRAVAIL

Crim., 5 septembre 2023, n° 22-84.400, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travaux effectués dans un établissement par une entreprise 
extérieure – Sous traitance – Omission d’agrément d’un sous-traitant 
par le maître de l’ouvrage – Exclusion – Cas – Sous-traitance fictive.

L’infraction prévue à l’article L. 8271-1-1 du code du travail de recours à la sous-traitance, par un entrepreneur, 
sans faire accepter le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement par le maître de l’ouvrage, en violation des 
dispositions du premier alinéa de l’article 3 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-trai-
tance, ne peut être caractérisée en présence d’une situation de sous-traitance fictive. 

Encourt la cassation l’arrêt qui déclare les prévenus coupables de ce délit, tout en retenant leur culpabilité des 
chefs de travail dissimulé, prêt illicite de main-d’oeuvre et marchandage, après avoir relevé que les personnes 
contrôlées en situation de travail étaient en réalité toutes employées par la société prévenue.

M. [S] [Z] [T] et la société Etablissements [T] ont formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Paris, chambre 2-14, en date du 7 mars 2022, qui, pour infrac-
tion à la législation sur la sous-traitance, travail dissimulé, marchandage et prêt illi-
cite de main-d’oeuvre, a condamné le premier, à quatre mois d’emprisonnement et 
10 000 euros d’amende, la seconde, à 20 000 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 8  décembre 2014, un agent de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a procédé 
au contrôle d’un chantier de construction sur lequel intervenait la société Etablisse-
ments [T] (Ets [T]), dont le gérant est M. [S] [Z] [T]. 

 3. Il a été constaté la présence de dix personnes de nationalité portugaise en situation 
de travail, salariées de la société de droit portugais Comet Prestige.

 4. Sur réquisitions du procureur de la République, un second contrôle a été effectué 
le 13 avril 2015, au cours duquel a été relevée la présence de onze personnes, de natio-
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nalité portugaise, en situation de travail, employées par la société Previodestak, entité 
juridique ayant pris la suite de la société Comet Prestige.

 5. A l’issue de l’enquête, M. [Z] [T] et la société Ets [T] ont été poursuivis des chefs 
susvisés.

 6. Le tribunal correctionnel, par jugement du 8 octobre 2019, a retenu leur culpabilité. 

 7. Appel a été interjeté par les prévenus et le ministère public.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 8. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M.  [Z] [T] et la société 
Etablissement [T] coupables des faits de recours à la sous-traitance sans faire accepter 
le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement par le maître de l’ouvrage entre 
le 25 juin 2014 et le 13 avril 2015 à [Localité 1], opération illicite de prêt de main 
d’oeuvre exclusif dans un but lucratif par personne morale entre le 27 octobre 2014 et 
le 13 avril 2015 à [Localité 1], marchandage par personne morale : opération illégale 
à but lucratif de fourniture de main d’oeuvre entre le 27 octobre 2014 et le 13 avril 
2015 à [Localité 1] et exécution d’un travail dissimulé entre le 27 octobre 2014 et le 
13 avril 2015 à [Localité 1], alors : 

 «  1°/ que tout jugement ou arrêt doit être motivé et la contradiction de motifs 
équivaut à leur absence ; qu’en considérant d’une part que la société Les Petits Prés, 
maître de l’ouvrage, n’avait pas autorisé la société Etablissements [T] à avoir recours à 
des sous-traitants et n’avait pas agréé les sociétés Comet Prestige et Previodestak pour 
son chantier (arrêt, p. 8, § 8), ce qui implique que les sociétés Comet Prestige et Pre-
viodestak étaient sous-traitants de la société Etablissements [T], donc les employeurs 
des travailleurs concernés, d’autre part que la prestation des sociétés portugaises Co-
met Prestige et Previodestak auprès de la société Etablissements [T] aurait consisté 
en réalité en une opération de location de main d’oeuvre (arrêt, p. 8 in fine), que les 
salariés des sociétés sous-traitantes auraient travaillé sous l’autorité et le contrôle de la 
société Etablissements [T], que le lien de subordination aurait été déplacé au profit de 
la société Etablissements [T] (arrêt, p. 9, § 1) et que les travailleurs de sociétés portu-
gaises auraient été des salariés de la société Etablissements [T] (arrêt, p. 10, § 3), la cour 
d’appel s’est contredite et a violé l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 8271-1-1 du code du travail, 1 et 3, alinéa 1, de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975 : 

 10. Le premier de ces textes sanctionne la méconnaissance de l’obligation faite par le 
troisième à l’entrepreneur qui entend exécuter un contrat ou un marché en recourant 
à un ou plusieurs sous-traitants de faire accepter chaque sous-traitant et agréer les 
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conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance par le maître de l’ouvrage, 
au moment de la conclusion et pendant toute la durée du contrat ou du marché. 

 11. Selon le deuxième, la sous-traitance est l’opération par laquelle un entrepre-
neur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée 
sous-traitant l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du 
marché public conclu avec le maître de l’ouvrage.

 12. Il s’en déduit que l’infraction susvisée ne peut être caractérisée en présence d’une 
situation de sous-traitance fictive.

 13. En l’espèce, pour déclarer les prévenus coupables du délit prévu à l’article L. 8271-
1-1 précité, l’arrêt attaqué énonce qu’il n’est pas contesté que le maître d’ouvrage n’a 
pas autorisé la société Ets [T] à avoir recours à des sous-traitants et par conséquent n’a 
pas agréé les sociétés Comet Prestige et Previodestak pour son chantier.

 14. Pour retenir leur culpabilité également des chefs de travail dissimulé, prêt illicite de 
main-d’oeuvre et marchandage, les juges relèvent que les salariés des sociétés Comet 
Prestige et Previodestak travaillaient en réalité sous l’autorité et le contrôle de l’enca-
drement de la société Ets [T], qui mettait à leur disposition l’ensemble du matériel et 
les matériaux et distribuait, organisait et contrôlait les travaux.

 15. Les juges retiennent que ce mode d’organisation a permis à la société Ets [T] de 
réaliser une économie notamment en évitant le recours à des entreprises de travail 
temporaire. 

 16. Ils ajoutent que les salariés ont subi un préjudice, les règles françaises relatives à la 
durée du travail et à sa rémunération ayant été éludées.

 17. En l’état de ces motifs, dont il résulte que la sous-traitance était fictive, la cour 
d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 18. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité du chef du délit prévu à 
l’article L. 8271-1-1 du code du travail, dès lors que les autres déclarations de culpa-
bilité n’encourent pas la censure, et aux peines.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 20. Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner le troisième moyen de cassation proposé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 7 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives au délit prévu à l’article L. 8271-1-1 du 
code du travail, et aux peines, toutes autres dispositions étant expressément mainte-
nues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé sur les seules peines, conformément à la loi, dans les 
limites de la cassation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 8271-1-1 du code du travail ; article 3 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

VOL

Crim., 5 septembre 2023, n° 22-86.256, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Circonstance aggravante – Ruse – Caractérisation – Usage d’un 
code remis à des fins professionnelles.

L’utilisation par un salarié d’un code, qui ne lui a été remis qu’à des fins professionnelles, pour s’introduire 
dans les locaux où est commis le vol caractérise la circonstance aggravante de ruse, au sens de l’article 311-5, 
3°, du code pénal.

M. [J] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 9e chambre, 
en date du 14 octobre 2022, qui, pour vol aggravé et atteinte à un système de traite-
ment automatisé de données, l’a condamné à trois ans d’emprisonnement dont un an 
avec sursis, cinq ans d’interdiction professionnelle, une confiscation, et a prononcé sur 
les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [X] a été cité devant le tribunal correctionnel des chefs de vol par ruse dans 
un lieu destiné ou utilisé à l’entrepôt de fonds, valeurs ou marchandises, aggravé par 
une circonstance de réunion, de modification frauduleuse de données contenues dans 
un système de traitement automatisé et de détention non autorisée d’appareil permet-
tant l’interception des communications ou la détection à distance des conversations.

 3. Les juges du premier degré ont déclaré M. [X] coupable des faits reprochés, l’ont 
condamné à une peine de trois ans d’emprisonnement dont un an assorti du sursis et, à 
titre de peine complémentaire, à une interdiction de toute fonction ou emploi public 
pour une durée de cinq ans et ont prononcé sur intérêts civils.

 4. M. [X] a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [X] coupable de vol en 
réunion dans un local d’habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à l’entrepôt de 
fonds, valeurs, marchandises ou matériels, en pénétrant dans les lieux par ruse, alors : 

 « 1°/ d’une part que la ruse vise l’hypothèse de celui qui, trompant la confiance de sa 
future victime, s’introduit chez elle grâce à un mensonge ou des artifices divers ; qu’en 
déclarant M. [X] coupable de vol en en réunion par ruse dans un lieu utilisé ou desti-
né à l’entrepôt de fonds, valeurs, marchandises ou matériels, lorsqu’il est constant que 
M. [P], qui a pénétré dans les locaux en utilisant le code qui lui avait été attribué pour 
activer et désactiver l’alarme, n’a utilisé aucun stratagème pour tromper la confiance 
de l’entreprise et entrer dans les locaux, la cour d’appel a méconnu les articles 311-5 
du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ d’autre part qu’en relevant, pour déclarer M. [X] coupable de vol en réunion par 
ruse, que les échanges entre M. [P], M. [L] et M. [C], via l’application WhatsApp, trois 
jours après les faits pour effacer l’historique des traces informatiques d’activation et 
de désactivation de l’alarme établissent une action concertée de vouloir supprimer les 
preuves de la ruse employée, lorsque M. [P] a pénétré dans les locaux en utilisant le 
code qui lui avait été attribué pour activer et désactiver l’alarme sans aucun stratagème, 
la cour d’appel s’est prononcée par des motifs inopérants à établir la circonstance ag-
gravante de ruse et a violé les articles 311-5 du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour confirmer le jugement sur la déclaration de culpabilité de M. [X] du chef de 
vol par ruse dans un local d’entrepôt aggravé par une circonstance de réunion, pour 
partie des faits visés à la prévention, l’arrêt attaqué énonce, qu’après la destitution de 
celui-ci de son poste de président de la société, un salarié de l’entreprise, qu’il avait 
appelé dans ce but, s’est introduit de nuit dans les locaux de celle-ci afin de désactiver 
l’alarme qui y était installée, en utilisant un code qui lui avait été attribué pour y accé-
der seulement pendant ses heures de travail, avant de retrouver M. [X] sur le parking 
attenant.

 8. Les juges ajoutent qu’en empêchant tout déclenchement de l’alarme, ce salarié a agi 
par ruse et que l’argument selon lequel il n’avait d’autre intention que de récupérer un 
dispositif à la demande de M. [X], qui s’en disait propriétaire, est inopérant.

 9. Ils relèvent encore que les échanges entre ce salarié et deux autres, trois jours après 
les faits, pour effacer l’historique des traces informatiques d’activation et de désactiva-
tion de l’alarme, établissent une action concertée de vouloir supprimer la preuve de la 
ruse employée et que M. [X] était parfaitement informé des demandes d’intervention 
faites à cette fin sur la centrale du système de l’alarme.
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 10. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au 
moyen. 

 11. En effet, la ruse se définit par l’utilisation d’un procédé habile, mais déloyal, destiné 
à parvenir à ses fins.

 12. Dès lors, l’utilisation par un salarié d’un code, qui ne lui a été remis qu’à des fins 
professionnelles, pour s’introduire dans les locaux où est commis le vol caractérise la 
circonstance aggravante de ruse.

 13. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Bonnal  - Rapporteur  : Mme Chaline-Bellamy  - Avocat général  : 
M. Tarabeux - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 311-5 du code pénal.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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